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APERÇU DE LA SITUATION ÉCONOMIQUE DE LA BELGIQUE 

A FIN MARS 1945 

A l'aide des premiers éléments d'appréciation dont 
nous disposions, nous avons pu, dans notre dernier 
aperçu de la situation économique du pays (1), dresser 
un inventaire sommaire de l'équipement des princi-
paux secteurs économiques, au lendemain de la libé-
ration du territoire. L'incertitude dans laquelle nous 
étions tenus quant à l'évolution ultérieure possible des 
principaux facteurs qui régissent l'allure de l'activité 
économique avait forcément limité le champ de notre 
étude et nos investigations s'étaient bornées, en ordre 
principal, aux conditions d'utilisation du potentiel 
économique pendant les années d'occupation. Le 
caractère éminemment anormal de ces conditions 
avait été souligné par le rappel de l'aspect du mouve-
ment économique du pays dans les dernières années 
d'avant-guerre. 

L'économie belge porte encore les stigmates de la 
double modification de structure à laquelle elle a été 
brutalement astreinte en l'espace de quatre années : 
la première consista, au lendemain de l'occupation, 
dans l'adaptation brusque et forcée à un système con-
tinental intégralement autarcique, dans le cadre de 
l'effort de guerre allemand; la seconde, à la libéra-
tion, dans la rupture non moins brusque de l'état 
d'équilibre provisoire — si imparfait ait-il été —
résultant de cette adaptation. Profondément désorga-
nisée, de plus, par les effets de la campagne de 1944, 
l'activité du pays a dû s'exercer pendant de longs 
mois dans des conditions précaires rendant difficile sa 
réintégration dans le mouvement économique mon-
dial. Les conséquences de la guerre et, pour la plu- 

(1) Voir Bulletin d'Information et de Documentation (octobre 
1945, page 12).  

part des pays européens, de l'occupation, ont d'ail-
leurs modifié profondément les impératifs qui régis-
saient ce mouvement en 1939 et leur caractère actuel 
est encore imprécis, ce qui ajoute à la difficulté de 
cette réadaptation. 

Au cours de cette période de sept mois qui s'est 
écoulée depuis l'expulsion de l'occupant, l'élément 
fondamental de notre situation économique est la pro-
longation de l'économie de disette. Diverses contin-
gences, dont la plupart trouvent leur origine dans la 
poursuite des hostilités sur le théâtre européen, ont, 
en effet, contrarié l'épanouissement des efforts pour-
suivis en vue de la reconstitution préliminaire de nos 
forces économiques. Ce sont ces efforts et les résul-

tats obtenus que nous passons en revue dans le pré-
sent aperçu. 

En matière de production industrielle, nous recour-
rons encore à la comparaison avec les chiffres des 
années d'avant-guerre, la seule qui soit possible. Nous 
reconnaissons cependant que l'ignorance dans laquelle 
nous nous trouvons de l'orientation qui sera imposée 
à notre économie lors du retour à des conditions nor-
males, tout d'abord, et, ensuite, le gonflement de 
certains besoins inhérents à l'oeuvre de la reconstruc-
tion d'une part, les restrictions imposées dans de 
nombreux secteurs à la consommation — particulière-
ment à la consommation à des fins domestiques —
d'autre part, ôtent souvent à ce procédé d'investiga-
tion une partie de sa signification. 

INDUSTRIE CHARBONNIÈRE 

Si, comme il a été dit plus haut, le rétablissement 
des conditions normales de production est générale- 
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ment entravé par divers facteurs inhérents à l'état de 
guerre, tel n'est pas le cas de l'industrie charbon- 
nière. Sans doute, celle-ci souffre-t-elle de la carence 
momentanée de certains approvisionnements; néan-
moins, c'est le caractère permanent que sont suscep-
tibles de revêtir les difficultés majeures auxquelles se 
heurte cette branche industrielle fondamentale, qui 
force l'attention. 

L'ordre de grandeur de la pénurie de charbon dont 
souffre l'effort de redressement économique du pays 
ressort du rapprochement de la moyenne mensuelle de 
la production pendant la période de référence nor-
male d'avant-guerre généralement admise et le chiffre 
de l'extraction au cours des trois premiers mois de 
1945. Au cours des années 1936-1938, la production 
mensuelle moyenne atteignait 2.420.000 tonnes. Pour 
le premier trimestre 1945, elle n'est plus que de 
1.143.697 tonnes. Signalons aussi, en passant, que 
pour les années 1936 à 1939, la quantité moyenne de 
houille consommée mensuellement (telle qu'elle s'éta-
blit en tenant compte de la balance du commerce 
extérieur de houille crue, de coke et d'agglomérés 
ainsi que des reprises aux stocks ou du renforce-
ment de ceux-ci) atteignait 2.533.000 tonnes et que le 
déficit de la production nationale dans les années 
d'activité économique intense pouvait être aisément 
comblé par des importations massives de charbons 
étrangers. 

Sans doute, pendant un certain temps encore, la 
rareté des matières premières imposera-t-elle un frein 
au rythme d'activité de la plupart des branches indus-
trielles, et, partant, réduira l'expansion de la 
demande de charbon, mais une fois qu'il nous sera  

donné d'utiliser la capacité de production de notre 
industrie, il est vraisemblable que les besoins de 

l'oeuvre de reconstruction matérielle porteront à un 
niveau particulièrement élevé le coefficient d'utilisa-
tion de cette capacité, suscitant ainsi une demande 
exceptionnelle de charbon. 

En regard des chiffres absolus de la production de 
houille que nous reproduisons dans le tableau I, nous 
avons fait figurer les indices calculés par rapport à 

la moyenne des années 1936-1938. Le choix de cette 
période de base est - nous venons de le dire -
généralement admis, parce qu'elle couvre une période 
représentative du dernier cycle conjoncturel des 
années d'avant-guerre. Dans l'appréciation des in-
dices, il convient cependant de tenir compte de cer-
taines modifications des conditions de production, 
postérieures à la période 1936-1938: tout d'abord, la 
durée de la journée de travail dans l'industrie char-
bonnière, qui avait été réduite à sept heures et 
demie le 1" février 1937, fut reportée à huit heures 
le 5 février 1940; ensuite, la production du bassin 
de la Campine, dont la mise en valeur se poursuivait 
activement, n'a cessé de s'accroître déjà au cours 
de la période de référence; enfin, il faut se rap-
peler que la mise en exploitation du charbonnage de 
Houthalen s'est effectuée à la fin de l'année 1938 seu-
lement; il apparaît ainsi que, si les conditions d'ex-
ploitation normales avaient perduré, on aurait sans 
aucun doute enregistré pour le bassin du Nord une 
production beaucoup plus importante en 1945 que 
pendant la période 1936-1938. Ces considérations 
n'enlèvent cependant rien de l'intérêt que présente 
le tableau 1. 

TABLEAU I 

Production de houille par bassin charbonnier et pour l'ensemble du paya 

(milliers de tonnes) 

Source : Administration des Mines. 

Périodes 

Mons Centre Charleroi Namur Liége Campine Total 

Chiffres absolus Indices Chiffres 	Indices 
absolus 

Chiffres  
absolus 

Indices Chiffres  
absolus 

Indices Chiffres  
absolus 

Indices Chiffres  
absolus 

Indices Chiffres 
absolu 

Indices 

1036-38 Moyenne mensuelle 	 407 100 353 100 640 100 32 100 448 100 540 100 2.420 C
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1939 Moyenne mensuelle 	 379 93,1 354 100,1 659 103 32 100 460 102,7 603 111,7 
1940 Moyenne mensuelle 	 342 84 303 85,8 545 85,2 27 84,4 383 85,5 534 98,9 2.134 
1941 Moyenne mensuelle 	 372 91,4 313 88,7 541 84,5 29 90,6 368 82,1 595 110,2 2.217 
1942 bloyennei9premiers mois 

nuisis. dei D derniers mois 
/ 080  
i 90,7 293 

55,0  487 (1) 76,1 
80,9 

22 (1) 88,7 337 
337 

(1) 75,2 
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1943 Moyenne mensuelle 	 342 84 284 74,6 476 74,4 320 71,4 577 106,8 
1944 Moyenne 	mensuelle 	des 

8 p .eniers usais 	 128 31,4 142 40,2 318 49,7 223 49,6 510 94,4 
Septembre 	  16 3,0 17 4,8 63 9,8 41 9,2 36 6,7 173 
Octobre 	  86 21,1 97 27,5 180 28,1 149 33,3 178 32,6 687 
Novembre 	  158 38,8 131 37,1 258 40,3 143 31,9 283 82,4 974 
Décembre 	  203 49,9 164 46,5 277 43,3 151 33,7 297 55,0 1.092 

1945 Janvier 	  203 49,9 126 35,7 253 39,5 166 37,1 289 53,6 1.037 
Février 	  193 47,4 151 42,8 251 39,2 172 38,4 305 56,5 1.072 
Mars 	  260 63,9 200 56,7 329 51,4 197 44,0 336 62,2 1.322 

(1) A partir d'octobre 1942, les données relatives au bassin de Namur ne figurent plus séparément, les quantités Pro-
duites dans ce bassin sont comptées dans les chiffres des bassins de Charleroi et de Liège (pour octobre 1942, la répartition 
s'est faite à raison de 20.700 tonnes au bassin de Charleroi et 1.600 tonnes au bassin de Liège). 
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Pour l'ensemble du pays, les quantités extraites en 
septembre 1944 sont naturellement dérisoires, pour 
des raisons sur lesquelles il est inutile d'insister, mais 

as octobre et novembre le redressement parait 
s'affirmer. Le mouvement continue en décembre, bien 
que l'amélioration enregistrée soit déjà moins sen-
sible; on note en janvier 1945 une légère rechute 

suivie, au cours de février et de mars, d'une reprise 
du mouvement ascendant. Pourtant la production de 
ces derniers mois reste toujours très inférieure au 
niveau moyen de la production des années 1936-1938, 
et même de celle des années de guerre. 

Dans le graphique ci-dessous, nous avons porté les 
chiffres absolus de la production mensuelle des diffé-
rents bassins : pour les années 1940, 1944 et 1945, les 
données correspondent aux quantités réellement 
recensées pour chaque mois; dans les autres cas, il 
s'agit de moyennes mensuelles calculées pour chacune 
des périodes. Les quantités figurant à l'origine cor-
respondent à la moyenne mensuelle des années 1936-
1938. 

CHARBONNAGES BELGES 
PRODUCTION COMPARSE DES DIVERS BASSINS CHARBONNIERS 

(amusas os TOMS' 

Pour le mois de mars 1945, les différents bassins, 
classés dans l'ordre décroissant des quantités 
extraites, ont produit : la Campine, 336.000 tonnes; 
Charleroi, 329.000 tonnes; Mons, 260.000 tonnes; le 
Centre, 200.000 tonnes, et Liége, 197.000 tonnes; le 
bassin du Nord a donc repris la première place, qu'il 
enleva au bassin de Charleroi au début de l'occupa-
tion et qu'il avait perdue pendant les deux premiers 
mois qui suivirent la libération. C'est dans les bas-
sins de Mons et de Campine que le volume actuel 
de l'extraction rapporté au chiffre moyen des années 
1936-1938 est le plus favorable, l'indice de mars étant 
à 63,9 à Mons et 62,2 en Campine contre 56,7 dans le 
Centre, 51,4 à Charleroi et 44 à Liége. Dans l'appré-
ciation de ces rapports, il faut cependant tenir  

compte des possibilités d'expansion que nous signa-
lions plus haut, du bassin campinois. 

Abstraction faite de l'aspect eChniÇilit 
qui réside dans les signes d'épuisement relatif qui se 

manifestent dans certains de nos gisements houillers, 
deux éléments surtout conditionnent le volume de 
l'extraction dans les charbonnages : la quantité de 

main-d'oeuvre qui y travaille et le rendement de 
celle-ci, mesurée par la production journalière 
moyenne par ouvrier. Certaines difficultés secondaires, 

parce que conséquence directe des campagnes mili-
taires dont le pays a été le siège en 1944, et, par con-
séquent, ne présentant aucun caractère permanent, 
ont compromis également la reprise de l'activité char-
bonnière : ce sont le manque de bois de mines et la 
pénurie de moyens de transport, — celle-ci étant une 
des causes importantes de celui-là. En dehors des 
répercussions qu'elle a eues sur les possibilités d'éva-
cuation et de répartition de la houille extraite, la 
pénurie des moyens de transport a surtout agi indi-
rectement sur l'activité des charbonnages, en provo-
quant l'absentéisme involontaire d'une partie de la 
main-d'oeuvre et en interrompant l'arrivée des appro-
visionnements nécessaires à l'exploitation. Sans doute 
la différence que l'on remarque entre le volume d'ex-
traction actuel et celui des années d'occupation peut-
elle encore s'expliquer par le fait que les autorités 
allemandes firent poursuivre une politique antiécono-
mique en exploitant systématiquement les veines les 
plus riches. 

Cependant, quel que soit l'état actuel de nos gise-
ments au point de vue richesse des couches à exploi-
ter, le problème capital, dont la solution requiert 
non seulement des mesures immédiates, mais aussi 
l'application d'une politique à longue échéance, 
s'avère être l'insuffisance des effectifs ouvriers. La 
désaffection de l'état de mineur est un fait et, ce qui 
est plus grave encore, la désertion des mines est pro-
portionnellement la plus forte dans la catégorie des 
abatteurs. 

Dans le tableau ii ci-contre, nous avons réuni un 
ensemble de données concernant le nombre moyen 
d'ouvriers inscrits et le nombre moyen d'ouvriers pré-
sents; la comparaison de ces données appelle une 
réserve : le premier élément (ouvriers inscrits) est 
recensé, le second (ouvriers présents) est calculé pour 
chaque concession en divisant le nombre de jours de 
présence par le nombre moyen de jours d'extraction, 
puis totalisé. 

Malgré l'amenuisement progressif du contingent 
d'ouvriers étrangers, tombé de 24.000 à 10.700 au 
cours de l'occupation, malgré la déportation de 
6.000 mineurs belges en Allemagne, les effectifs glo-
baux d'ouvriers inscrits dans les charbonnages se sont 
maintenus à un niveau stable jusqu'en 1944, notam-
ment du fait de l'arrivée dans les mines de travail-
leurs désireux d'éviter la déportation et du fait de 
la mise au travail de prisonniers russes. Dès septem- 
bre 1944, l'indice du nombre d'ouvriers inscrits tombe 
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mobilisation civile des travailleurs et des entreprises. 
Cependant, la solution du problème de la main-
d'ceuvre nécessitera l'application d'une politique à 
longue échéance qui puisse combattre le mal à la 
source en supprimant les causes de désaffection à 
l'égard du travail des mineurs. 

Nous avons fait mention, ci-dessus, d'un second élé- 

ment : le rendement de la main-d'œuvre. Celui-ci se 
mesure par la production moyenne d'un ouvrier par 
journée de présence. L'importance de cette production 
pour les années 1936-1938 est donnée, par bassin, dans 
le tableau ni ci-dessous et l'évolution de cette 
donnée, au cours des périodes ultérieures, ressort des 
indices calculés par rapport aux chiffres de 1936-1938. 

TABLEAU III 

Production moyenne par ouvrier et par jour de présence 
(Indices : base 1936-38 = 100.) 

Source Administration des Mines. 

Périodes 

Ouvriers à veine Ouvriers du fond et de la surface 

Mons Centre  
Ch roi

arte- Namur Liége Campine Pays Mons Centre Charlo- 
roi 

Namur  Liège  Campine  raye  

Moyenne mensuelle: 4,496(1) 6,152 (1) 6,076(1) 4,476(1) 6,411(1) 7,790(1) 6,616(1) 0,736(1)0,796(r 0,722(1) 0,760(1) 0,646(1)1,083(1) 0,777(1) 
1936.1938 	 = 100 = 100 100 = 100 =100 =100 =100 =100 = 100 = 100 = 100 = 100 = 100 = 100 
1939 	  103,8 98,5 101,1 94,5 99,5 99,1 101,5 97,0 97,4 99,9 93,7 99,8 101,0 99,7 
1940 	  106,8 100,6 109,2 90,5 102,7 95,8 104,6 91,8 91, 2  97,8 87,3 98,8 91,1 95,5 
1941 	  103,5 96,6 107,4 82,8 99,0 91,7 101,3 85,5 88,1 92,1 80,1 88,9 84,8 89,3 
1942 	  101,7 93,5 102,9 94,1 70,7 92,4 80,3 82,3 88,3 82,8 71,6 82,0 
1943 	  99,7 90,9 102,5 90,0 50,8 83,2 74,6 75,4 83,0 77,2 60,1 75,3 

1944 Moyen. mens. 
8 prem. mois. 88,0 83,3 95,7 83,6 49,1 78,8 45,8 54,0 68,3 63,2 55,2 62,4 
Septembre 	 123,0 78,8 93,2 83,1 51,7 82,1 16,0 21,5 35,5 34,4 21,3 27,2 
Octobre 	 91,8 83,7 94,3 89,8 87,4 87,1 40,2 49,9 58,8 57,4 37,9 49,0 
Novembre 	 93,5 82,0 98,9 89,7 72,4 89,7 56,4 58,9 87,9 60,2 52,2 80,7 
Décembre 	 93,0 83,7 101,6 90,0 74,5 90,5 81,4 85,3 89,8 81,3 58,2 64,4 

1945 Janvier 	 91,7 83,2 104,0 88,0 73,8 89,8 60,2 58,5 88,8 62,2 54,8 62,4 
Février 	 94,8 85,3 103,6 92,4 73,9 91,9 62,1 63,3 69,5 65,8 57,9 85,3 
Mars 	 105,2 92,0 107,3 93,2 78,3 98,2 66,8 70,7 74,1 88,9 58,7 88,5 

(1) En tonnes 

En ce qui concerne la catégorie des ouvriers à 
veine, on peut constater que, dans l'ensemble du 
pays, le rendement journalier n'a pas subi une dimi-
nution anormale. Le niveau le plus bas a été atteint 
au cours des huit premiers mois de l'année 1944 et le 
redressement amorcé dès septembre 1944 se poursuit 
régulièrement, n'était une chute minime dans le cou-
rant de janvier 1945. Nombre de facteurs, dont il est 
impossible de dégager l'incidence particulière, peuvent 
expliquer la réduction du rendement moyen journalier 
actuel par rapport à celui des années 1936-1938 : 
fatigue physique résultant de la sous-alimentation et 
des difficultés de déplacement, vieillissement des 
cadres ouvriers, interruption de l'approvisionnement 
en bois de mines, pertes de temps dues aux retards 
des trains ouvriers. Dans la comparaison du ren-
dement actuel avec les rendements obtenus sous 
l'occupation, il convient de ne pas perdre de vue 
l'effet de la politique d'exploitation des couches les 
plus riches imposée par les Allemands. On remar-
quera que la chute du rendement des ouvriers à veine 
est plus aiguë dans les bassins où l'extraction journa-
lière par ouvrier était la plus élevée, pendant les 
années 1936-1938: les conditions d'exploitation du 
bassin campinois permettaient pendant cette période 
d'abattre en moyenne journellement 7,79 tonnes; le 
chiffre de mars 1945 n'est plus que de 5,94 tonnes, 
soit 76,3 p. c. du précédent; pour le bassin du Centre,  

les chiffres correspondants sont : 6,15 tonnes et 
5,66 tonnes, soit 92 p. c.; au contraire, dans le bassin 
de Charleroi, l'abatage moyen journalier est en voie 
d'amélioration (5,075 tonnes en 1936-1938, 5,44 tonnes 
en mars 1945, soit 107,3 p. c. du précédent). 

Si la diminution du rendement des ouvriers du fond 
et de la surface est beaucoup plus accentuée, cela 
tient à ce que, en plus des facteurs soulignés plus 
haut, deux éléments nouveaux agissent sur le rende-
ment journalier global : en premier lieu, le personnel 
affecté à des travaux autres que l'abatage est occupé, 
pendant certains jours, à des travaux d'entretien et 

de réparation; en second lieu, le rythme du travail 
de ces ouvriers est conditionné par la quantité de 
charbon abattue; or, la diminution proportionnelle-
ment plus forte du nombre d'ouvriers à veine, aggra-
vée par l'assiduité moindre dont ils font preuve, pro-
voque une disproportion dans le nombre des diverses 
catégories d'ouvriers au travail et l'harmonie du 
rythme du travail s'en trouve rompue. 

Pour illustrer l'exposé qui précède, nous avons 
porté dans les graphiques reproduits ci-contre le 
mouvement des données suivantes : production men-
suelle de houille, nombre moyen d'ouvriers présents 
par journée d'extraction (fond et surface réunis), ren-
dement moyen journalier par ouvrier (fond et surface 
réunis). Chacun de ces graphiques concerne un bassin 
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1940, 1944 et 1945, nous avons porté sur les graphiques 
les indices mensuels et, pour les autres périodes. 
l'indice moyen des douze mois. 

charbonnier; les données qui y figurent ont été préala- 
blement exprimées en indices, calculés par rapport 
à la période de base 1936-1938 = 100; pour les années 

INDICES. BASE 1936-1938. PAR BASSIN CHARBONNIER 

PRODUCTION PAX JOURNEE DE PRESENCE - 	  

 

PRODUCTION TOTALE 

 

WOUIRE D'OUVRIERS OCCUPES 

  

1929 	 1917 	 1  

Après avoir passé en revue les causes de l'insuffi-
sance de production, voyons à présent comment les 
quantités extraites sont réparties et distribuées. 

Des prélèvements ont été effectués chaque mois 
depuis la libération sur les stocks de houille et de  

schlamms disponibles : de fin mars 1944 à fin août de 
la même année, ils étaient passés de 410.000 tonnes à 
722.000 tonnes; à la fin de mars 1945, ils sont tombés 
à un niveau extrêmement bas (357.900 tonnes) ; depuis 
le début de septembre 1944 jusqu'à la fin mars 1945, 

— 135 — 



de l'arrêt de la navigation intérieure dû au gel des 
canaux, et de la réduction, au cours du même mois, 

de l'extraction charbonnière. 

Les sociétés de distribution affiliées à l'Union des 
Exploitations électriques de Belgique sont parvenues 
à hausser leur production à un niveau supérieur à 
celui des années d'avant-guerre (les indices calculés 
pour la production de décembre 1944 et janvier 1945 
représentent 106 p. c. et 101,9 p. c. de la production 
moyenne des années 1936-1938). Au contraire, les 
sociétés industrielles affiliées à l'Association des Cen-
trales électriques industrielles, dont la production 
était, avant la guerre, la plus élevée (près de 46 p. c. 
de la production totale), n'interviennent plus, en jan-
vier 1945, que pour 30 p. c. environ dans la produc-
tion totale. Ceci tient, d'une part, à ce que certains 
de leurs générateurs électriques sont alimentés par 
les gaz provenant des hauts fourneaux (et l'activité 
de ces derniers reste faible) et, d'autre part, à ce 
que les groupes producteurs ne sont mis en service 
que suivant les besoins de la consommation, actuelle-
ment réduite par le chômage dont souffrent encore 
de nombreux secteurs industriels, principaux consom-
mateurs de l'énergie produite par ces centrales. 

Le nombre de centrales en activité à fin janvier 1945 
s'élève à 328. Au cours du mois de novembre 1944, 
leur nombre s'est accru de deux unités : il s'agit de 
deux centrales en activité dans les cantons rédimés et 
qui, depuis 1940, ne figuraient plus dans le relevé. 
Signalons que deux centrales flottantes alliées, ali-
mentées au mazout, d'une capacité de production de 
25.000 kW. chacune, ont fonctionné pendant quelques 

mois, l'une à Schelle .(Anvers) et l'autre à Langer-
brugge (Gand) et fournissaient au secteur civil. 

La réduction des quantités d'énergie produites a 
évidemment compromis la fourniture du courant aux 
consommateurs, et des restrictions ont dû être impo-
sées. Cependant, l'approvisionnement en énergie élec-
trique a pu être assuré pour les secteurs vitaux essen-
tiels (charbonnages-cokeries-usines à gaz, fabriques 
d'agglomérés, certaines industries alimentaires et 
divers services de transport par rail et par eau, entre-
tien du matériel de guerre et du matériel de chemins 
de fer). La consommation privée à des fins domes-
tiques ne semble pas représenter plus de 15 p. c. de 
la consommation totale, sauf dans l'agglomération 
bruxelloise où un gonflement de cette consommation 
a été constaté par suite de l'emploi exagéré d'appa-
reils de chauffage. 

INDUSTRIE SIDÉRURGIQUE 

Nous avons dit que l'insuffisance du volume de l'ex-
traction charbonnière imposait une parcimonie sévère 
dans la répartition des contingents aux divers sec-
teurs industriels et que la quantité de coke produite 
ne pouvait encore suffire à la satisfaction des besoins 
manifestés. Ces contingences ont sur la reprise de 
l'activité de l'industrie sidérurgique une incidence 

défavorable. Les possibilités de production de cette  

branche industrielle sont fonction de l'approvisionne- 
ment en coke et en minerai de fer; celui-ci, que nous 
importons surtout des bassins français, fait également 
défaut. 

Pendant les années 1936 à 1939, la consommation 
mensuelle moyenne de coke par l'industrie sidérur-
gique dépassait 250.000 tonnes. En regard de ce 
chiffre, les quantités de coke livrées à cette industrie 
depuis la libération apparaissent comme dérisoires : 

Mois 	 I Contingents alloués I Livraisons effectuées 

(En milliers de tonnes) 

1944 Septembre-octobre 	 7,05 55,50 
Novembre 	 35,00 29,90 
Décembre 	 43,00 30,20 

1945 Janvier 	  61,00 30,00 
lévrier 	  5,10 10,60 
Mars 	  46,40 (1) 39,60 
Avril 	  65,00 (2) 

(1) Dont 15.000 tonnes pour les armées alliées. 
(2) Dont 30.000 tonnes de charbon spécial pour les armées 

alliées. 

Les quantités de coke que l'industrie sidérurgique 

a pu utiliser pendant cette période sont encore infé-
rieures aux livraisons car une partie de celles-ci a 
servi à. la constitution des réserves qui doivent per-
mettre le maintien à feu des hauts fourneaux en cas 
de retard dans les arrivées de combustible. 

D'autre part, l'épuisement des stocks de minerais 
existants ne pourra ètre évité si aucun accord n'inter-
vient à bref délai avec la France; or, celle-ci parait 
subordonner l'envoi de minerais français à l'obtention 
de coke belge. 

Le tableau vI, dont nous avons emprunté les don-
nées aux travaux de l'Administration des Mines (1), 
reflète l'allure de l'activité des divers secteurs de 
l'industrie sidérurgique depuis la période 1936-1938, 
choisie comme période de base pour le calcul des 
indices. 

On comptait 62 hauts fourneaux à fin octobre 1940; 
en juillet 1944 — dernier inventaire que nous possé-
dons — ce nombre avait été réduit de 5 unités, vrai-
semblablement détruites par faits de guerre. A fin 
mars 1945, 7 hauts fourneaux seulement sont à feu et 
l'allure de marche de certains est réduite. La pro-
duction de fonte, tombée à un niveau anormalement 
bas en septembre 1944 (2 p. c. de la production men-
suelle moyenne des années 1936-1938), se relève peu 
à peu au cours des derniers mois de 1944; l'améliora-
tion enregistrée est d'ailleurs très limitée puisque 
l'indice de décembre atteint seulement 11,3 p. c. Le 
bénéfice de ces maigres progrès est partiellement 
perdu au cours dù premier trimestre de 1945 : pen-
dant les deux premiers mois, l'allure de la production 

(1) Signalons la discordance qui peut se manifester dans les 
observations recueillies suivant la source de documentation con-
sultée : en effet, les indications fournies par l'Administration 
des Mines diffèrent des chiffres donnés, depuis septembre 1944, 
par le Bureau de répartition du fer et de l'acier. 
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TABLEAU VI 

Production métallurgique 

(Chiffres absolus en tonnes - Indices : base : 1936-1938 = 100.) 

Source :  Administration des Mines. 

Production de fonte Production d'acier 

Nombre Aciers 	bruts 	non Production 
de hauts compris 	es pièces Pièces moulées de fer fini 

Périodes fourneaux moulées en première en 	fusion première Aciers finis 
Chiffres 
absolus Idic n 	es en 

activité (1) 
fusion 

Chiffres 
absolus 

Ledi,„
-  

Chiffres 
absolus 

Indices  Chiffres 
absolus 
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1936-1938 	 264.306 -- 252.620 6.495 100 193.053 100 2 945 100 
1939 	  255.683 40 253.013 6.200 95,4 183.535 95,1 2.588 87,9 
1940 	  149.289 22 152.961 5.053 77,8 106.387 55,1 1.104 37,5 
1941 	  118.499 22 129.354 5.095 78,4 103.485 53,6 1.162 39,5 
1942 	  106.092 22 109.983 4.502 69,3 82.968 43,0 1.792 60,8 
1943 	  136.098 29 133.462 4.370 67,3 101.488 52,6 1.332 45,2 

1944 Huit pn mois, 
moyenne mensuelle 79.050 

C
D

  

C
r;  

Cl
 21 70.160 2.350 36,2 51.120 26,5 574 19,5 

Septembre 	 5.230 8 810 610 9,4 2.410 1,2 --  - 
Octobre 	 18.900 9 10.090 2.000 30,0 9.060 4,7 250 8,5 
Novembre 	 26.030 12 21.480 2.300 35,4 9.780 5,1 340 11,5 
Décembre 	 29.960 12 9.420 2.650 40,8 15.980 8,3 1.280 43,5 

1945 : 
Janvier 	 23.070 9 7.910 2.090 32,2 16.370 8,5 1.830 62,2 
Février 	 13.490 5 10.280 2.670 41,2 15.110 7,8 730 24,8 
Mars 	 18.790 7 14.390 3.080 47,4 25.630 13,3 380 12.9 

(1) Pour la période antérieure à septembre 1944, moyenne mensuelle du nombre de hauts fourneaux en activité à fin de 
mois; à partir du mois de septembre 1944, nombre de hauts fourneaux en activité à fin de mois. 

se ralentit et, bien que le mois de mars 1945 apporte 
un léger mieux, la quantité de fonte produite est 
toujours minime. 

Si l'évolution de la production d'acier au cours des 
derniers mois présente une allure quelque peu diffé-
rente, le volume global de cette production est égale-
ment extrêmement réduit. Le nombre des convertis-
seurs et des fours Siemens-Martin en activité à fin 
février 1945 est respectivement de 8 (sur un total 
de 57) et de 3 (sur un total de 29). Sans doute, la 
fabrication des pièces moulées en première fusion 
représente-t-elle, en mars 1945, 47,4 p. c. de la produc-
tion mensuelle moyenne des années 1936-1938, mais le 
peu d'importance relative de cette production 
explique la plus grande stabilité de son niveau; il en 
est de même pour la production de fer fini qui a 
atteint, en janvier 1945, 62,2 p. c. du chiffre moyen des 
années 1936-1938, pour retomber au cours des mois 
ultérieurs. Il n'est pas exclu que l'approvisionnement 
en matière première des fabriques d'acier puisse être 
partiellement assuré par l'utilisation des mitrailles 

assez abondantes dans le pays, à condition que les 
détenteurs de stocks procèdent à leur réalisation. 

La production de laminés, restée voisine de 
100.000 tonnes pendant les premières années d'occu-
pation et tombée à 14.700 tonnes en mai 1944 à la 
suite de l'offensive aérienne du printemps, s'établit 
en janvier 1945 à 17.664 tonnes et se réduit à 
16.032 tonnes en février. La production de demi-pro-
duits atteint 15.782 tonnes en janvier 1945 et 
3.309 tonnes seulement en février. 

Le tableau VII ci-contre, emprunté aux publica-
tions du Bureau de Répartition du Fer et de l'Acier,  

résume les principales données statistiques disponibles 
au sujet de l'activité de l'industrie sidérurgique à la 
fin du mois de février 1946. 

TABLEAU VII 

Activité de l'industrie sidérurgique 
(En tonnes) 

Moyenne 
mensuelle 
des trois 
derniers 
mois de 

1944 

Janvier 
1915 

Février 
1945 

Production : 
Fonte Thomas 	  15.761 19.144 14.003 
Fontes diverses 	  7.421 5.867 90 
Aciers lingots 	  9.359 1.620 10.291 
Fer de masse 	  -- 1.764 586 
Demi-produits 	  4.601 15.782 3.309 
Laminés 	  12.093 17.864 16.032 

EIredidour : 

Marché belge 	Demi-produits 	 
Laminés 	 

1.273 
9.438 

3.731 
14.357 

4.474 
20.999 

	

Armées alli''''a 
f Demi-produits 	 

'''''' 1 Laminés 	 
__ 

2.026 
-- 

8.801 
1.384 

10.219 

Inscriptions 
I Demi-produits . 26.444 3.734 4.540 

Marché belge 	I Laminée 	 - 36.200 24.654 

I Demi-produits . 9.885 - - 
Armées alliées I Laminés - 17.338 11.565 

Stocks : 
Demi-produite 	  59.028 90.107 90.535 
Laminés 	  71.742 86.528 76.533 

On peut constater que les expéditions de demi -pro-

duits et de laminés au marché belge et aux armées 
alliées tendent à prendre de mois en mois plus d'im-
portance et que les carnets de commandes sont bien 

garnis. 
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faction des besoins minima de la population belge 
pour l'année 1945 — compte non tenu des besoins 

industriels — nécessiterait 75.660 tonnes de matières 
textiles (1). Les importations effectuées ont mis dès 
à présent 20 p. c. environ des matières nécessaires à 
la disposition de l'industrie et les programmes 
d'achat dressés permettent sans doute des perspec-
tives optimistes; néanmoins, les délais de fabrication 
qui s'écouleront avant que les produits fabriqués ne 
parviennent aux consommateurs, retarderont la satis-
faction des besoins de ceux-ci — besoins afférents, 
rappelons-le, à l'année 1945. Sur la base d'une utili-
sation complète de la. capacité de production d'avant-
guerre des entreprises textiles, les diverses étapes de 
la fabrication des produits de coton, de lin, de 
rayonne, de fibranne et de carde fileuse prévus dans 
les calculs du Bureau de Répartition requerraient un 
délai de six mois à un an et la préparation des pro-
duits en laine s'étendrait sur une période de seize 
mois à deux ans. Mais il convient de ne pas perdre 
de vue l'impossibilité — en raison des facteurs que 
nous signalions plus haut — d'utiliser à 100 p. c. la 
capacité de production industrielle. En outre, l'exécu-
tion des commandes à façon passées par les autorités 
alliées et le Ministère de la Défense nationale 
réduira d'autant le travail des matières destinées au 
secteur civil. 

Il n'est donc pas étonnant que de nombreuses voix 
autorisées recommandent, dans l'intérêt de la popu-
lation civile, d'importer certaines quantités de pro-
duits finis ou demi-finis concurremment avec les 
diverses catégories de matières premières; ce pro-
cessus serait, évidemment, plus onéreux pour la 
balance commerciale du pays. 

Signalons encore que la distribution des produits 
textiles finis sera dirigée et soumise à un ordre de 
priorité. 

INDUSTRIE DU BOIS 

L'abatage intensif dans toutes les coupes forestières 
susceptibles d'être mises en exploitation ne suffit pas 
à satisfaire les besoins de bois qui se manifestent. 
Aussi ne faut-il pas s'étonner de voir les industries 
qui travaillent le bois, obligées d'entretenir une acti-
vité réduite, faute de matières premières à mettre en 
oeuvre. 

Les stocks de bois en grumes et de bois sciés exis-
tant dans le pays se sont trouvés être tout à fait 
insuffisants et c'est la production intérieure de 
l'année forestière 1944-1945 qui doit assurer l'appro- 

(1) Cette quantité totale peut faire l'objet de deux décompo-
sitions-types suivant la proportion dans laquelle il sera recouru 
à l'utilisation des diverses matières.  

Laine 	  

ter plan. 

34.035 t 

20  plan. 

ou 34.035 t 
Coton 	  18.512 30.7'72 
Lin  	15.158 3.819 

• 	Rayonne' 	  - 	4.654 0 3.733 
Fibranne 428 428. 
Carde -111euSe 	  2.873 . 2.873 

visionnement. Au cours de la dite année, l'exploita-
tion de la forêt belge mettra sur le marché de 

800.000 à 1.000.000 de m» de bois de mines et envi-
ron 380.000 m' de bois d'oeuvre. Les besoins indus-
triels vitaux, civils et de guerre à satisfaire pendant 
le même laps de temps, sont évalués quant aux bois 
de mines à 1.161.000 ms et quant aux autres catégo-
ries de bois à 913.000 m'; ce dernier chiffre tient 
compte des besoins des papeteries et allumetteries 
évalués à, 105.000 m', mais non des quantités prélevées 
par les armées alliées. 

Avant la. guerre, nos importations annuelles de bois 
de mines oscillaient aux environs de 500.000 ni'; un 
contingent restreint a été importé depuis la libéra-
tion et, actuellement, l'entrée de bois de mines étran-
gér est suspendue; il n'y a pas lieu de croire qu'elle 
reprendra dans un avenir immédiat. La poursuite de 
l'extraction houillère dépend donc entièrement des 
possibilités de la production intérieure de bois de 
mines. En dépit des conséquences désastreuses de 
l'offensive des Ardennes, le chiffre des arrivées dans 
les charbonnages, tombé en janvier 1945 à. 32.000 m', 
s'est redressé et a atteint 88.300 m' pendant le mois 
de mars. L'utilisation dans le fond de ces matériaux 
étant restée inférieure aux apports, les stocks ont 
pu être renforcés et, à fin mars, ils atteignent 
93.500 in'; la situation se présente donc sous un jour 
moins précaire, bien qu'on évalue à 375.000 ni' envi-
ron le stock des bois de mines nécessaire à la pour-
suite d'une activité normale dans les bassins houillers. 

Les besoins urgents de bois d'ceuvre sont particu-
lièrement étendus; en plus des fournitures requises 

par les armées, il faut pourvoir à. la réparation et à 
la construction de wagons de chemins de fer, de péni-
ches, à la restauration des ouvrages d'art détruits et 
des maisons démolies, à la réfection du réseau ferré, 
à la fabrication de meubles pour les sinistrés. En 
regard de tous ces besoins, les quantités de bois 
d'oeuvre disponibles s'avèrent dérisoires. De plus, les 
armées alliées n'introduisent dans le pays que des 
quantités de bois peu importantes relativement à la 
consommation qu'ils font de ce matériau et, selon les 
prévisions à cet égard, nos importations des six pre-

miers mois se limiteront à un contingent de 140.000 m' 
de résineux, alors que nos achats de bois étrangers 
divers atteignaient annuellement, avant-guerre, une 
moyenne de 1.250.000 ne. 

Les scieries des provinces de Hainaut, de Namur, 
de Liége et de Limbourg qui se trouvent à proximité 
des centres d'abatage fonctionnent à. plein rendement 
et leur débit est destiné surtout aux armées alliées. 

Les entrées de bois dans les papeteries se chiffrent 

par 634 m' seulement pour la période novembre 
1944-janvier 1945; en février et en mars 1945, elles 
ont été nulles. Bien que réduite par le manque de 
charbon, l'activité des papeteries, en absorbant pen-
dant ces cinq mois 751 m' de bois, a entamé encore 
les maigres réserves qui se trouvent dans le pays : à 
fin mars 1945, les stocks restants — 10.995 m' ne 
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correspondent plus qu'à un dixième de la consomma-
tion d'une année normale. 

Les fabriques d'allumettes ont également puisé dans 
les stocks constitués, au point que ceux-ci ne repré-
sentaient plus à fin janvier 1945 que 977 ms de 
matières (soit moins du dixième du stock moyen men-
suel existant au cours de la période mai-octobre 1941). 

Pendant les deux derniers mois, les entrées, qui, en 
mars, ont atteint 3.283 m', ont heureusement été plus 
importantes que la consommation; le stockage résul-
tant de cet écart a permis de porter à 2.255 m' les 
réserves à fin mars. 

Dans l'industrie du meuble, les quantités de bois 
minimes que procure le marché officiel et le manque 
de nombreux approvisionnements auxiliaires ne per-
mettent d'entretenir qu'une faible activité, consacrée 
surtout à, l'exécution des commandes des armées 
alliées. 

L'activité de la menuiserie, de la boissellerie, des 
brosseries et, en général, des diverses entreprises 
travaillant le bois, souffre de cette insuffisance des 
contingents officiels et n'est assurée que par le 

recours au marché noir. 

INDUSTRIE DES CIMENTS 

L'exécution des travaux de reconstruction requerra, 
dans les années à venir, une quantité énorme 
de ciment; la demande sur le marché belge sera d'au-
tant plus considérable que la Belgique occupait, 
avant-guerre, le premier rang parmi les pays expor-
tateurs de ce matériau; notre industrie cimentière 
devra donc contribuer à couvrir les besoins, égale-
ment accrus, des consommateurs étrangers. 

Jusqu'à présent, cependant, la demande de ciment 
n'est rien moins qu'exagérée et ce caractère latent 
des besoins s'explique quand on songe à la pénurie 
générale des autres matériaux dont le ciment n'est 
qu'un complément; de plus, la demande qui émanera 
des pouvoirs publics n'est pas négligeable; or, 
ceux-ci ont à se préoccuper de l'inscription préa-
lable dans leurs prévisions budgétaires des fonds 
nécessaires au financement de leurs travaux. Aussi, 
les besoins urgents ne se chiffrent-ils mensuellement 
que par 100.000 tonnes, compte tenu et des besoins du 
secteur civil belge, et des besoins des armées. 

Dans les dernières années d'avant-guerre, la capa-
cité totale de production mensuelle de l'industrie 
cimentière belge était évaluée à 400.000/425.000 tonnes; 
en 1938, la production n'avait pas dépassé 3.000.000 

de tonnes, dont un tiers environ fut exporté. Or, à 

l'heure actuelle, les besoins urgents dont nous venons 
de faire mention ne sont même pas satisfaits. Sans 
doute, le matériel de fabrication est-il, dans l'ensem-
ble, intact; néanmoins, l'industrie ne parvient pas à 
utiliser sa capacité de production en raison du 
manque de charbon. 

La production de 100.000 tonnes de ciment par mois 
nécessiterait un contingent de 25.000 à. 30.000 tonnes 
de charbon; encore faut-il que ce contingent soit com- 

posé de combustibles divers puisqu'il doit assurer à, 
la fois le chauffage des fours et la production de 
force motrice; les stocks de charbon entreposés dans 
les diverses entreprises productrices de ciment, avant 
l'octroi des premiers contingents, étaient irrégulière-
ment répartis; la fabrication de ciment n'eût donc 
pas pu être proportionnelle au volume global des 
stocks de charbon existants. Les quantités de charbon 
reçues (4.500 tonnes en janvier, 2.500 tonnes en 

février, 4.500 tonnes en mars, 7.500 tonnes en avril) 
ont été distribuées rationnellement de façon à harmo-
niser la, composition de ces stocks; toutes les usines 
du cartel ne reçoivent d'ailleurs pas une quote-part 
des contingents de combustibles — ceci pour en assu-
rer une utilisation plus rationnelle; la décision a 
été prise cependant d'approvisionner chaque entre-
prise à, partir de mai, afin de réduire les charges 
financières résultant de l'inactivité des installations, 
de conserver la main-d'oeuvre et de faciliter la répar-
tition des produits finis actuellement handicapée par 
le manque de transports. 

Des difficultés d'un autre ordre menacent égale-
ment d'entraver la, reprise dans l'industrie cimen-
tière. Comme dans maintes autres branches indus-
trielles, on constate un déplacement de la main-
d'oeuvre vers les emplois offerts par les Alliés et une 
émigration vers l'industrie française; le premier de 
ces mouvements affecte surtout les cimenteries de la 
région anversoise; le second, les usines de la région 
de Tournai et de Mons. 

Ces diverses contingences auxquelles s'est ajoutée 
la pénurie d'électricité ont réduit la production de 
ciment; au cours des quatre derniers mois de 
1944, celle-ci est restée insignifiante; elle atteint 
21.000 tonnes en janvier, 19.000 tonnes en février, 
27.000 tonnes en mars et 35.000 environ en avril. Qua-
litativement aussi la production est inférieure à celle 
d'avant-guerre. 

Les stocks de produits finis sont peu importants 
à, la suite, notamment, des réquisitions des armées 
alliées (à l'usine de Haccourt, les armées américaines 
ont réquisitionné un stock de 15.000 tonnes) et, à fin 
mars 1945, ils ne s'élèvent qu'à 8.000 tonnes. 

INDUSTRIES DE LA CÉRAMIQUE ET DU VERRE 

Au chapitre des faïenceries, fabriques de produit: 
réfractaires, verreries et glaceries, on observe une 
activité très faible dans l'ensemble, insuffisante pour 
répondre aux demandes qui se manifestent. La cause 
principale des difficultés auxquelles se heurte l'ex-
tension de la production est le manque de charbon; 
certaines matières premières font également défaut. 

Les verreries bénéficient de l'urgence des besoins 
en verre à vitres et la production de verre coulé a 
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Lure s'est rétrécie; seules font exception les cultures 
d'avoine, de betteraves fourragères, de fourrages, tes 

cultures potagères et fruitières. Les emblavures de 
pommes de terre et les prairies accusent une réduc-
tion particulièrement sensible, les premières en raison 
du niveau des prix de vente et des difficultés d'impor-
ter des plants, les secondes, à la suite de la campagne 
menée par les autorités en faveur du retournement 
des prairies. 

Nous avons indiqué dans le tableau vin (p. 145) 
les variations, depuis 1941, des emblavures des cul-
tures principales; mieux qu'un long exposé, ce tableau 
reflète l'évolution, au cours des années de guerre, de 
la situation agricole du pays. 

Après la dissolution de la Corporation nationale de 
l'Agriculture et de l'Alimentation, l'obligation imposé ,-
aux producteurs par cet organisme de respecter un 
plan de culture préétabli a été levée et toute liberté 
laissée aux cultivateurs dans le choix des ensemence-
ments et des plantations, sauf en ce qui concerne les 
pommes de terre, dont les emblavures doivent être 
au moins égales à celles de la campagne 1943-1944. 
Cette levée des mesures d'obligation de cultures se 
justifiait en ce sens qu'il était délicat, pour des rai-
sons psychologiques, d'imposer aux producteurs un 
plan alors que les contingents d'engrais et de 
semences qui pouvaient leur être alloués s'avéraient 
notoirement insuffisants. Le recensement du 15 mai 
déterminera les superficies qui ont été consacrées à 
chaque culture et, par conséquent, servira de 
base à l'évaluation des quantités à livrer par 
les producteurs. Un premier recensement, opéré 
le ler janvier 1945, indique une tendance à substi-
tuer aux spéculations à usage humain, des pro-
duits d'aliments pour bétail; cette orientation nou-
velle s'explique par la nécessité d'un assolement qui 
remédie à l'épuisement des terres et par le profit 
plus élevé que rapporte la vente des produits ani-
maux. C'est ainsi que les emblavures de froment 
d'hiver et de seigle sont provisoirement évaluées res-
pectivement à 137.000 ha. (contre 174.600 en 1944) et 

à 118.000 ha. (contre 141.000 en 1944). Les cultures 
de plantes oléagineuses n'occupent plus qu'une sur-
face extrêmement réduite (834 ha.). Au contraire, les 
ensemencements en orge, avoine et fourrages sont 

beaucoup plus étendus. 
Le cheptel bovin recensé s'est accru en 1944: il 

passe de 1.487.172 têtes en 1943 à 1.493.984 en 1944; 
cependant, le nombre de vaches laitières inclus dans 
ces chiffres accuse une diminution puisqu'il se fixe à 
815.000 têtes contre 835.000 en 1943. Au cours de 
l'offensive des Ardennes pendant l'hiver 1911-1945, 
notre cheptel a subi des pertes sensibles qu'il est 
encore impossible de chiffrer. 

Force nous est de limiter notre exposé de la 
situation alimentaire du pays à un relevé des besoins 
alimentaires essentiels de la population tels qu'ils 
s'établissent sur la base des rations officielles, et à 
l'inventaire des ressources déclarées dont dispose  

l'économie belge pour assurer la satisfaction de ces 
besoins; cet inventaire lui-même sera limité par le 

manque de données précises sur certains éléments de 
base, comme l'évolution des stocks, le volume des 
importations et l'inventaire permanent du bétail. 

La ration journalière de pain, fixée à 250 grammes 
au moment de la libération du territoire, a été portée 
à 300 grammes en novembre 1944 et à 350 grammes 
en janvier 1945. Pendant ces sept derniers mois, 
l'approvisionnement officiel des consommateurs a pu, 
dans l'ensemble, être assuré de maniere régulière. La 
partie de la récolte de 1944 des céréales panifiables 
dont on peut escompter la mobilisation se monte à 
400.000 tonnes; à la date du 7 avril 1945, 386.100 tonnes 
auront été mobilisées; en outre, les importations de 
froment et de farines effectuées depuis septembre 
1944 atteindront, exprimées en farine, ie chiffre de 
89.485 tonnes. A cette même date du 7 avril, les res-
sources disponibles, exprimées en farine, s'élèveront 
encore à 71.300 tonnes environ, comprenant les stocks 
entrés dans le cycle du ravitaillement (60.400 tonnes) 
et le solde de la récolte à mobiliser (10.900 tonnes). 

Ces réserves assurent la couverture des besoins en 
pain, sur la base des rations actuelles, jusqu'au 18 mai. 
Entre cette date et le 15 août 1945, époque à laquelle 
les premiers contingents provenant de la récolte indi-
gène de 1945 seront disponib.es, l'approvisionnement 
du pays devra être assuré par l'importation de 
154.200 tonnes de farine. De plus, il faudra également 
recourir à l'importation pour faire face aux distribu-
tions supplémentaires de farine destinées à pallier 
l'insuffisance des fournitures de pommes de terre; 
ces distributions supplémentaires absorberont au total 
13.500 tonnes de farine. Par conséquent, c'est une 
quantité totale de 167.700 tonnes de farine qu'il faudra 
faire entrer dans le pays au cours de ces trois mois. 
Ceci suppose un gonflement sérieux du volume men-
suel des importations de céréales : celles-ci devront 
atteindre, par mois, un chiffre correspondant au qua-
druple de la quantité moyenne mensuelle importée 
au cours des sept premiers mois. 

La distribution des rations de pommes de terre a 
été beaucoup plus irrégulière, notamment dans les 
grands centres, pendant l'hive•, par suite de la pénu-
rie des moyens de transport et particulièrement à 
Liége et Verviers, momentanément menacées par les 
opérations militaires en cours. La couverture des 
besoins dans les mois à venir reste aléatoire. A la 
date du 24 mars 1945, 457.000 tonnes de pommes de 
terre provenant de la récolte de 1944 ont déjà été 
mobilisées et 15.000 tonnes seulement sont encore dis-
ponibles. En supposant les rations mensuelles réduites 
à 9 kilos pour la période du rationnement mars-avril 
et à 6 kilos pour les deux périodes suivantes, la con-
sommation normale sur la base de ces rations absor-
bera, entre le 15 mars et le 15 juin, 54.000 tonnes; la 

satisfaction des besoins particuliers (charbonnages, 
S.N.C.F.B., échanges avec les Pays-Bas, armées 
alliées) exigera, en outre, un contingent de 31.000 t 
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de pommes de terre. Il faudrait donc pouvoir disposer 
de 85.000 tonnes; compte tenu des répartitions déjà 
effectuées pour la période de ravitaillement mars- 

avril, soit 28.200 tonnes, et du solde de la récolte à 
mobiliser, soit 15.000 tonnes, le déficit à combler est 
de l'ordre de 40.000 tonnes. 

La fraction de la consommation en pommes de terre 
qui a été assurée par les contrats de livraison conclus 

directement entre producteurs et consommateurs est 
loin d'être négligeable puisque les cultures entreprises 
pour l'exécution de ces contrats ont produit 341.800 t. 

La situation est plus critique encore en ce qui con-
cerne l'approvisionnement des producteurs en plants 
de pommes de terre en vue de la récolte de 1945. La 
plus grande partie de ces plants nous viennent de 
l'étranger : les quantités de plants importés ont 
atteint 160.000 tonnes en 1943 et 125.000 tonnes en 
1944. Pour 1945, les importations sur lesquelles nous 
pouvons compter sont dérisoires et, en plus, l'inonda-
tion des régions poldériennes a provoqué une réduc-
tion sensible de la production — déjà insuffisante —
de plants indigènes. 

La dernière récolte de betteraves sucrières est restée 
inférieure à la moyenne des années précédentes. Les 
conditions atmosphériques défavorables et la pénurie 
d'engrais ont réduit le rendement des cultures et, de 
plus, une partie de la récolte a été utilisée comme 
nourriture pour le bétail tandis qu'une autre partie 
a été détournée vers le marché noir pour servir à la 
fabrication clandestine d'alcool. Il n'est donc pas 
étonnant que, malgré l'extension des emblavures de 
betteraves sucrières, la production de sucre de la 
saison 1944-1945, 175.000 tonnes, reste inférieure à celle 
de la campagne précédente qui se chiffrait par 
216.000 tonnes. Même en tenant compte du reliquat de 
16.000 tonnes laissé disponible par cette dernière, il 
ne sera possible de maintenir la, distribution de 
rations de sucre égales à celles de l'an passé, qu'en 
recourant à l'importation : à cette fin, 28.000 tonnes 
de sucre étranger devraient entrer dans le pays. 

L'approvisionnement en margarine se présente sous 
des auspices particulièrement favorables. La produc-
tion indigène de colza et de graines oléagineuses a 
donné 9.625 tonnes d'huile raffinée; à cette quantité 
sont venues s'ajouter des importations de graines 
oléagineuses, d'huile et de margarine. 

En ce qui concerne les produits laitiers, les dévasta-
tions causées par les opérations militaires des 
Ardennes, l'alimentation déficitaire du bétail, l'insuf-
fisance du contrôle sont autant de facteurs dont les 
effets se conjuguent pour compromettre la satisfac-
tion des besoins de la population. 

Les quantités de lait livrées pendant le mois de 
mars 1945 ne représentent que 71 p. c. des livraisons 
de la période correspondante de 1944. Ces quantités, 
qui se chiffrent par 55 millions de litres, se répar-
tissent comme suit : livré aux laiteries : 30 millions 
de litres, beurre livré (exprimé en lait) : 4 millions  

de litres, lait vendu contre timbres à la ferme : 11 mil-
lions de litres, lait destiné à l'alimentation des 
veaux : 10 millions de litres. 

Cependant, l'apport au marché de cette quantité 
de lait constitue déjà une amélioration sensible et, 
pendant le mois de mars, les besoins en lait entier 
ont, en général, été couverts; néanmoins, les grands 
centres continuent à manquer de lait écrémé. 

La contraction, au cours des derniers mois, de la 
production de lait se répercute naturellement sur la 
production du beurre. C'est ainsi que, pendant la 
première semaine de 1945, par exemple, 140 tonnes de 
beurre ont été produites, soit 59 p. c. seulement du 
chiffre correspondant de l'année précédente. La pro-
duction se réduisit encore ultérieurement, et, au cours 
de la première semaine de février, tomba à 131 tonnes; 
cette diminution entraîna la suspension de la distri-
bution des rations pour la période février-mars. Pen-
dant le mois de mars, 721 tonnes de beurre ont été 
livrées aux services du ravitaillement alors qu'une 
quantité double leur avait été remise pendant la 
période correspondante de 1944; une ration mensuelle 
de 100 grammes a pu être octroyée. Cependant, la 
possibilité d'une amélioration se fait jour et on 
espère pouvoir disposer de 1.300 tonnes de beurre 
pour la période avril-niai. 

La distribution de la, minime ration de viande de 
25 grammes par jour absorbe chaque mois 7.000 tonnes 
de viande de consommation. Au cours des derniers 
mois, cette distribution s'est effectuée difficilement; 
ainsi, au cours du mois de janvier, l'approvisionne-
ment en viande des divers centres a été gêné par la 
pénurie des transports. A titre de référence, signa-
lons que pendant la semaine du 13 au 19 janvier, 
60 p. e. seulement des besoins en viande ont pu être 
couverts; les rations ont pu être distribuées intégra-
lement pendant la semaine du 12 au 18 février, à 
concurrence de 78 p. c. seulement pendant la semaine 
suivante; pour la semaine du 2 au 7 avril, les besoins 
sont couverts à concurrence de 109 p. c. Les autorités 
alliées consentent à importer une certaine quantité de 
viande : à la date du 24 janvier 1945, les quantités 
mises à la disposition de la population belge attei-
gnaient 2.800 tonnes. Ces importations ont été pour-
suivies depuis lors, mais nous en ignorons le volume. 

Dans l'intention de favoriser l'exécution par les 
producteurs de leurs obligations de livraison au 
marché officiel, le gouvernement a consenti, en mars 
1945, pour de nombreux produits agricoles, une 
augmentation sensible des prix payés aux produc-
teurs. Cette augmentation n'a cependant aucune inci-

dence sur le niveau du coût de la vie parce qu'elle 
est prise en charge par le Trésor qui alloue aux pro-
ducteurs des subventions couvrant l'écart entre le 
niveau des anciens prix auxquels ils restent tenus 
d'écouler leurs produits et le niveau des nouveaux 
prix qui ont été fixés. Il s'agit donc en fait de primes 
à la livraison. Le prix payé au producteur de lait est 
passé à partir du 15 mars de 2 à 3 francs; la viande 

—• 147 — 



Depuis la fin de janvier 1945, c'est dans le secteur 
« textiles 1. que le nombre des ouvriers demandant à 

être occupés est le plus important; leur nombre 
s'élève jusqu'à la fin de février pour atteindre à cette 
date 59.834 unités. Au cours du mois de mars seule- 
ment, les premiers indices d'un dégonflement de la 
demande d'emploi se mani:estent : à fin mars, celle-ci 

ne se chiffre plus que par 56.310 unités. Dans l'aperçu 
que nous avons donné de la situation de l'industrie 
textile, nous avons indiqué les motifs de l'inactivité 
dont elle a souffert pendant cette période; étant 
donné les perspectives de la reprise à laquelle on 
s'attend à bref délai dans ce secteur, on peut escomp- 
ter une réduction prochaine du chômage qui y sévit; 
c'est plutôt le problème du manque de main-d'œuvre 
que risque de soulever le rythme de l'arrivée des 
matières premières. 

Le nombre des manoeuvres qui sollicitent un 
emploi — 47.598 à fin mars — retient également 
l'attention; c'est à cette catégorie d'ouvriers que les 
Autorités alliées font surtout appel et de nombreux 
ouvriers qualifiés, désireux de bénéficier des condi-
tions favorables offertes par cet employeur, deman-
dent leur inscription comme manoeuvres. 

La demande d'emploi en métallurgie reste impor-
tante (30.721 au 31 mars 1945) en raison des nom-
breux facteurs — dont nous avons dégagé l'incidence 
dans le cours de notre exposé — qui entravent encore 
la remise en marche de cette industrie. 

Les inscriptions sous la rubrique c Autres » com-
prennent notamment les demandes émanant des fron-
taliers écartés de leurs occupations habituelles par 
les difficultés temporaires de déplacement vers la 
France. 

La réduction proportionnellement la plus forte se 
constate dans la branche « transports s; elle provient 
de l'engagement par les Alliés de nombreux conduc-
teurs de véhicules automobiles, ainsi que de l'effort 
qui a été poursuivi en vue de la restauration rapide 
de nos moyens de transport. 

L'examen des données relatives à la répartition 
géographique du chômage n'est pas sans intérêt. 

Notons tout d'abord que le chômage est plus impor 

tant, compte tenu de l'écart du chiffre de la popu- 
lation, dans les régions flamandes qu'en Wallonie et 
dans le Brabant. Au cours de la semaine du 12 au 
18 novembre 1944, le pourcentage du nombre de 
chômeurs dans chacune de ces régions, par rapport 
au total des chômeurs, était en effet de 70,4 p. c., 
21,8 p. c. et 7,8 p. c. Cependant, la résorption du 
chômage est plus rapide dans la première de ces 
régions, puisque, pour la semaine du 25 février au 
3 mars, ces proportions se sont modifiées comme 
suit : 67 p. c. ; 22 p. c. ; 11 p. c. 

Certaines constatations permettent de situer les cen-
tres névralgiques du chômage : ceux-ci correspondent 
à la localisation de l'industrie textile — surtout de 
l'industrie cotonnière —, de l'industrie métallurgique 
et sidérurgique, de l'industrie diamantaire et des 
régions de main-d'oeuvre frontalière. 

Les relevés que dresse l'O.N.P.C. des dépenses 
hebdomadaires déclarées par les organismes chargés 
de l'indemnisation des chômeurs indiquent que, 
depuis le 14 octobre 1944 — date de l'arrêté réorga-
nisant cette indemnisation — jusqu'au 3 mars 1945, 
donc pour une période de 20 semaines, le montant 
total des allocations de chômage payées ressort par 
fr. 901,6 millions, soit une moyenne quotidienne de 
7,77 millions. Ce chiffre est évidemment influencé par 
le gonflement du nombre des chômeurs au cours des 
mois d'hiver et il est vraisemblable que pour les 
périodes ultérieures, la moyenne journalière des 
dépenses s'établira à un niveau beaucoup plus bas. 
Selon d'autres observations faites par l'O.N.P.C., 
l'allocation quotidienne moyenne se chiffre à 31 francs 
environ; cette allocation accuse une augmentation de 
60 p. c. sur celle d'avant-guerre et correspond — sui-
vant le principe adopté avant 1940 — approximative-
ment à la moitié du salaire moyen. 
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LE NOUVEAU TARIF D'ESCOMPTE DES ACCEPTATIONS DE BANQUE 

ET LE CRÉDIT PAR ACCEPTATION 

Afin de faciliter le financement des opérations com-
merciales avec l'étranger et notamment des importa-
tions massives qui ne manqueront pas de se produire 

ces prochains mois, la Banque Nationale de Belgique 
a pris l'initiative d'apporter sa collaboration en vue 
du développement de l'usage de l'acceptation bancaire 
et de la création d'un marché de ce papier en Bel-
gique. 

La nouvelle politique a été inaugurée non seule-
ment pour satisfaire les besoins nécessairement pas-
sagers de l'heure, mais dans le cadre d'une perspec-
tive plus vaste, dans le but de permettre à nos cen-
tres commerciaux de devenir, eux aussi, des places 
de financement du commerce au même titre — quoique 
à un degré différent — que les grandes places finan-
cières étrangères. C'est pourquoi les nouvelles mesures 
prises par la Banque Nationale de Belgique et qui 
seront brièvement exposées ci-dessous, ont trait aussi 
bien à l'exportation qu'à l'importation et donnent 
toutes les garanties nécessaires pour faciliter la cir-
culation du papier d'acceptation. 

L'acceptation bancaire est, au point de vue tech-
nique et économique, un des meilleurs moyens de 
financement du commerce international, grâce à son 
caractère de liquidation automatique et de la sûreté 
des garanties. Le caractère self-liguidating résulte du 
fait qu'il est représenté par du papier à courte 
échéance, couvrant les opérations commerciales qui, 
normalement, se dénouent également à courte 
échéance; il est self-securing par le fait que la traite, 
lorsqu'elle est accompagnée des documents commer-

ciaux représentant la marchandise, tels que le con-
naissement, le warrant, la police d'assurance, etc., 
donne à son détenteur, suivant les règles de notre 
droit commercial, un véritable droit de disposition 
sur les marchandises liant intimement l'opération 
financière à l'opération commerciale qui en constitue 
la garantie. 

L'opération consiste toujours dans l'acceptation 
d'une traite par une banque, sur la base d'une ouver-
ture de crédit d'acceptation. 

Le procédé a comme principal avantage celui de 
substituer à la signature inconnue du tiré une signa-
ture connue et jouissant d'un grand crédit, celle de 
la banque. C'est grâce à la notoriété de celle-ci que 
la traite sera facilement mobilisable et pourra circu-
ler partout, même à l'étranger. Elle sera, dès 

lors, escomptée dans des conditions beaucoup plus 
avantageuses. 

De prime abord il y a lieu, du point de vue de la 
naissance des acceptations, de distinguer entre celles 
découlant d'ouvertures de crédit faites par les ban-
quiers en faveur des exportateurs sur l'ordre des 
acheteurs et les acceptations nées d'ouvertures de 
crédit faites par les banquiers, pour répondre à la 
demande de leurs clients importateurs ou exporta-
teurs, en vue de financer leurs transactions commer-
ciales. Les premières sont issues de crédits émis au 
profit d'un tiers, le vendeur, non partie à la conven-
tion d'ouverture de crédit intervenue entre le ban-
quier et son client. S'il est vrai que bon nombre 
d'acceptations de banque de cette nature circulent 
dans les marchés d'escompte à l'étranger, par contre, 
les acceptations issues d'ouvertures de crédit établies 
en faveur des clients mêmes, forment la majeure 
partie du papier en circulation. 

La distinction découle de l'origine du tirage, qui 
émane dans ce cas-ci du client bénéficiaire du crédit. 
Que celui-ci agisse en qualité d'importateur ou d'ex-

portateur, c'est lui-même qui intervient dans l'opéra-
tion en tant que tireur. Qu'il soit importateur, tenu 
de payer la marchandise achetée au comptant, ou qu'il 
soit exportateur, accordant crédit à son acheteur, il 
est lui-même à l'origine de l'ouverture de crédit 
auprès de son banquier. 

Ce sont précisément ces tirages, émanant de nos 
importateurs et exportateurs belges qui, dans le 
cadre des opérations d'escompte, effectuées dans le 
marché belge, présentent un intérêt primordial au 
point de vue de la mise en circulation d'instruments 
de crédit dont il n'a été privé que trop longtemps. 
Les raisons en sont multiples, et c'est rendre service 
à la collectivité nationale que d'attirer l'attention sur 
quelques-unes des causes de cette carence. Nous en 
parlerons par ailleurs dans cet article. 

Afin d'illustrer brièvement le déroulement des opé-
rations, citons deux cas-types de crédits par accep-
tation : 

a) à l'exportation : un exportateur doit livrer sa 
marchandise dont le paiement ne se fera que dans 
trois mois; il tirera une traite sur son acheteur, y 
joindra les documents d'embarquement et les fera pré-
senter par sa banque à l'acheteur étranger en vue de 
l'acceptation de la traite. En même temps, désirant 
être pourvu de fonds en attendant le rapatriement 

du produit de sa vente, en vue de poursuivre son 

négoce et d'opérer de nouveaux achats dans le marché 

intérieur, il tracera une traite sur son banquier local, 
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en vertu d'une ouverture de crédit par acceptation, 
préalablement négociée avec lui; le tirage compor- 

tera une échéance couvrant le délai nécessaire au 
rapatriement du produit de sa traite sur l'acheteur; 
le banquier revêtira le tirage de son acceptation et 
la lui remettra pour lui permettre de la présenter à 
l'escompte dans le marché. Le produit de l'encaisse-
ment de la traite commerciale sera utilisé au règle-
ment de l'acceptation bancaire lorsque celle-ci sera 
présentée au paiement à l'échéance; 

b) à l'importation : l'acheteur d'une marchandise 
peut obtenir le financement de sa transaction commer-
ciale de la même manière. Considérant qu'il ait con-
tracté avec son vendeur étranger un achat payable 
au comptant, tandis que lui-même écoule la marchan-
dise dans le marché intérieur en accordant crédit aux 
acheteurs locaux, il se trouvera obligé de décaisser les 
fonds à découvert. Par le moyen d'un crédit par 
acceptation que lui ouvrira son banquier, il lui sera 
possible de négocier une acceptation de celui-ci dans 
le marché, le produit de ses ventes devant fournir la 
couverture de l'acceptation. 

Le financement par crédit d'acceptation trouve son 
application dans bien des cas différents. Nous n'avons 
voulu citer que les deux applications les plus 
usuelles. 

Dans le passé, il a été parfois impossible d'avoir 
recours à l'acceptation en francs belges, lorsque le 
tirage commercial à la base se présentait en monnaie 
étrangère et que les cours du change à terme étaient 
orientés à l'inverse de la couverture recherchée. 

Un large marché d'escompte, bon marché, actif et 
bien étayé, dans lequel l'acceptation en francs belges 
trouvera la place qui lui revient, permettra d'obvier 
dans une large mesure à cet inconvénient, pourvu que 
notre monnaie soit solidement ancrée à sa parité 
d'échange. Elle aura tôt fait de revêtir la qualité de 
devise internationale, toutes proportions gardées, 
comportant les avantages incalculables que représente 
un tel attribut. 

Avant la guerre de 1914, un important marché 
d'acceptations bancaires a existé en Belgique, notam-
ment à Anvers. Il était bien connu en Amérique du 
Sud, grâce au commerce de peaux et de laines sur-
tout. Aussi, de nombreuses opérations y étaient trai-
tées en a franc anversois s. Par ce terme, il faut 
entendre les tirages émanant d'exportateurs de l'Amé-
rique latine et nés à l'occasion de fournitures faites 
à la Belgique, en vertu de crédits ouverts en leur 
faveur par nos importateurs, à l'intervention des ban-
ques anversoises, dont la notoriété n'était plus à faire. 
Ces banques revêtaient les tirages de leur accepta-
tion. La valeur réelle de ce papier était incontestée 
et un marché d'escompte solide s'établit peu à peu, 
comme le prouvent les statistiques et situations des 
établissements ayant participé à ces opérations. Pour 
les dernières années avant la guerre 1914-1918, les esti-
mations portent l'encours moyen des acceptations de 
banque sur la place d'Anvers à 300 millions de  

francs-or environ. Ceci correspond à plus de 1.200 mil- 
lions de francs-or d'opérations qui étaient financées 

annuellement par ce moyen, l'acceptation donnée à 

trois mois devant être liquidée à l'échéance. 

Après 1918, en raison de l'instabilité de notre mon-
naie, les tirages sur les banques anversoises ne furent 
plus demandés et les importations furent financées 
surtout par des crédits de caisse, plus onéreux et 
moins adaptés à l'opération. L'habitude internationale 
naissante de ne plus tirer que sur les centres à, mon-

naie stable ne fut pas la seule cause du déclin. Cer-
taines modifications dans les courants commerciaux 
et l'organisation défectueuse de notre marché moné-
taire jouèrent également un rôle important dans ce 
mouvement. 

A plusieurs reprises, avant la guerre actuelle, des 
efforts ont été faits en vue de rétablir la pratique 
de ce mode de financement, sans avoir toutefois donné 
des résultats satisfaisants. 

Citons notamment deux tentatives faites par la 
Banque Nationale de Belgique à huit ans d'intervalle, 
la première en 1930, la seconde en 1938. 

La conception même du papier d'acceptation ayant 
peu à peu disparu entre 1918 et 1930, l'on s'est occupé 
à clarifier les idées afin de faire rentrer ce mode de 
financement dans les moeurs bancaires. Des instruc-
tions furent données aux agents de la Banque en 
date du 2 juillet 1930, en vue de leur rappeler que 
les acceptations de banque pouvaient êtres réescomp-
tées si elles étaient représentatives d'exportations ou 
d'importations de marchandises. On précisait que 
l'admission de ces tirages était subordonnée à la con-
dition qu'ils portent, outre l'acceptation d'une banque 
de premier ordre, l'endos d'un établissement financier 
de même qualité, régulièrement admis à l'escompte. 
Il était stipulé également que, dans le corps des effets, 
devait être inscrite une mention indiquant, de façon 
sommaire, la nature de la transaction commerciale s'y 
rattachant, le nom du steamer transporteur de la mar-
chandise, son point de départ et sa destination. 

La Banque n'envisageait toutefois de se prêter aux 
opérations de cette nature que pour autant qu'elles 
intéressent directement l'économie nationale et que 
l'acceptation de banque fût donnée, en l'occurrence, 
en vertu d'un crédit ouvert en banque pour le compte 
d'une firme belge à une firme étrangère ou inverse-
ment. 

Moyennant ces conditions et étant bien entendu 
que la Banque excluait toutes opérations d'avances 
ou destinées à la mobilisation pure et simple des 
débits en compte, le taux des effets commerciaux 
acceptés pouvait être appliqué aux tirages en ques-
tion. 

Les opérations restant cependant extrêmement limi-
tées, une nouvelle initiative fut prise au cours de 
l'année 1938, cette fois dans le but surtout de stimu-
ler notre commerce d'exportation. Ces efforts n'ont 
pas été vains et certains résultats avaient été enre-
gistrés quand les troubles internationaux sont venus 

-- 152 — 



rompre les relations commerciales normales dans le 
second semestre de l'année 1939. 

Les statistiques relatives aux encours des accepta- 

tions de banque dans les portefeuilles des banques pri 
vées n'ont pas été publiées, mais ces encours n'étaient 
vraisemblablement pas très élevés; les seules données 
que nous possédons sont celles des effets réescomptés 
à la Banque Nationale. Les premiers réescomptes ont 

été enregistrés au mois de juillet 1939. Au 9 août 1939, 
l'encours s'élevait à 35,6 millions; il augmenta gra- 
duellement depuis lors pour atteindre le chiffre de 
168,5 millions au mois d'avril 1940. 

La rupture avec les marchés d'outre-mer, qui résu4a 
de l'occupation allemande, lit progressivement dimi-
nuer le papier en portefeuille, aucune opération de 
guerre n'ayant été effectuee pendant les hostilités. Le 
portefeuille continua cependant à contenir un mon-
tant — relativement minime d'ailleurs — d'accepta-
tions qui furent régulièrement renouvelées à la suite 
de l'impossibiiité de liquidation. 

Après la fin de l'occupation, l'étude de ce mode de 
financement a été reprise, notamment pour le paie-
ment des importations, et a abouti à un commence-
ment de réalisation. 

Rappelons que, jusqu'à présent, le mode de finance-
ment à l'importation et à l'exportation était souvent 
le crédit de caisse, parce que les conditions tech-
niques — et notamment la possibilité de circulation de 
l'instrument de crédit — étaient pratiquement inexis-
tantes. Le crédit de caisse présente cependant des 
inconvénients sérieux tant pour enipiunteur qui doit 

payer un taux relativement élevé que pour le ban-
quier qui est limité dans ses moyens par le montant 
et le caractère de ses dépôts. 

Par contre, il convient de souligner la difficulté 
qui se présente quelqueiois dans I opération de crédit 
par acceptation, lorsque le tirage destiné au finance-
ment couvre la transaction commerciale à la base pen-
dant une durée plus longue qu'il a fallu à celle-ci pour 
se résoudre. La traite commerciale sur l'acheteur 
s'étant liquidée plus tôt que ne le prévoyaient les par-
ties, l'acceptation du banquier se prolonge jusqu'à 
une échéance plus avancée. Il n'est pas possible, le 
plus souvent, de retirer l'acceptation qui circule de 
main en main ou repose dans un portefeuille d'es-
compte. Il est d'usage dans ce cas, pour le tireur, 
de faire le dépôt, entre les mains du banquier accep-
teur, de la somme encaissée de son acheteur. Cette 
pratique est de bonne politique, car elle empêche le 
bénéficiaire du crédit d'utiliser les fonds à d'autres 
buts que ceux pour lesquels ils étaient destinés. En 
ce qui la concerne, la Banque Nationale de Belgique 
accorde la ristourne des intérêts, au taux appliqué à 
l'opération d'escompte, sur le remboursement ou 
l'amortissement anticipés des acceptations bancaires 
réescomptées auprès d'elle, sauf retenue d'un mini-
mum d'escompte de dix jours. 

* * w 

Le nouveau régime de réescompte des acceptations 
de banque est de nature à parer aux inconvénients 
des crédits de caisse. 

Nous nous bornerons à exposer ci-dessous les détails 
techniques de l'organisation du nouveau mode de 
financement. Nous espérons pouvoir suivre ultérieure-
ment les résultats de cette politique et le développe-
ment des opérations. 

La nouveauté consiste essentiellement dans la fixa-
tion de certaines conditions pour l'admission au 
réescompte à la Banque Nationale de Belgique, à 
un taux de faveur, du papier représentatif d'opéra-
tions d'importation et d'exportation de marchan-
dises. La principale condition réside dans l'apposition 
d'un visa qui comporte pour la Banque Nationale 
l'obligation d'admettre le papier au réescompte à son 
taux officiel pour les effets de cette nature, pré-
sentement 1 p. c. l'an, lorsque ce papier n'a plus que 
120 jours à courir. 

Soulignons que ce taux est le plus bas qui ait été 
enregistré dans toute l'histoire de la Banque N atio-
nale. Depuis la fondation de la Banque jusqu'à la 
veille de la guerre 1914-1918, les taux pour effets 
acceptés oscillaient normalement entre 4 et 5 p. c. 
Exceptionnellement, l'aisance plus grande du marché 
de l'argent permettait de temps à autre d'abaisser 
temporairement le taux à 3,50, voire à 3 et à 
2,5 p. c. 

Par contre, des taux de plus de 5 p. c. ont été enre-
gistrés fréquemment et, à un moment même, ie niveau 
de 7 p. c. avait été atteint (novembre-décembre 1873). 
Un niveau supérieur a. même été emegistré après la 
guerre 1914 -1918, notamment en 1926, avec un taux 
de 7,5 p. c. (mars-avril); dans la suite, cependant, 
le marché de l'argent s'est amélioré progressivement, 
les taux tombant jusqu'à un niveau moyen de 3 p. c. 
de 1930 à 1939, avec de légères hausses et baisses de 
caractère passager. 

Ce bref aperçu historique fait ressortir toute l'im-
portance de la nouvelle politique que vient d'inau-
gurer la Banque Nationale en fixant un taux de 1 p. c. 
pour les acceptations de banque couvrant des opéra-
tions d'importation et d'exportation. 

Afin de réunir toutes les garanties nécessaires au 
réescompte, plusieurs conditions doivent être rem-
plies. Elles peuvent se résumer en trois points essen-
tels : le papier doit porter le visa de la Banque Natio-
nale, il doit être présenté par une personne autre 
que le banquier accepteur et il faut qu'il soit couvert 
par trois signatures. 

L'apposition du visa comporte pour la Banque 
Nationale l'engagement formel d'admettre d'office 
au réescompte le tirage qui en est revêtu, pour 
autant : 

1° qu'il ait 120 jours maximum à courir (1); 

2° qu'il lui soit cédé par un banquier autre que 
l'accepteur, par une institution paraétatique ou, 

(1) Un renouvellement pour une même période peut être 
envisagé dans des cas déterminés. 
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LÉGISLATION ÉCONOMIQUE 

Ces informations rappellent les lois et arrêtés ainsi 
que les avis officiels qui revêtent un intérêt particu-
lier au point de vue de l'économie générale du pays 
et qui ont fait l'objet d'une publication au Moniteur 

belge, au cours du mois précédant celui de la paru-
tion du Bulletin. 

Seuls les lois et arrêtés les plus iniportants sont 
repris in extenso. Une simple mention, accompagnée 
éventuellement d'une notice explicative, est consacrée 
aux autres textes législatifs. 

Afin de faciliter la consultation de ces informa-
tions, les textes ont été groupés sous les rubriques 
suivantes : 

I. Législation économique et sociale générale 

II. Législation monétaire, bancaire et financière 

III. Législation agricole 

IV. Législation industrielle 

V. Législation du travail 

VI. Législation relative au commerce intérieur 

VII. Législation relative au commerce extérieur 

VIII. Législation des transports 

IX. Législation relative aux prix et aux salaires 

X. Législation relative au rationnement et au 
ravitaillement 

XI. Législation en matière de restauration et de 
dommages de guerre 

I. — LEGISLATION ECONOILMITE ET SOCIALE GENERALE 

Arrêté-loi du 10 janvier 1945 
concernant la sécurité sociale des ouvriers mineurs et 

assimilés (Moniteur, 1°C février 1945, p. 513). 

RAPPORT AU REGENT 

L'arreté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité 
sociale des travailleurs, dans son article 2, exclut de son 
application des ouvriers appartenant à certaines catégories 
de travailleurs, parmi lesquels sont mentionnés les ouvriers 
mineurs. 

Le présent projet d'arreté-loi a pour but d'assurer la sécu-
rité sociale de ceux-ci. 

Tout ce qui, dans le rapport au Régent accompagnant Par-
rété-loi concernant la sécurité sociale des travailleurs, motive 
les buts poursuivis et justifie l'augmentation de la sécurité 
sociale des travailleurs, peut s'appliquer au présent arrêté-loi. 

Celui-cl a pour objets principaux : 
1° de maintenir ou de porter les pensions de vieillesse à un 

taux convenable; 
20  d'améliorer le régime d'assurance obligatoire en cas de 

maladie ou d'invalidité; 
30  do pourvoir au soutien des chômeurs en attendant l'éta-

blissement d'un régime d'assurance obligatoire; 
40  de majorer les allocations familiales dont bénéficient les 

ouvriers mineurs; 
5° d'assurer le paiement des salaires correspondant aux 

vacances annuelles. 

Le désir du gouvernement est de consacrer, sans délai, dans 
son principe meme, la notion de sécurité sociale, mais de 
donner un caractère provisoire aux modalités d'application. 

Le présent projet, d'une manière générale, laisse intactes 
les lois existantes en matière de pensions de vieillesse et de 
pensions d'invalidité, d'allocations familiales ou de congés 
payés. 

11 innove en instaurant l'assurance obligatoire pour les soins 
de santé. 

Pour l'assurance-chômage, 11 réserve l'avenir et institue un 
régime provisoire de soutien des chômeurs, qui sera moins 
compliqué dans son application que ne l'était le régime d'avant-
guerre. 

Au reste, dans tous ces domaines, le projet ne pose que des 
règles générales qui seront précisées par arrêté royal. ll 

s'agit, somme toute, d'une loi de cadre. 

10  En ce qui concerne les pensions de vieillesse, cette loi 
permettra de les porter à un niveau minimum convenable. Les 
pensions de vieillesse résultent des lois eu vigueur, mais le 
taux ellectif des pensions sera fixé par ar•été royal de iaçou 
à pouvoir être modifié sans l'intervention du législateur, eu 
tenant compte d'une part des ressources disponibles et, d'autre 
part, du niveau des salaires. 

Ajoutons que les ressources seront proportionnelles au mon-
tant global nes salaires payés. 

Il est à remarquer que la cotisation pour les pensions de 
vieillesse, demandée aux employeurs charbonniers, est supé-
rieure à celle exigée des employeurs des autres industries; 
cette disposition s'impose, étant donné que ses pensions de 
mineurs sont accordees à cinquante-cinq ans, alors que les 
ouvriers des autres industries n'en benelicieut qu'a l'age de 
soixante-cinq ans. Or, une pension à partir de cinquante-cinq 
ans colite environ 2 1l2 fois plus cher qu'une pension à 
soixante-cinq ans. Sous le régime actuel, les cotisations patro-
nales sont bien superieures aux meules cotisations rails les 
autres industries, respectivement 6 1/2 p. c. et environ 1,3 p. c., 
l'écart actuel est donc de 5,2 p. c.; il ne sera désorin..is que 
de 2 p. c. (5 1/2 p. c. pour les cotisations patronales mineurs, 
contre 3 1/2 p. c. pour les cotisations patronales autres 
industries). 

11 est essentiel de noter que les 9 p, c. prévus par le pré-
sent projet pour l'assurance-vieillesse laissent encore un distant 
de ressources important pour les pensions te mineurs. 

Il est aisé de comprendre que 9 p. c. des salaires restent 
encore insuffisants, si l'on cousidére d'une part que le pour-
centage de 7 p. c. est exigé pour la pension prévue pour la 
pension de vieillesse accoruée aux ouvriers des autres indus-
tries à partir de l'âge de soixante-cinq ans; or, plus des 4/50100  
des pensions de mineurs s'accordent à l'âge de cinquante-cinq 
ans. Comme dit plus haut, une pension à partir de cinquante-
cinq ans coûte environ 2 1/2 fois plus cher qu'une pension à 
soixante-cinq ans; l'on peut donc affirmer, — négligeant méme 
le fait que le montant de la pension de mineurs sera légère-
ment supérieur à celui de la pension prévue pour les ouvriers 
assujettis à la loi générale, — qu'il faudra 2 1/2 fois 7 p. c., 
soit 17 1/2 p. c. des salaires pour assurer le seul service des 
pensions de vieillesse fies ouvriers mineurs. 

— 156 — 



Ce défaut de ressources sera comblé par arrêté royal, après 
consultation des diverses parties intéressées. Le présent projet 
a voulu laisser la porte ouverte à diverses solutions qui pour-
raient être : soit une majoration de l'intervention financière 
actuelle de l'Etat, soit une taxe spéciale imposée aux consom- 
mateurs de charbon et incluse dans le prix de vente, soit 
encore une combinaison de ces deux méthodes. 

ll y a lieu de noter que les avantages temporaires établis 
par l'arrêté du 27 février 1943 ont porté la pension pleine de 
l'ouvrier mineur marié de 8.300 francs à 9.300 francs. Les pen-
sions proportionnelles (moins de trente années de service) ont 
été augmentées par le dit arrêté dans une proportion plus 
forte que celle admise pour la pension pleine; à titre d'exem-
ple, le minimum de la pension d'invalide a été porté de 
3.200 francs à 8.440 francs. 

Ces avantages temporaires, qui deviendront dorénavant défi-
nitifs, sont actuellement, et devront rester dans le futur, pour 
la presque totalité, à charge de l'Etat. 

Les taux de pension seront établis par arrêté royal. 
20  Le présent projet n'innove pas en matière d'invalidité. Le 

Fonds national continuera à assurer le service des pensions 
d'invalidité comme il le fait depuis vingt ans.. 

Mals, en matière d'assurance-maladie, il prévoit l'institution 
d'un régime obligatoire. 

Actuellement, l'ouvrier mineur qui devient malade touche, 
en vertu d'une convention conclue en 1921 au sein de la Com-
mission nationale mixte des Mines, une Indemnité de maladie 
égale à 25 p. c. du salaire, et ce pendant une période maxi-
mum de six mois, à charge des employeurs. 

Désormais, l'assurance-maladie des ouvriers mineurs, des 
Mineurs pensionnés et de leur famille, sera en tous points 
Identique à celle prévue par l'arrêté-lot général concernant la 
sécurité sociale des travailleurs. Toutes les indications don-
nées concernant l'assurance-maladie dans le rapport au Régent 
accompagnant l'arrété-loi concernant la sécurité sociale des 
travailleurs, s'appliquent à l'assurance-maladie des ouvriers 
mineurs. 

Des 8 P. C. des salaires prévus pour l'assurance-maladie-Inva-
lidité, le Fonds national de retraite des ouvriers mineurs ver-
sera au Fonds national d'assurance-maladie-invalidité prévu 
par le dit arrêté-lot, 4 p. c. des salaires; 2 p. c. des salaires 
resteront acquis au Fonds national pour assurer l'assurance-
invalidité; l'Etat intervient depuis 1943 pour environ 40 p. c. 
dans la charge des pensions d'invalidité. Cette intervention 
devra être maintenue. Elle devra même, peut-être, être aug-
mentée si la situation qui prévaut actuellement devait per-
durer; en effet, d'une part, le nombre d'ouvriers occupés a 
diminué dans une proportion très considérable, d'autre part, 
le nombre d'invalides augmente au delà de toute prévision, ce 
qui est dû à la sous-alimentation de l'ouvrier. 

30  En ce qui concerne le régime provisoire de soutien des 
chômeurs et en ce qui concerne les allocations familiales, 
nous ne pouvons que nous référer aux considérations du rap-
port au Régent relatif à l'arrêté-loi concernant la sécurité 
sociale des travailleurs en général. Le Fonds national trans-
mettra trimestriellement aux organismes compétents. les coti-
sations relatives à l'assurance-chômage et aux allocations fami-
liales. 

4 0  En ce qui concerne les vacances annuelles des travail. 
leurs des mines, le Fonds national en assurera dorénavant le 
service. L'Etat pourra intervenir pour assurer aux travailleurs 
une plus pleine jouissance du congé prévu. 

Le projet dispose que les diverses cotisations des ouvriers 
mineurs que nous avons énumérées seront perçues et versées 
globalement au Fonds national de Retraite. 

A la charge des ouvriers, en totalisant 3,5 p. c. pour la 
vieillesse, 3.5 p. c. pour la maladie et l'Invalidité et 1 p. c. 
pour le chômage, nous arriverons à une cotisation globale de 
8 p. c. du salaire. 

La charge globale des employeurs se chiffre à 5.5 p. c. pour 
la vieillesse, 2,5 p. c. pour la maladie et l'invalidité, I p. c. 
pour le chômage, 8 p. c. pour les allocations familiales et 
2,5 p. c. pour les congés payés, soit un total de 17,5 p. c. 

En résumé, sur tout paiement de salaire fait à un ouvrier 
mineur, l'employeur retiendra 8 p. c. qu'il transmettra men-
suellement au Fonds national de retraite des ouvriers mineurs, 
en y ajoutant pour sa part 17,5 p. c. du montant des rému-
nérations des ouvriers. 

Le Fonds national de retraite des ouvriers mineurs reste 
ainsi l'oegardsme d'exécution pour l'assura nce-vieill ,sse-survie 
et invalidité; 11 devient l'organisme d'exécution pour les 
congés payés: 11 devient l'organisme répartiteur des cotisations 
pour l'assurance contre le chômage involontaire et pour les 
allocations familiales. 

L'affectation des cotisations d'assurance entre les divers ser-
vices sociaux prévus se fera de telle sorte que, sous réserve 
d'un prélèvement destiné à couvrir les frais d'administration : 

9 p• c. du montant des salaires soient affectés aux pensions 
de vieillesse; 

8 p• c. au Fonds national d'assurande-maladle-Invalidité; 
2 p. c. au Fonds provisoire de soutien des chômeurs; 

8 p. C. aux allocations familiales; 
2,5 p. c. aux congés payés. 

Le présent projet prévoit enfin que le Fonds national de 
retraite des ouvriers mineurs est chargé de la constitution de 
la totalité des rentes de vieillesse réversibles sur la tête de 
la veuve. 

Dans l'état actuel de la législation, les avantages issus du 
régime de la capitalisation sont constitués à concurrence d'en-
viron 1/3 à la Caisse générale de Retraite, et à concurrence 
d'environ 2/3 au Fonds national de retraite des ouvriers 
mineurs. 

Pour répondre à un désir de simplification et d'organisation 
rationnelle, le Fonds national sera chargé de la constitution 
de l'entièreté des dites rentes, tout comme la Caisse nationale 
des pensions pour employés l'est pour les employés affiliés chez 
elle. 

L'entrée en vigueur de cette dernière disposition sera fixée 
par arrêté royal. 

* * 
L'institution d'une cotisation globale retenue en une seule 

opération sur la rémunération du travailleur pour les diverses 
branches de l'assurance nouvelle ouvre la voie à de sérieuses 
simplifications des formalités imposées aux intéressés. Ces sim-
plifications deviendront plus sensibles lorsque le législateur 
aura apporté certaines modifications aux lois actuelles, aux-
quelles le présent projet s'est interdit de toucher, pour ne pas 
retarder, par des complications administratives insurmontables, 
la distribution des avantages sociaux attendus par les travail-
leurs. 

• * 
L'article ler confie, en matière de sécurité sociale de l'ou-

vrier mineur, au Fonds national de retraite des ouvriers 
mineurs, le rôle dévolu à l'Office national de sécurité sociale 
pour les ouvriers des autres industries. 

Cette disposition se justifie pleinement en considérant que le 
Fonds national, fonctionnant depuis vingt ans à l'entière satis-
faction de tous les Intéressés. assurera directement, comme il 
le fait actuellement, le service des pensions de vieillesse et 
de survie, celui des pensions d'invalidité, ainsi que, doréna-
vant, le service des congés payés. 

Dans ces conditions, interposer entre les employeurs et le 
Fonds national un organisme répartiteur. n'aurait comme effet 
que d'occasionner des retards regrettables dans les travaux 
d'exécution des lois d'assurance et une dépense inutile consti-
tuée par les frais de gestion qu'évidemment l'organisme inter-
médiaire serait obligé de réclamer. 

En outre. au point de vue technique. les différences fonda-
mentales entre la structure de la loi générale. des pensions et 
celle de la loi spéciale des pensions de mineurs auraient rendu 
inéquitable la confusion des ouvriers mineurs avec les autres 
ouvriers dans un même fonds. Tl eût été inlustiflé d'imposer 
à la collectivité des autres ouvriers la charge d'une pension 
en faveur des mineurs accordée à l'âge de cinquante-cinq ans 
et entratna nt. comme exposé plus haut. une charge égale à 
2 119 fois celle de leurs propres pensions. 

Enfin, les pensions des mineurs ont de tont temps été liqui-
dées mensuellement et non trimestriellement. comme c'est le 
cas pour les autres pensions: les mineurs pensionnés n'admet-
traient en aucune manière l'abandon de la liquidation men-
suelle, nar conséquent, le versement mensuel des cotisations 
patronales et ouvrières doit également être maintenu, ce qui 
aurait compliqué considérablement le travail de l'Office natio-
nal de sécurité sociale. 

Tl est d'ailleurs à souligner que les ouvriers mineurs n'au-
ront à supporter, du fait des assurances sociales, que des 
charges identiques à celles des autres ouvriers et que les 
charges sociales actuelles des patrons charbonniers ne seront 
guère augmentées, puisque la charge de l'indemnité-maladie, 
qu'ils supportent actuellement en vertu d'une convention col-
lective, disparattra, étant remplacée par l'assurance-maladie 
obligatoire. 

L'article 2 vise le taux des cotisations. T1 substitue aussi les 
obligations du présent arrêté-loi à celles qui sont prévues 
Mur la perception des cotisations dans les lois coordonnées 
par arrêté royal du 95 août 1937, dans la loi du 4 août 1930 sur 
les allocations familiales et dans la loi du 8 juillet 1938 sur 
les congés payés. 

L'article 3 détermine la répartition des cotisations prévues 
pour les services d'assurance, dont le Fonds national de 
retraite des ouvriers mineurs n'assure pas lui-même le service. 

L'article 4 a trait à l'intervention de l'Etat. 
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cas de licenciement ou de départ volontaire du tra-
vailleur, la carte de sécurité sociale est délivrée en 

même temps que la dernière paye, quelle qu'en soit 
la date. 

Aussi longtemps que l'employeur n'aura pu se pro-
curer les formules de carte de sécurité sociale, le 

carnet de salaire prévu par l'article 8 de la loi du 
24 décembre 1903 sur la réparation des dommages 
résultant des accidents du travail en tiendra lieu. 

Art. 4. — La carte de sécurité sociale est imprimée 
et mise en vente au prix de revient par les soins de 
l'Office national de Sécurité sociale. La formule com-
portera la date du paiement, le nom du travailleur, 
le nom de l'employeur, son numéro matricule, le mon-
tant du salaire sur lequel a porté la retenue jusqu'à 
concurrence de 3.000 francs par mois, l'indication 
précise de la période de temps à laquelle il se rap-
porte et toutes autres indications requises par 
l'Office national de Sécurité sociale. 

CHAPITRE II. — Transfert des cotisations 
des travailleurs et versement des cotisations 

des employeurs. 

Art. 5. — Le montant des cotisations des travail. 
leurs retenues par l'employeur est dû par lui à l'Office 
de Sécurité sociale aux quatre dates suivantes de 
chaque année : 31 mars, 30 juin, 30 septembre et 
31 décembre, et le transfert doit en être effectué dans 
la quinzaine. 

En même temps, l'employeur verse ses propres 
cotisations déterminées à l'article 3 de l'arrêté-loi du 
28 décembre 1944. 

Art. 6. — Les mesures envisagées à l'article 2 du 
présent arrêté au sujet des rémunérations en nature 
seront appliquées aux cotisations des employeurs en 
même temps qu'à celles des travailleurs. 

Art. 7. — Sur ces versements, l'employeur est auto-
risé à retenir une somme égale au montant des coti-
sations versées par lui au cours du trimestre en vertu 
des lois existantes sur la pension de vieillesse des 
ouvriers en général et des employés. 

Art. 8. — Les sommes dues sont. versées à l'Office 
des Chèques postaux au crédit de l'Office national de 
Sécurité sociale. Simultanément, l'employeur adresse 
à ce dernier office une déclaration du modèle imprimé 
et vendu au prix de revient par les soins de celui-ci. 

Art. 9. — A partir du seizième jour des mois 
d'avril, de juillet, d'octobre et de janvier de chaque 

année, l'Office national de Sécurité sociale adresse, 
sous pli recommandé à la poste, un premier rappel 
aux employeurs ayant commis un manquement, une 
erreur ou une omission dans leurs obligations affé-
rentes au trimestre précédant le dit mois. En cas 
d'omission totale où partielle, il est signalé à l'em-
ployeur que, faute de s'exécuter avant la fin du mois, 
il sera 'redevable, pour les sommes dues, d'une majo-
ration de retard de 10 p. c. 

A partir des mois de mai, août, novembre et 

février de chaque année, l'Office national de Sécu 
rité sociale adresse, sous pli recommandé à la poste, 
un deuxième rappel aux employeurs qui ne se sont 
pas acquittés de leurs obligations à la suite du pre- 
mier rappel et leur signale que, faute de s'exécuter 
avant la fin du mois, ils seront redevables, pour les 
sommes dues, d'une majoration de retard s'élevant à 
20 p. c. 

A partir des mois de juin, septembre, décembre et 
mars de chaque année, l'Office national de Sécurité 
sociale adresse, sous pli recommandé à la poste, un 
dernier avertissement aux employeurs qui ne se sont 
pas acquittés de leurs obligations à la suite du 
deuxième rappel et leur signale que, faute de s'exé-
cuter avant la fin du mois, ils seront passibles de 
saisie après sommation. 

Effectivement, le dossier de tout employeur qui ne 
s'est pas exécuté après ce dernier avertissement est 
transmis à l'Administration des Contributions, qui en 
poursuit la perception comme en matière de contri-
butions directes. 

Art. 10. — L'Office national de Sécurité sociale 
peut, dix jours après l'envoi de chaque rappel prévu 
à l'article 9, porter plainte en justice contre tout 
employeur qui n'aurait pas transmis à l'échéance 
prévue par le présent arrêté les cotisations des tra-
vailleurs retenues par lui sur leur rémunération. 

Art. 11. — Le Ministre du Travail et de la Pré-
voyance sociale peut, après avis du comité de gestion 
de l'Office national de Sécurité sociale, agréer offi-
ciellement les organismes constitués par des groupes 
d'employeurs pour remplir, en qualité de mandataires 
de leurs affiliés, les formalités prescrites par le pré-
sent arrêté, à condition que ces organismes présentent 
toutes garanties d'exactitude dans le respect des dis-
positions du présent arrêté. 

CHAPITRE III. — Dispositions d'ordre financier. 

Art. 12. — Le Comité de gestion prévu à l'article 9 
de l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 soumet chaque 
année à Notre approbation le budget des frais d'ad-
ministration de l'Office. Il est autorisé à prélever sur 
ses recettes le montant total des estimations approu-
vées. 

Ce prélèvement est réparti entre les différents 
comptes prévus à l'article 2 de l'arrêté-loi du 

28 décembre 1944, au prorata des recettes brutes 
inscrites à chacun de ces comptes. 

Art. 13. — Les recettes nettes ressortant à chaque 
compte, après le prélèvement prévu à l'article pré-
cédent, sont réparties ainsi qu'il suit : 

A. En ce qui concerne les ouvriers en général : 

29,787 p. c. sont affectés aux pensions de vieillesse 
et de survie; 

25,532 p. c. sont affectés à l'assurance-maladie-inva-
lidité; 
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8,511 p. c. sont affectés au soutien des chômeurs 
involontaires; 

25,532 p. c. sont affectés aux allocations familiales; 

10,638 p. c. sont affectés aux congés annuels. 

D. En ce qui concerne les employés : 

44,681 p. c. sont affectés aux pensions de vieillesse 
et de survie; 

21,276 p. c. sont affectés à l'assurance-maladie-inva-
lidité; 

8,511 p. c. sont affectés au soutien des chômeurs 
involontaires; 

25,532 p. c. sont affectés aux allocations familiales. 

Art. 14. — Des parts affectées aux pensions de 
vieillesse et de survie, sont déduites les sommes rete-
nues par les employeurs en vertu de l'article 7 du 
présent arrêté. Le reliquat, destiné à être réparti en 
compléments de pension conformément aux disposi-
tions de l'arrêté-loi du 28 décembre 1944, est remis, à 
cette fin, à la Caisse nationale des majorations de 
rentes de vieillesse, de veuves et des allocations 
d'orphelins. 

Art. 15. — Les parts affectées à l'assurance-mala-
die-invalidité, au soutien des chômeurs involontaires, 
aux allocations familiales et aux congés annuels 
payés, sont remises respectivement au Fonds natio-
nal d'assurance-maladie-invalidité, institué par l'ar-
rêté-loi du 28 décembre 1944, au Fonds provisoire de 
Soutien des Chômeurs, institué par le même arrêté, 
à la Caisse nationale de Compensation pour Alloca-
tions familiales et à la Caisse nationale auxiliaire 
des Congés payés. 

Art. 16. — L'exercice financier de l'Office national 
de Sécurité sociale commence le ler  janvier et finit le 
31 décembre de chaque année. 

Le compte des opérations de l'exercice écoulé est 
remis, chaque année, le 30 juin au plus tard, au 
Ministère du Travail et de la Prévoyance sociale. 

CHAPITRE IV. — Administration générale. 

Art. 17. — Le Comité de gestion, prévu à l'arti-
cle 9 de l'arrêté-loi du 28 décembre 1944, concernant 
la sécurité sociale des travailleurs, est composé de : 

1° Six membres, choisis en nombre égal, parmi les 
candidats présentés respectivement par les organisa-
tions interprofessionnelles les plus représentatives, 
d'une part, de l'ensemble des employeurs; d'autre 
part, de l'ensemble des travailleurs salariés; 

2° d'un président indépendant de ces organisations; 

3° d'un représentant du Ministère du Travail et de 

la Prévoyance sociale. 

Le président et les six membres sont nommés par 
Nous. 

Le président et le représentant du Ministre du Tra-
vail et de la Prévoyance sociale n'ont pas voix déli-
bérative. 

Le représentant du Ministre a le droit de suspen-
dre toute décision du comité qu'il juge contraire aux 
lois, aux règlements d'organisation ou aux intérêts 

de Mak. En ce cas, il fait immédiatement rapport 
au Ministre. Celui-ci statue dans les cinq jours francs 
de la suspension, faute de quoi la décision suspendue 
peut être exécutée. 

En cas d'absence du président, les séances du 
Comité de gestion sont présidées à tour de rôle par 
un représentant des employeurs et par un représen-
tant des travailleurs. 

Art. 18. — L'Office national de Sécurité sociale 
est dirigé par un administrateur général nommé par 
Nous. 

L'administrateur général est chargé de l'exécution 
des décisions du Comité de gestion. Il agit sous le 
contrôle de celui-ci. 

Ses fonctions sont incompatibles avec celles de pré-
sident ou de membre du Comité de gestion. 

Il assiste aux séances du Comité de gestion. Il 
assiste ou se fait représenter aux séances des com-
missions de contrôle. Il assure le secrétariat de l'un 
et des autres. 

En cas d'absence ou d'empêchement temporaire, il 
est remplacé dans ses fonctions par un membre du 
personnel désigné à cet effet par le Comité de 
gestion. 

En cas de désaccord entre le Comité de gestion 
et l'administrateur général, celui-ci en réfère au 
Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale. 

Art. 19. — Un collège de reviseurs désignés par le 
Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale est 
chargé du contrôle permanent de la comptabilité de 
l'Office. 

Les comptes de l'Office sont, en outre, soumis 
annuellement au contrôle de la Cour des Comptes. 

Art. 20. — L'administrateur général représente 
l'Office national de Sécurité sociale dans les actes 
judiciaires et extrajudiciaires. 

Il accomplit tous les actes de gestion journalière, 
ceux-ci ne pouvant comporter ni obligations, ni 
décharges. Seront considérés toutefois comme actes 
de gestion journalière : la signature de la correspon-
dance courante, les accusés de réception et décharges 
à donner aux administrations, notamment aux Admi-
nistrations des Postes, des Chemins de fer, pour 

télégrammes, lettres, même recommandées, chargées 
ou assurées, colis, valeurs, etc. 

Il peut également endosser ou acquitter les chè-
ques et donner décharge des versements effectués au 
profit de l'Office. 

Tous les actes qui engagent l'Office national de 
Sécurité sociale, autres que ceux qui ont trait à la 
gestion journalière ou émanant de mandataires spé-
ciaux, sont signés conjointement soit par l'admi-
nistrateur général et par le président du Comité de 
gestion ou par un membre qui le remplace, soit par 
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Article ter. — Il est établi un conseil professionnel 
dénommé « Conseil professionnel de l'Industrie tex-

tile s. 

Art. 2. — Le Conseil professionnel de l'Industrie 
textile représente toutes les personnes physiques ou 
morales ayant comme activité : 

1° la mise en oeuvre non artisanale de matières tex-
tiles aux différents stades du processus de leur trans-
formation; 

2°  la production de fibres textiles par procédé chi-
mique; 

3°  l'importation de laines brutes, lavées et carbo-
nisées. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, ne sont 
pas représentées par le conseil précité les personnes 
physiques ou morales ayant comme activité : 

1° la préparation de fibres de lin; 

2° la fabrication de vêtements ou d'articles de con-
fection, à l'exclusion de la fabrication d'articles de 
bonneterie par les entreprises transiormatrices de 
filés; 

3° la filature, le tissage et la fabrication de bonne-
terie à, façon, lorsque la personne mettant en oeuvre 
les matières textiles n'en est pas propriétaire (pre-
neurs de travail à façon). 

Art. 3. — Le Conseil professionnel de l'Industrie 
textile est divisé en sections énumérées ci-après, 
correspondant aux différentes spécialités qui y sont 
représentées : 

Section du Coton, 

Section de la Laine, 
Section du Lin et du Chanvre, 
Section du Jute, 
Section Fibres dures, 
Section Fibres artificielles et de la Soie, 
Section de la Bonneterie, 
Section Finissage, 
Section des Industries textiles diverses. 

Arrêté du Régent du 4 février 1945 
modifiant l'arrêté du Régent du 13 novembre 1944, 

relatif aux biens ayant appartenu aux offices 
centraux de marchandises et à la situation admi-
nistrative de leur personnel (Moniteur, 10 février 
1945, p. 648). 

Le délai de deux mois, prévu par l'arrêté du 
Régent du 13 novembre 1944, est porté à douze mois.  

et de l'Etat. Il détermine également le montant et 
la répartition de ces cotisations. 

Arrêté-loi du 12 mars 1945 

portant des dispositions exceptionnelles et tempo-
raires en matière de baux à loyer et mettant fin, à 
la validité temporaire des arrêtés des 20 septembre 
1940, 28 avril 1941, 18 novembre 1942 et 15 juillet 
1943 (Moniteur, 15 mars 1945, p. 1470). 

RAPPORT AU REGENT 

Les dispositions exceptionnelles et temporaires qui régissent 
actuellement la .matière des baux à loyer font l'Objet de divers 
arretés pris pal. ' les Secrétaires généraux des Departements de 
la Justice et des Finances, à savoir : 

1° l'arrêté du 20 septembre 1940, modifié et complété par les 
arrêtés des 28 avril 1941, 18 novembre 19v2 et là Juillet 1943; 

2° l'arrêté du 18 novembre 1942, modifie par celut uu 15 juil-
let 1943. 

Par application de l'article 3 de l'arrêté-loi du 5 mai 1944 
relatif aux arrêtes pris et aux autres actes auministracIs ‘..ccom-
plis, durant l'occupation ennemie, par les secretaires géner:tux 
et ceux qui ont exerce leurs fonctions, ces arretés sont frappés 
de nullité niais réputés temporairement varatnes, c'est-a.-aire 
que pour une durée limi.ée, sous réserve du regtement défi-
nit'd de leur valtulle, ils proutnsent leurs effets tant pour le 
passé que pour l'avenir e. ;Rapport au Conseil précédant Par-
reie-loi du 5 mai 1944.) 

A défaut d'arrêté royal mettant fin à la validité temporaire 
de ces arrêtés, uaus tes conditions fixées à Laritcla a de Par-
reté-loi du 5 niai 1944, les dispositions arrêtées par les Secré-
taires généraux en matiere ue baux a loyer seraient eu tout 
cas censées abrogées uouze mois apres la libération totale du 
territoire. 

Au surplus, les articles 4, 2° et 5, 1°, de l'arrêté du 18 novem-
bre 1942 se référent a l'arrêté du 20 août 19.0 instituant te com-
missariat aux prix et aux salaires; ce dernier ar,été a été 
frappé de nullité avec effet rétroactif, par l'article ter  de 
l'arrêté-loi du 5 mai 1944; Il s'ensuit que les articles 4, 2° et 5, 
10, de l'arrêté du 18 novembre 1942 sont, à l'heure actuelle, 
tacitement abrogés. 

Il importe dès lors, dans une matière qui revit, dans les 
circonstances actuelles surtout, une Importance si considérable, 
de substituer au plus tôt à une réglementation maintenue tem-
porairement en vigueur, une législation stable, fixait d'une 
manière certaine les droits et les obligations des bailleurs et 
des preneurs. 

Tel est l'objet de l'arrêté que j'ai l'honneur de soumettre 
à l'approbation de Votre Altesse Royale. 

* 

 

*  

Il ne pouvait être question, dans une matière aussi délicate, 
d'abroger purement et simplement toutes les dispositions qui, 
pendant l'occupation ennemie, ont régi les baux à loyer. La 
plupart des principes qui sont à la base de ces dispositions 
devront encore être mis en application. 

Quelque légitime que puisse paraître à cet égard le désir 
d'en revenir aux dispositions du droit commun, notamment au 
principe de la liberté et de l'intangibilité des conventions, 11 
est indispensable de prévoir, dans la période de guerre que 
nous traversons, des dispositions exceptionnelles en vue notam-
ment d'éviter que des majorations excessives de loyer ne 
soient exigées sous la menace de l'expulsion ou consenties à 
la faveur d'une crise momentanée de logement. 

* 

Arrêté-loi du 7 février 1945 
concernant la sécurité sociale des marins de la marine 

marchande (Moniteur, 17 février 1945, p. 840). 

Cet arrêté-loi organise pour les marins de la marine 
marchande un système particulier de sécurité sociale. 
Il crée un office de sécurité sociale autonome, chargé 
de recevoir les cotisations des marins, des armateurs 

Le champ d'application du projet d'arrêté est extrêmement 
vaste. Il est sans doute le plus étendu de toutes les législations .  
exceptionnelles sur les baux à loyer. 

Tous les baux à loyer qui ont pour objet un immeuble ou 
une partie d'immeuble, quels que soient l'usage ou la destina-
tion des biens loués, que ceux-ci aient été loués meublés ou non, 
quelle que soit par ailleurs la date de la conclusion du bail 
verbal ou par écrit, sont soumis aux dispositions du projet 
d'arrêté. 

Le projet n'établit à cet égard aucune distinction entre bail 
à usage d'habitation ou à usage commercial ou industriel ou 
à usage mixte et même à usage de plaisance; tous les baux à 
loyer indistinctement, du moment qu'ils ont pour objet un 
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immeuble ou une partie d'immeuble, sont visés par le projet. 
Celui-ci exclut, néanmoins, par son intitulé même, les baux 

à ferme. 

* * * 
Le chapitre ler organise un système de prorogation de tous 

les baux à loyer. 11 s'inspire très largement des dispositions 
actuellement en vigueur et qui ont fait l'objet de l'arrêté du 
18 novembre 1942, modifié par celui du 15 juillet 1943. 

Ces dispositions se caractérisent par l'octroi au juge d'un 
pouvoir d'appréciation très large et par l'obligation de recou-
rir, avant toute procédure contentieuse, à la conciliation. 

Les statistiques établies à l'occasion de l'application de l'ar-
rêté du 18 novembre 1942 font ressortir que, dans le courant 
do l'année 1943, sur 7.394 demandes introduites, 3.411 ont pu 
être réglées par un accord au cours de la procédure en conci-
liation. 

C'est là, pour une législation exceptionnelle, essentiellement 
dérogatoire au droit commun, un résultat appréciable qu'il faut 
s'efforcer de maintenir et, si possible, d'étendre. 

Aux termes de l'article 4, la prorogation du bail doit être 
demandée, sous peine d'irrecevabilité, dans les quinze jours à 
partir de la réception du congé, le bailleur ne pouvant pas 
rester longtemps dans l'incertitude quant à l'attitude de son 
locataire. 

Afin d'éviter que des demandes de prorogation du bail ne 
soient déclarées non recevables pour inobservation du délai de 
quinze jours imparti au preneur pour introduire sa demande, 
une double règle a été établie. 

D'une part, l'article 3 dispose que, nonobstant toute conven-
tion contraire, le bail ne prend fin que pour autant qu'un 
congé ait été donné par le bailleur, soit par acte d'huissier, 
soit par lettre recommandée à la poste, avec accusé de récep-
tion. 

Cette disposition, qui ne modifie en rien les règles du droit 
commun qui régissent la durée du congé, s'applique notam-
ment aux baux à loyer qui, aux termes de l'article 1737 du 
Code civil, cessent de plein droit à l'expiration du terme fixé. 

D'autre part, il est prévu que le délai de quinze jours accordé 
pour l'introduction de la demande commence à courir à partir 
de la réception du congé par lettre recommandée ou de sa 
signification par exploit d'huissier, mais à la condition que le 
congé contienne l'avis quo le preneur dispose d'un délai de 
quinze jours pour demander la prorogation du bail. 

L'inobservation de cette dernière règle entraine la nullité 
du congé et oblige le bailleur à donner congé une nouvelle 
fois, aux fins de faire courir le délai de quinze jours imparti 
au preneur pour introduire sa demande de prorogation du bail. 

* * 
Sous l'empire des dispositions de l'arrêté du 18 novembre 

1942, le juge devait, en principe, maintenir le loyer au prix 
normalement pratiqué à la date du 10 mal 1940. Il pouvait 
subordonner la prorogation soit à la renonciation totale ou 
partielle au bénéfice d'une réduction de loyer consentie au 
locataire par accord amiable ou par jugement, soit même à 
une augmentation du loyer normalement pratiqué à la date 
du 10 mai 1940 Dans cette dernière hypothèse, l'article 5, 
de l'arrêté du 18 novembre 1942 disposait que cette augmenta-
tion du loyer devait être autorisée au préalable par le commis-
sariat aux prix et aux salaires. 

En fait, la plupart des tribunaux n'ont pas tenu compte 
de cette disposition et ont fixé l'augmentation du loyer soit 
au cours de la procédure en conciliation, soit après débats 
contradictoires. 

L'article 6 du projet substitue au prix du loyer normale-
ment pratiqué à la date du 10 mai 1940 le prix normalement 
pratiqué à la date du ter août 1939, majoré de 40 p. c. 

D'une part, la fixation de la date du ler août 1939 comme 
base d'appréciation a paru de loin préférable à celle du 10 mai 
1940, en raison de la perturbation provoquée par la mobilisa-
tion de septembre 1939 et des réductions nombreuses de loyer 
consenties spontanément au cours de la mobilisation ou ordon-
nées par la lot du 22 mars 1940. 

D'autre part, la faculté d'augmenter le loyer normal au 
fer août 1939, à concurrence de 40 p, c., permettra une cer-
taine adaptation du prix des loyers au niveau des autres prix. 

Le juge dispose pour l'octroi de la prorogation d'un pouvoir 
d'appréciation très large. 

Il détermine notamment les conditions et la durée de la 
prorogation. 

Pour la détermination de la durée de la prorogation, le juge 
dispose d'un pouvoir d'appréciation souverain; il tiendra 
compte notamment de la destination des biens loués, particu-
lièrement lorsqu'il s'agit de baux à usage principalement com-
mercial. 

L'article 7 l'autorise à refuser ou à retirer le bénéfice de 
la prorogation s'il est établi que le preneur n'exécute pas 
toutes ses obligations envers le bailleur, telles qu'elles résultent 
de la convention ou, éventuellement, telles qu'elles ont été 
modifiées par Jugement. 

En outre, comme sous l'empire de la législation antérieure, 
la prorogation pourra être refusée ou retirée totalement ou 
partiellement au preneur pour des motifs spécialement graves 
laissés à l'appréciation du juge. 

n n'a pas paru nécessaire de préciser davantage quelles 
devaient être les circonstances graves de nature à permettre 
le refus ou le retrait de la prorogation. 

La notion du motif spécialement grave a été précisée par 
la jurisprudence née des lois exceptionnelles en matière de 
baux à loyer : il s'agit notamment des abus de jouissance, de 
la nécessité pour le bailleur d'occuper lui-même ou de faire 
occuper les lieux loués ou une partie de ceux-ci par ses ascen-
dants ou descendants ou ceux de son conjoint, etc. 

L'article 8 dispose que la demande en prorogation peut être 
renouvelée par le locataire trois mois au moins avant l'expira-
tion du délai de prorogation, que ce délai ait été fixé par 
jugement ou qu'il ait été accordé par conciliation devant le 
juge de paix, ou par convention. 

Le bailleur, dans l'éventualité prévue par l'article 8, n'a pas 
l'obligation de donner un nouveau congé. C'est au locataire, 
bénéficiaire de la prorogation, qu'il appartient d'introduire une 
nouvelle demande de prorogation dans le délai que lui assigne 
l'article 8. 

Si le locataire s'abstient d'introduire cette demande dans le 
délai qui lut est Imparti, 11 aura à quitter les lieux loués, à 
l'expiration de la prorogation, et sans qu'il soit nécessaire de 
donner un nouveau congé. 

Il arrive que certains jugements ou convenions accordent 
la prorogation pour une période indéterminée, par exemple 
pour la durée de la guerre ou jusqu'à la conclusion de l'ar- 
mistice. 

Dans ce cas, il est impossible au locataire d'introduire une 
nouvelle demande dans le délai qui lui est imparti par l'arti-
cle 8. 

C'est pourquoi les alinéas 2 et 3 du m'me article recordent, 
de plein droit, une prorogation supplémentaire d'une durée 
d'un mois. 

Le locataire aura à introduire sa demande dans les quinze 
jours qui suivront la survenance de l'événement qui. d'après 
le jugement ou la convention, devait mettre fin à la proro-
gation. 

En principe, ainsi que l'a décidé la Cour de cassation, sous 
l'empire de l'ancienne législation exceptionnelle de loyer, le 
bénéfice de la prorogation est un droit personnel et ne peut 
faire l'objet d'une cession à un tiers (Cass. 6 octobre 1921, Pas. 
1922, I, p. 21). L'article 9 énonce ce principe général, mais il y 
déroge, en cas de décès du locataire, en faveur de tous ceux 
qui habitaient avec lui depuis six mois au moins, à l'exclu-
sion des employés et gens de service. Ce délai de six mois n'a 
toutefois pas été imposé au conjoint. 

En cas de mésentente entre les personnes que l'article 9 
appelle au bénéfice de la prorogation, le juge statuera. Les 
droits du conjoint seront en tous cas sauvegardés. 

Enfin, l'article 9 établit la solidarité entre les bénéficiaires 
de la prorogation, quant aux obligations nées du bail; il 
dégage, d'autre part, de toute obligation du chef de l'occupa-
tion de l'immeuble postérieure au décès, les héritiers qui ne 
bénéficient pas de la prorogation. 

L'article 10 envisage des restrictions au droit de prorogation 
dictées par l'intérêt général. 

L'article 11 dispose implicitement qu'en ce qui concerne le 
locataire, le congé reste soumis aux règles du droit commun. 
Il ne peut être question de contraindre le locataire à demeurer 
dans les lieux occupés pendant toute la durée de la proro-
gation. 

L'article 12 règle la question des rapports juridiques entre 
le nouvel acquéreur d'un immeuble et le locataire. En prin-
cipe, l'occupant jouit du bénéfice de la prorogation même à 
l'égard de l'acquéreur de l'immeuble. 

Il ne faut pas que la transmission de la propriété puisse 
avoir pour effet de retirer au locataire le bénéfice de la proro-
gation. L'acquéreur qui achète un Immeuble grevé d'un bail 
prorogé ou susceptible de prorogation, connaît, au moment de 
son acquisition, les entraves mises par la loi à son entrée en 
jouissance. 

Toutefois, l'acquéreur de l'immeuble peut, comme le proprié-
taire ancien, faire valoir les motifs graves qui l'obligent à 
occuper son immeuble, à la condition expresse qu'il soit établi 
que la survenance de ces faits graves est postérieure l'aéqui-
sition de l'immeuble. 
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En bref, le texte de l'article 12 entend éviter que l'acquisi-
tion do l'Immeuble ait lieu en vue d'invoquer des motifs graves 
qui existaient déjà avant l'acquisition. 

* 
La section 2 du chapitre IFr de l'arrêté maintient en faveur 

des locataires de condition modeste la prorogation de plein 
droit, telle qu'elle est actuellement prévue par l'arrêté du 
28 avril 1941. Elle étend même à cet égard le champ d'appli -
cation de ces dispositions en augmentant le maximum du 
loyer annuel prévu par l'arrêté du 28 avril 1941. 

La section 2 vise les immeubles dont le loyer annuel — et 
par cette expression il faut entendre le loyer normalement 
pratiqué au ter août 1939 — ne dépasse pas 6.001 francs dans 
les communes de plus de 100.000 habitants. 4.000 francs dans 
les communes de 20.000 à 100.000 habitants ou 2.400 francs dans 
les communes de moins de 20.000 habitants. 

Lorsqu'il s'agit des parties d'immeubles. ces chiffres sont 
respectivement ramenés à 3.000, 2.000 et 1.200 francs. 

Les règles précédemment exposées quant aux effets juri-
diques de la prorogation accordée à l'intervention du tige sont 
applicables à la prorogation légale prévue à la section 2 du 
chapitre IFr. 

D'autre part, la prorogation, même si elle est accordée de 
plein droit par la lot. peut être retirée si le preneur est en 
défaut d'exécuter ses obligations envers le bailleur on st le 
juge admet les motifs spécialement graves invoqués par le 
bailleur. 

* 
Le chapitre II du projet a trait à la limitation des loyers. 
L'article 16 vise les baux qui seront conclus après la mise en 

vigueur de l'arrêté. Tl énonce le principe général que le loyer 
ne peut dénasser celui normalement pratiqué au lei août 1939, 
augmenté de 40 p. c. 

La limitation à 40 p. c. du lover normalement pratiqué au 
ler août 11119 n'est que provisoire. Une réadaptation complète 
à la situation nouvelle pourra être onérée ultérieurement, 
lorsque les conditions d'activité économique seront redevenues 
normales. 

L'article 17 règle le sort des baux en cours au moment de 
la mise en vigueur de l'arrêté. 

Tl accorde au bailleur comme an preneur la faculté de 
revtser eux-mêmes ou de faire reviser. pour l'avenir, les baux 
conclus antérieurement à l'entrée en vigueur de l'arrêté. Cette 
revision s'opère sur la base du lover normalement pratiqué à 
la date du le? août 1939, augmenté de 40 p. c. 

Lei 2 de l'article 17 autorise le bailleur à mettre certaines 
clauses accessoires du bail en concordance avec les prix 
actuels. Tl s'agit des prestations d'eau. éclairage et chauffage 
que le bailleur doit supporter en vertu d'une stipulation du 
bail. Dans cette hypothèse, le bailleur veut mettre à la charge 
du preneur le coût de ces obligations accessoires dans la 
mesure où ce coût est supérieur à celui qui existait au moment 
de la conclusion du bail. 

Eventuellement, le jure aura à déterminer la fraction qui 
incombe au preneur dans la dépense. compte tenu de l'aug-
mentation du loyer accordée au propriétaire. 

Enfin, suivant le I 3 de l'article 17. le luge aura A apprécier, 
au cas où la jouissance normale de l'immeuble nécessite des 
rénarations imprévisibles lors de la conclusion du bail ou d'un 
coût anormal, dans quelle mesure la charge doit en être sup-
portée par le preneur, lorsque celui-ci en demande l'exécution. 

* 

Le chapitre ID du projet vise la réduction des loyers et les 
demandes de résiliation. 

Les dispositions de ce chapitre s'inspirent largement de l'ar-
rêté du 20 septembre 1940. 

L'article 18 permet au preneur qui, par suite des circon-
stances économiques ou des circonstances nées de la guerre, 
n'est plus en état de payer la totalité du loyer convenu, de 
solliciter une réduction de loyer. 

Le juge fixe le point de départ de la réduction et en déter-
mine la durée. Tl fixe les modalités et conditions de la réduc-
tion et peut accorder des délais pour le paiement des loyers 
arriérés. 

Ce texte laisse au juge le plus large pouvoir d'appréciation. 
Il pourra, par exemple, subordonner la réduction du loyer à 
la cession au bailleur d'une partie des locaux loués. Il peut 
aussi décharger, en tout ou en partie, le bailleur de ses obli-
gations qui sont en disproportion avec le loyer réduit. 

* 

La résiliation du bail peut être demandée soit par le pre-
neur, soit par le bailleur. 

Le preneur aura à justifier qu'en raison des circonstances 
économiques ou des circonstances nées de la guerre, il n'est 

Plus en état de supporter, même après réduction du loyer, la 
charge qu'entratnerait la continuation de l'occupation. 

Le bailleur devra établir que le loyer a été réduit de plus 
de 50 p. c. pour une période supérieure à six mois. La réduc-
tion doit dépasser 60 p. c. pour les immeubles soumis à la 
prorogation de plein droit. 

L'article 24 prévoit la possibilité d'une résiliation en cas de 
décès du preneur par suite d'événements de guerre ou en cas 
de blessures ou de maladie résultant d'événements de guerre 
et frappant le preneur d'une diminution notable et perma-
nente de sa capacité de travail. 

Le juge détermine les modalités et les conditions de la rési-
liation. Il fixe éventuellement le mon•ant de l'indemnité à 
payer par l'une ou l'autre partie en raison des travaux effec-
tués dans l'immeuble. 

L'article 28 donne quelques directives au juge appelé à sta-
tuer soit sur une demande en réduction du loyer, soit sur 
une demande de résiliation du bail. 

Le juge qui s'est déià efforcé de concilier les parties sans y 
avoir réussi, statue en équité en s'insnirant à la fois de la 
situation du bailleur et de celle du preneur. 

A titre d'exemple, l'article 28 cite certains points qui retien-
dront particulièrement l'attention du juge 

n) les ressources de toute nature et les charges du preneur, 
ainsi que celles de son conjoint non séparé de corps; 

b) les besoins et les charges du bailleur; 
cl la situation familiale du bailleur et celle du. preneur, 

notamment le nombre de leurs enfants; 
d) la situation du bailleur et celle du preneur, tant à 

l'époque de la demande qu'à l'époque de chacune des échéances 
et la possibilité de l'amélioration prochaine de ces situations; 

el les circonstances de la guerre, notamment les évacuations 
ordonnées ou justifiées à la suite des bombardements ou d'au-
tres faits de guerre. 

L'article 29 permet d'introduire une demande de modération 
ou de remise de l'impôt foncier conformément à l'article 13 
des lois coordonnées relatives aux impôts sur les revenus, mais 
le délai pour introduire cette demande est d'au moins six 
mois à dater du jugement définitif ou de l'accord amiable 
accordant une réduction du loyer ou la résiliation du bail. 

* 
Le chapitre IV permet la réintégration de certains locataires. 
Au cours de l'occupation ennemie, des locataires ont dû 

quitter leurs foyers sous l'empire de la contrainte matérielle 
ou Morale provenant directement ou indirectement du fait des 
autorités d'occupation. 

T1 est conforme à l'équité de permettre au locataire nui a 
été évincé, sans consentement de sa part. de solliciter du juge, 
après avoir appelé le bailleur à. la cause, sa réintégration dans 
les lieux loués. 

Tl appartiendra au juge, dans un large pouvoir d'apprécia-
tion et en tenant compte de tous les éléments de la cause, 
d'admettre ou de refuser la réintégration du locataire. 

T.e juge accordera de larges délais chaque fois que les cir-
constances rendront ceux-ci nécessaires. 

En cas de réintégration du locataire, le bail sera considéré 
comme ayant été suspendu entre les parties, depuis le jour où 
le locataire a été évincé jusqu'à la date de la remise en pos-
session. 

Le bail écrit ou verbal reprendra alors son cours. aux con-
ditions intervenues, sous réserve de toute modification décou-
lant de l'application du présent arrêté. 

C'est ainsi par exemple que le loyer pourra éventuellement 
être majoré ou réduit dans les limites prévues au chapitre 
du présent arrêté. 

Le bénéfice de la réintégration est réservé au locataire qui 
s'est acquitté de toutes ses obligations à l'égard du bailleur 
ou qui s'acquitte de ses obligations au moment où il intente 
l'action. 

, * * 

Le chapitre V contient des dispositions générales. 
L'article 33 règle la procédure en conciliation pour toutes les 

demandes fondées sur une des dispositions de l'arrêté, qu'il 
s'agisse d'une demande de prorogation de bail, d'une demande 
en revision du loyer ou de résiliation du bail. 

La procédure en conciliation est obligatoire, hormis le cas 
où la demande est introduite devant un juge déjà saisi d'une 
autre action relative au bail. 

* * 
L'article 34 est relatif à la compétence et au ressort. 
En principe, toutes les demandes fondées sur la législation 

exceptionnelle sont de la compétence du juge de paix de la 
situation de l'immeuble. 
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Le dernier alinéa de l'article 14 étend cette règle à foutu 
les actions visées par le 1 0  de l'article 3 de la loi sur la com-
pétence, à l'exception de celles relatives aux baux à ferme, à 
cheptel ou à colonage paritaire. 

Il s'ensuit que pendant toute la durée d'application de la 
législation exceptionnelle, toute action relative aux baux à 
loyer, qu'elle soit fondée sur la législation exceptionnelle ou 
sur le droit commun, devra être portée devant le juge de paix 
de la situation de l'immeuble. 

Cette régie de compétence, déjà en vigueur depuis l'arrêté 
du 20 septembre 1940, a donné toute satisfaction. 

Il est en effet souhaitable que toutes les questions relatives 
au bail soient débattues devant le même juge de la situation 
do l'immeuble. 

En ce qui concerne le ressort, l'article 34 dispose que toutes 
les demandes formées en vertu de la législation exceptionnelle 
ne peuvent être l'objet, en justice de paix, que de décisions 
en premier ressort, quelle que soit la valeur de la demande et 
quel que soit le montant annuel du loyer. Il a paru souhai-
table, en effet, que dans une matière qui revêt, à l'heure 
actuelle, une importance si considérable, l'application des dis-
positions dérogatoires au droit commun puisse, dans tous les 
cas, à la demande de l'une ou de l'autre des parties, être sou-
mise à une juridiction d'appel. 

Par contre, sur toutes les actions fondées sur le droit com-
mun et visées par le 1 0  de l'article 3 de la loi du 2:*, mars 1878. 
modifié par l'arrêté royal n° 30? du 30 mars 1912. le juge de 
paix continuera à statuer en premier ou en dernier ressort, 
suivant la distinction établie par l'article 3 de la loi du 
25 mars 1876 : en dernier ressort. jusqu'à la valeur de 1.000 fr., 
et en premier ressort, à quelque valeur nue la demande puisse 
s'élever, hormis le cas où une action relative au bail serait 
connexe à une demande fondée sur la législation exception-
nelle. 

En vue de maintenir en vielleur les dispositions du Code 
de procédure civile qui assurent une procédure rapide et peu 
coûteuse en justice de paix, lorsque le montant de la demande 
principale n'excède pas le taux du dernier ressort, l'alinéa 5 
de l'article 34 rend applicables les dispositions du titre X du 
livre Ter de la première partie du Code de procédure civile 
à toutes les affaires dans lesquelles le montant annuel du loyer 
n'excède pas 2.500 francs. Le texte précise, en vue d'éviter 
toute discussion, que le montant du loyer s'entend du loyer 
annuel exigible au moment de l'introduction de la demande. 

Enfin, les dispositions du droit commun régissent l'appel des 
jugements des juges de paix. Suivant l'article 82bfs du Code 
de procédure civile, l'appel sera formé devant la chambre où, 
conformément au règlement du tribunal, la cause doit être 
appelée. Le ministère des avoués est facultatif et les frais 
de leur intervention n'entrent pas en taxe. 

* 

En vue d'éviter une contrariété de jugement, l'article 35 
dispose que lorsque la juridiction d'appel est saisie d'une 
action relative au bail, elle connatt des autres demandes for-
niées entre les mêmes parties et fondées sur la législation 
exceptionnelle. 

La juridiction d'appel est saisie par voie de reconvention, 
s'il s'agit d'une demande nouvelle, ou par voie de renvoi pro-
noncé par l'autre juge saisi, sil s'agit d'une action pendante. 

* 
L'article 38 permet à l'une ou à l'autre des parties de modi-

fier ou d'élargir sa demande, selon l'attitude du défendeur, 
sans qu'on puisse lui objecter qu'elle sort des limites de l'ex-
ploit introductif d'Instance, qui forme le contrat judiciaire. 

Aux termes de l'article 37, les conditions de la location au 
ter août 1939 pourront. en cas de contestation, etre établies 
par toutes voies de droit, même par témoins et présomptions, 
quelle que soit la valeur du litige. 

Le modo normal d'établir le montant du loyer et les condi-
tions de location au ler août 1939 est de produire le bail en 
Min à cette date et, à défaut de bail écrit, la quittance du 
loyer payé. 

Néanmoins, il faut prévoir le cas où, ni le bail, ni une 
quittance ne peuvent être produits; il faut, en outre, en cas 
de bail verbal, pouvoir établir les conditions accessoires de la 
location. 

L'article 37 autorise, dans ce cas, en l'absence d'écrits, la 
preuve par toutes voies de droit, même par témoins et pré-
somptions, quelle que soit la valeur du litige. A cet égard, 
l'article 37 du projet déroge aux articles 1341 et suivants du 
Code civil, en vertu desquels aucune preuve par témoins ne 
peut être reçue lorsque la valeur du litige dépasse 1.500 francs 
et qu'il n'existe aucun commencement de preuve par écrit. 

D'autre part, 11 faut envisager le cas où il n'existe pas d'été-
males permettant d'établir les conditions de la location au  

ièr aoàt 1111, soli que lés lieux louée nlexistfigent nes enteee 
ou qu'ils ne fussent pas loués à cette date, soit qu'ils fussent 
loués meublés, alors qu'au moment de la contestation ils sont 
loués non meublés ou vice versa, soit encore que les lieux 
étaient loués dans des Conditions exceptionnelles en égard, par 
exemple, à la personnalité du preneur à la date du ter  août 
1939, ou en raison des liens contractuels qui existaient à cette 
époque entre le bailleur et le preneur; dans toutes ces hypo- 
thèses, le juge aura à déterminer le loyer normal auquel ces 
lieux eussent pu etre loués en 1939, en tenant compte non pas 
de leur état en 1939, mais de l'état dans lequel ils se trouvent 
au moment de la contestation. 

L'article 37, inséré parmi les dispositions générales, s'ap-
plique aussi bien au chapitre Ier visant les prorogations du 
bail qu'au chapitre II relatif à la limitation des loyers. 

* 
Le chapitre VI contient quelques dispositions transitoires qui 

n'appellent aucun commentaire. 

Vu les lois coordonnées du 7 septembre 1939 et du 14 décem-
bre 1944, donnant au Roi des pouvoirs extraordinaires et spé-
cialement l'article ler, 120, de ces lois; — Vu l'article 3 de 
l'arrêté-loi du 5 mai 1944, relatif aux arrêtés pris et aux 
autres actes administratifs accomplis, durant l'occupation enne-
mie, par les Secrétaires généraux et par ceux qui ont exercé 
leurs fonctions; — Considérant qu'il y a lieu de mettre fin à 
la validité temporaire des arrêtés des 20 septembre 1940 28 avril 
1941, 18 novembre 1942 et 15 juillet 1943 portant des dispositions 
exceptionnelles et temporaires en matière de baux à loyer et 
de substituer à cette réglementation des dispositions nouvelles 
ayant force de loi, mieux adap'ées aux circonstances pré-
sentes; — Vu la nécessité et l'urgence; — Sur ta proposition 
du Ministre de la Justice et de l'avis des Ministres qui en 
ont délibéré en Conseil, — Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article Ier. — A dater du jour de la mise en vigueur 
du présent arrêté, les baux à, loyer qui ont pour 
objet un immeuble ou une partie d'immeuble, quels 
que soient l'usage ou la destination des biens loués, 
que ceux-ci aient été loués meublés ou non, peuvent, 
nonobstant toute clause ou convention contraire, être 
prorogés ou faire l'objet de demandes d'augmentation 
ou de réduction de loyer ou de résiliation, dans les 
conditions et suivant les modalités déterminées 
ci-après. 

Les dispositions du présent arrêté sont également 
applicables aux baux conclus après l'entrée en 
vigueur du dit arrêté. 

Art, 2. — § Pr. Il est mis fin, sans rétroactivité, 
è. dater de la mise en vigueur du présent arrêté, à 
la validité temporaire des arrêtés des Secrétaires 
généraux des Départements de la Justice et des 
Finances en date des 20 septembre 1940, 28 avril 1941, 
18 novembre 1942 et 15 juillet 1943, portant des dispo-
sitions exceptionnelles et temporaires en matière de 
baux à loyer, à l'exception du 2° de l'article 4 et du 
1° de l'article 5 de l'arrêté du 18 novembre 1942. 

§ 2. Les dispositions de la loi du 22 mars 1940 sont 
abrogées. 

CHAPITRE I er. — DE LA PROROGATION DES BAUX A LOYER. 

SECTION I re. — De la prorogation. judiciaire. 

Art. 3. — Nonobstant toute convention contraire, 
ce par dérogation à l'article 1737 du Code civil, les 
baux à loyer ne prennent fin que moyennant un 
congé donné par le bailleur, soit par acte d'huissier, 
soit par lettre recommandée à la poste, avec accusé 
de réception. 

— 167 — 



Art. 4. — Tout locataire peut, aux conditions pré-

vues ci-après, demander la prorogation du bail. 

Sous peine d'irrecevabilité, la prorogation doit être 
demandée au plus tard dans les quinze jours à partir 
de la réception du congé, par le dépôt de la requête 
prévue à l'article 33. 

A peine de nullité, le congé doit contenir l'avis que 
le preneur dispose de quinze jours pour demander 
la prorogation du bail au juge compétent. 

Art. 5. — Le sous-locataire a, envers le locataire 
principal, tous les droits reconnus au locataire par les 
dispositions du présent arrêté. 

En cas de départ du locataire principal, le bénéfice 
de la prorogation peut être demandé par le sous-
locataire au propriétaire, si la sous-location n'a pas 
été interdite. Il en est de même si le propriétaire a 
renoncé, même tacitement, à l'interdiction inscrite 
dans le bail. 

Art. 6. — Le juge statue en équité eu égard aux 
motifs du congé, à la situation respective des parties 
ainsi qu'aux nécessités économiques. 

Il détermine la durée et les conditions de la pro-
rogation. Il peut notamment subordonner le bénéfice 
de la prorogation : 

1° à une augmentation du loyer, à condition qu'elle 
ne dépasse pas le prix normalement pratiqué au 
1" août 1939, majoré de 40 p. c.; 

2° à l'abandon, par le preneur, d'une partie de 
l'immeuble loué. 

Art. 7. — La prorogation peut être refusée ou reti-
rée si le preneur n'exécute pas toutes ses obligations 
envers le bailleur, telles qu'elles résultent de la con-
vention ou éventuellement telles qu'elles ont été modi-
fiées par jugement. 

Elle peut, en outre, être refusée ou retirée, totale-
ment ou partiellement, au preneur, par décision du 
juge, pour motifs spécialement graves. 

Dans le cas visé à l'alinéa précédent. l'ancien 'occu-
pant a droit à des dommages-intérêts si celui au profit 
de qui la prorogation a été refusée ou retirée n'oc-
cupe pas les lieux loués dans les trois mois du départ 
du locataire ou si l'occupation est fictive. 

Art. 8. — Trois mois au moins avant l'expiration 
du délai de prorogation fixée soit par convention, soit 
par conciliation devant le juge de paix. soit par juge-
ment, le locataire peut renouveler sa demande. 
Celle-ci est instruite et jugée conformément aux dis-
positions du présent arrêté. 

Lorsque l'échéance de la prorogation coïncide avec 
la survenance d'un événement dont la date est incer-
taine, le locataire jouit, de plein droit, d'une proro-
gation supplémentaire d'un mois. 

Dans ce cas, le locataire peut renouveler sa 
demande dans les quinze jours qui suivront la surve-
nance de l'événement. 

Art. 9. — Le bénéfice de la prorogation est inces-
sible. Toutefois, en cas de décès du locataire, le béné- 

fice de la prorogation s'étend à tous ceux qui habi-

taient avec lui depuis six mois au moins, à l'exclu-
sion des employés et gens de service. Le délai de six 

mois n'est pas applicable au conjoint. 

En cas de mésentente entre ceux qui ont droit à 
la prorogation, le juge statuera. 

Le conjoint ne pourra être privé de ce droit. 

Ceux qui bénéficieront de la prorogation seront 
tenus solidairement de toutes les obligations imposées 

par le bail. 

Les héritiers qui ne jouiront pas de la prorogation 
seront de plein droit dégagés à l'égard du proprié-
taire de toute obligation du chef de l'occupation pos-
térieure au décès. 

Art. 10. — La prorogation ne peut mettre obstacle 
ni à l'exécution de travaux d'utilité publique, ni au 
droit des administrations publiques d'affecter à un 
service d'intérêt' général des immeubles leur apparte-
nant. 

Elle ne peut mettre obstacle à des travaux qui 
seraient reconnus indispensables par les pouvoirs 
compétents dans un intérêt de salubrité ou de sécu-
rité publique. 

Art. 11. — Le preneur qui bénéficie de la proro-
gation peut, à toute époque, quitter les lieux, mais 
en observant les conditions et délais fixés par les 
usages pour les locations (le même nature faites sans 
écrit. 

Art. 12. — Le preneur jouit du bénéfice de la pro-
rogation, même à l'égard de l'acquéreur de l'im-
meuble. 

Toutefois, ce dernier peut réclamer le retrait de la 
prorogation ou s'opposer à la demande de celle-ci, 
dans les conditions prévues à l'article 7 et pourvu 
que les motifs invoqués par lui soient nés après 
l'acquisition. 

SECTION 2. — De la prorogation légale. 

Art. 18. — Est prorogée de plein droit, pendant 
toute la durée d'application du présent arrêté, toute 
location relative : 

1° à des immeubles dont le loyer annuel ne dépasse 
pas 6.000 francs ou à des parties d'immeubles dont 
le loyer annuel ne dépasse pas 3.000 francs dans les 
communes de plus de 100.000 habitants, suivant le 
dernier recensement décennal de la population publié 
au Moniteur, ainsi que dans les communes de l'agglo-
mération anversoise, bruxelloise, gantoise et lié-
geoise; 

2° à des immeubles dont le loyer annuel ne dépasse 
pas 4.000 francs ou à des parties d'immeubles dont 
le loyer annuel ne dépasse pas 2.000 francs dans les 
communes de 20.000 à 100.000 habitants, ainsi que 
dans les communes de l'agglomération carolorégienne; 

3° à des immeubles dont le loyer annuel ne dépasse 
pas 2.400 francs ou à des parties d'immeubles dont 
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le loyer annuel ne dépasse pas 1.200 francs dans les 
communes de moins de 20.000 habitants. 

Art. 14. — § 1. Pour l'application des dispositions 
de la présente section, le a loyer annuel » s'entend 
du loyer normalement pratiqué à la date du ier  août 

1939. 

§ 2. Les agglomérations d'Anvers, Bruxelles, Char-
leroi, Gand et Liége sont fixées comme suit : 

a) L'agglomération anversoise comprend les com-
munes suivantes : Anvers, Berchem, Borgerhout, 
Deurne, Ekeren, Hoboken, Merksem, Mortsel, Wil-
rijk ; 

b) L'agglomération bruxelloise comprend les com-
munes suivantes : Anderlecht, Auderghem, Berchem-
Sainte-Agathe, Bruxelles, Etterbeek, Evere, Forest, 
Ganshoren, Ixelles, Jette-Saint-Pierre, Koekelberg, 
Molenbeek-Saint-Jean, Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-
Noode, Schaerbeek, Uccle, Watermael-Boitsfort, 
Woluwe-Saint-Lambert, Woluwe-Saint-Pierre; 

c) L'agglomération carolorégienne comprend les 
communes suivantes : Charleroi, Châtelet, Châteli-
neau, Couillet , Courcelles, Dampremy, Gilly, Jumet, 
Lodelinsart, Loverval, Marchienne-au-Pont, Marci-
nelle, 	Monceau-sur-Sambre, 	Montignies-le-Tilleul, 
Montignies-sur-Sambre, Mont-sur-Marchienne, Roux, 
Souvret; 

d) L'agglomération gantoise comprend les com-
munes suivantes : Gand, Gentbrugge, Ledeberg, 
Mariakerke, Sint-Amandsberg, Sint-Denijs-Westrem; 

e) L'agglomération liégeoise comprend les com-
munes suivantes : Angleur, Ans, Beyne-Heusay, Bres-
soux, Chênée, Flémalle-Grande, Flémalle-Haute, Gri-
vegnée, Hollogne-aux-Pierres, Jemeppe-sur-Meuse, Ju-
pille, Liége, Montegnée, Ougrée, Rocourt, Saint-Nico-
las-Liége, Seraing, Tilleur, Vottem. 

Art. 15. — Les articles 6, al. 1 0?, 7, 9, 10, 11 et 12 
sont applicables aux prorogations prévues à l'arti-
cle 13. 

CHAPITRE II. — DE LA 'MUTATION DES LOYERS. 

Art. 16. — A compter de la mise en vigueur du 
présent arrêté, le loyer ne peut dépasser celui nor-
malement pratiqué au ler  août 1939, augmenté de 
40 p. o. 

Art. 17. — § 1. Sans préjudice de l'application des 
chapitres III et V du présent arrêté, le bailleur et 

le preneur ont la faculté, pour l'avenir, de reviser 
ou de faire reviser en justice, sur la base de l'arti-
cle 16, les baux conclus antérieurement à l'entrée en 
vigueur du présent arrêté. 

§ 2. Le bailleur peut également demander au juge 
de mettre à la charge du preneur le coût des obliga-
tions accessoires relatives . à des prestations d'eau, 
éclairage et chauffage que le bailleur doit supporter 
en vertu du bail, dans la mesure où ce coût excède 
celui qui existait au moment de la conclusion du 
bail. 

Le juge détermine éventuellement la fraction qui 
incombe au preneur dans la dépense. 

§ 3. Au cas où la jouissance normale de l'immeuble 
nécessite des réparations imprévisibles lors de la 

conclusion du bail ou d'un coût anormal, le juge 
appréciera en équité, si le preneur en demande l'exé-
cution, dans quelle mesure la charge doit en être 
supportée par le preneur. 

CHAPITRE III. — DE LA RÉDUCTI0e, DES LOYERS 

ET DES DEMANDES DE RÉSILIATION. 

Art. 18. — Le preneur qui, par suite des circon-
stances économiques ou des circonstances nées de la 
guerre, n'est plus en état de payer la totalité du 
loyer convenu ou revisé, peut solliciter une réduction 
de loyer. 

Art. 19. — Le juge saisi de la demande fixe le 
point de départ de la réduction et en détermine la 
durée. 

Il fixe les modalités et conditions de la réduction 
et peut accorder des délais pour le paiement des 
loyers arriérés. 

Il peut décharger le bailleur, en tout ou en partie, 
de celles de ses obligations qui sont en dispropor-
tion avec le loyer réduit. 

Art. 20. — La rétroactivité que le juge attache 
éventuellement à sa décision ne peut porter atteinte 
aux droits acquis résultant, pour les parties, des paie-
ments effectués par le preneur sans réserves de sa 
part. 

Sauf le cas où les parties ont formellement réglé 
entre elles l'imputation des paiements effectués par 
le preneur, le juge peut, en tenant compte notam-
ment de la date de ceux-ci, en arrêter l'imputation 
sans être lié par la règle de l'article 1256 du Code 
civil. 

Art. 21. — Si le preneur justifie qu'en raison des 
circonstances visées à l'article 18, il n'est plus en 
état de supporter, même après réduction du loyer, la 
charge qu'entraînerait la continuation de l'occupation, 
le juge peut, sur sa demande, prononcer la résilia-

tion du bail. 

Art. 22. — Lorsque le loyer est réduit de plus de 

50 p. c., pour une période supérieure à six mois, le 
bailleur peut exiger la résiliation du bail à la date 
d'expiration des six premiers mois pour lesquels la 
réduction est accordée; toutefois, la résiliation ne 
peut produire ses effets avant l'expiration du troi-
sième mois qui suivra la décision du juge, coulée en 
force de chose jugée. 

Art. 23. — Le montant de la réduction prévue par 
l'article 22 doit dépasser 60 p. c. pour les immeu-
bles dont le loyer annuel ne dépasse pas les taux 
indiqués à l'article 13. 

Art. 24. — En cas de décès du preneur par suite 

d'événements de guerre, la résiliation du bail peut 
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être prononcée si ses héritiers ou son conjoint, qui 
habitait avec lui, justifient n'être plus en situation 
de payer le loyer ou n'avoir plus l'utilisation du bien 
loué envisagée par le preneur. 

La résiliation peut être prononcée à la demande 
du preneur, s'il établit que, par suite de blessures 
ou de maladie résultant d'événements de guerre, il 
est frappé d'une diminution notable et permanente de 
sa capacité de travail l'empêchant d'exercer la pro-
fession en raison de laquelle il avait conclu le bail. 

Art. 25. — Le juge détermine, s'il y a lieu, les 
modalités et conditions de la résiliation. Il détermine 
notamment le montant de l'indemnité à payer par 
l'une ou l'autre partie en raison des travaux exécutés 
dans l'immeuble. 

Art. 26. — Le jugement accordant la résiliation 
n'opère à l'égard des sous-locataires que si ceux-ci 
ont été appelés en cause. Le juge leur accorde, s'il 
y a lieu, un délai ou une indemnité, soit même l'un 
et l'autre. 

En cas de résiliation prononcée entre le proprié-
taire et le locataire principal, sans que les sous-loca-
taires aient été appelés en cause, ceux-ci, si la sous-
location était autorisée ou tolérée, continuent leur 
occupation, aux mêmes conditions, comme locataires 
directs du propriétaire. 

Art. 27. — Le locataire principal cité en réduction 
de loyer ou en résiliation par un sous-locataire peut 
appeler en cause le bailleur. 

La citation donnée au bailleur devra être modifiée 
dans la huitaine de l'exploit introductif d'instance. 

Si le locataire justifie de l'impossibilité où il s'est 
trouvé d'appeler le bailleur à la cause dans ce délai, 
le juge pourra lui accorder un délai supplémentaire. 

A cette fin, le juge donnera une cédule pour per-
mettre de citer dans le délai qu'il fixera. 

La citation sera donnée au bailleur sans qu'il soit 
besoin de lui notifier la cédule. 

Si le bailleur n'a pas été appelé à la cause dans 
les délais ci-dessus prévus, il sera procédé au juge-
ment de l'action principale. 

Si le bailleur a été mis en cause, il est statué par 
un seul jugement sur les modifications apportées à 
l'exécution, tant du bail principal que de la sous-
location. 

Art. 28. — Le juge statue en équité en s'inspirant 
de la situation, tant du bailleur que du preneur. 

Il tient compte notamment : 

a) des ressources de toute nature et des charges 
du preneur, ainsi que de celles de son conjoint non 
séparé de corps; 

b) des besoins et des charges du bailleur; 

c) de la situation familiale du bailleur et de celle 
du preneur, notamment du nombre de leurs enfants; 

d) de la situation du bailleur et de celle du pre-
neur, tant à l'époque de la. demande qu'à l'époque de  

chacune des échéances et de la possibilité de l'amé-
lioration prochaine de ces situations; 

e) des circonstances de la guerre, notamment des 
évacuations ordonnées ou justifiées à la suite des bom-
bardements ou d'autres faits de guerre. 

Art. 29. — Lorsque, par suite d'une réduction du 
loyer ou d'une résiliation de bail, la différence entre 
le revenu cadastral imposé et le revenu effectif net 
réalisé pendant ,une année d'imposition atteint au 
moins 15 p. c. du revenu cadastral, modération ou 
remise de l'impôt foncier et des impôts perçus sur la 
même base est accordée conformément à l'article 13 
des lois coordonnées relatives aux impôts sur les reve-
nus et, si la réduction est accordée avec effet rétro-
actif, les impôts perçus en trop afférents aux exer-
cices affectés par la réduction sont restitués. 

Sauf délai plus long résultant des lois d'impôts, la 
demande de modération, de remise ou de rembourse-
ment doit être adressée au directeur des contribu-
tions dans les six mois à dater du jugement définitif 

ou de l'accord amiable. 

CHAPITRE IV. -- DE LA RÉINTÉGRATION 
DE CERTAINS LOCATAIRES. 

Art. 30. — Tout locataire qui, sous l'empire de la 
contrainte matérielle ou morale provenant directe-
ment ou indirectement du fait des autorités d'occupa-
tion ennemies, a été mis dans l'obligation de quitter 
le local d'habitation ou à usage professionnel qu'il 
occupait et en a été évincé sans consentement de sa 
part, peut demander, à l'encontre de tout locataire 
ou occupant, même de bonne foi, sa réintégration 
dans les lieux loués. Il appellera le bailleur à la 
cause. 

Art. 31. — Le juge statue en équité. S'il prononce 
la réintégration, le bail écrit ou verbal sera considéré 
comme ayant été suspendu entre les parties, depuis 
le jour où le locataire a été évincé dans les conditions 
exposées à l'article 30 jusqu'à remise en possession. 11 
continuera ensuite à recevoir exécution pour la durée 
restant à courir et aux conditions intervenues, sous 
réserve de toutes modifications découlant de l'appli-
cation du présent arrêté. 

drt. 32. — La réintégration ne peut être prononcée 
qu'en faveur du locataire qui s'est acquitté ou qui 
s'acquitte de ses obligations à l'égard du bailleur ou 
qui aura obtenu des délais dans les conditions pré-
vues à l'article 1244 du Code civil. 

CHAPITRE V. -- DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Art. 33. — Aucune action, qu'elle soit introduite 
par le preneur ou par le bailleur, fondée sur les dis-
positions du présent arrêté n'est reçue sans que, au 
préalable, le demandeur ait présenté au juge de paix 
une requête écrite ou verbale aux fins de faire appe-
ler le futur défendeur en conciliation. Il en est déli-
vré reçu par le greffier. 
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L'action est indivisible à l'égard de la Banque; 
celle-ci ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour 
chaque action. 

S'il y a plusieurs intéressés pour une action, la 
Banque pourra suspendre l'exercice des droits affé-
rents au titre jusqu'à ce qu'une seule personne ait 
été désignée comme propriétaire à son égard. 

Art. 9. — La possession d'une action emporte adhé-
sion aux statuts sociaux et aux décisions régulière-
ment prises par l'assemblée générale. 

Art. 10. — Les actionnaires, leurs héritiers ou 
créanciers ne peuvent ni provoquer l'apposition des 
scellés sur les biens et valeurs de la Banque, ni 
demander le partage ou la licitation, ni s'immiscer 
dans son administration. 

Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en 
rapporter aux inventaires sociaux et aux délibéra-
tions de l'assemblée générale. 

Art. 11. — Les actions sont nominatives ou au por-
teur et peuvent être converties, sans frais, au gré 
du propriétaire. 

Art. 12. — La propriété de l'action nominative 
s'établit par l'inscription sur les registres de la 
Banque. 

L'inscrit reçoit un certificat qui ne forme pas titre 
transmissible. 

Art. 13. — Les actionnaires ne sont passibles que 
de la perte du montant de leur intérêt dans la 
Banque. 

Art. 14. — Il y a un fonds de réserve destiné : 

1° A réparer les pertes sur le capital social; 

2° A suppléer aux bénéfices annuels jusqu'à con-
currence d'un dividende de 6 p. c. du capital nominal. 

A l'expiration du droit d'émission de la Banque, 
les trois cinquièmes de cette réserve sont acquis à 
l'Etat. 

Art. 15. — La retenue, pour constituer la réserve, 
est de 10 p. c. des bénéfices nets excédant 6 p. c. 
l'an. 

Art. 16. — Le mode d'emploi de la réserve est 
facultatif. 

Les produits font partie des bénéfices généraux de 
la Banque. 

CHAPITRE III. — OPÉRATIONS. 

Art. 17. — Les opérations de la Banque consistent: 

1° A escompter, acheter et céder des lettres de 
change et autres effets ayant pour objet des opéra-
tions de commerce. 

Sont considérés également comme opérations de 
commerce pour l'application de cette disposition, les 
achats et ventes faits par les agriculteurs ou à 
ceux-ci, de bétail, matériel agricole, engrais, 
semences, récoltes et, généralement, de marchandises  

et denrées se rapportant à l'exercice de leur proies 
sion; 

2° A réescompter à l'étranger leb effets de bOI 
portefeuille; à remettre ces effets en gage; à garan 
tir la bonne fin de ces effets ou des opération' 
d'escompte et d'avances y relatives; à acquérir del 
avoirs ou obtenir des crédits à l'étranger et à effec 
tuer des opérations de change sur l'étranger; 

3° A escompter, acheter et céder des effets à cour 
ou à moyen terme émis ou garantis par l'Etat belge ,  

par la Colonie, par le Grand-Duché de Luxembourk 
ou émis par des organismes dont les engagements 
sont garantis par l'Etat belge; 

4° A faire le commerce des matières d'or et d'ar• 
gent à ses guichets ou par mandataire; 

5° A faire des avances de fonds sur des lingots os; 
des monnaies d'or ou d'argent; 

6° A se charger du recouvrement d'effets; 

7° A recevoir des sommes en compte courant et, 
en dépôt, des titres, des métaux précieux et des mon• 
naies d'or et d'argent; 

8° A faire des avances en compte courant et des 
prêts à court terme, sur nantissement d'effets publics 
à court, moyen ou long terme, émis ou garantis pas 
l'Etat belge, par la Colonie ou par le Grand-Duché 
de Luxembourg, et d'actions privilégiées de la 
Société nationale des Chemins de fer belges ayant 
fait l'objet d'une émission publique, et ce dans les 
limites et aux conditions fixées par le Conseil de 
Régence; 

9° A acheter et vendre des effets publics nationaux 
à long terme cotés en Bourse. 

Art. 18. — Il est interdit à la Banque de se livrer 
à d'autres opérations que celles prévues à l'article 17. 

Toutefois, moyennant l'autorisation du Ministre des 
Finances, la Banque peut acquérir des titres représen-
tant le capital d'organismes financiers régis par des 
dispositions légales particulières ou placés sous la 
garantie ou le contrôle de l'Etat et de la Banque 
des Règlements Internationaux, sans que le total de 
ceux-ci puisse excéder un montant correspondant à 
son capital, à ses réserves et à ses comptes d'amor-

tissement. 

La Banque peut également acquérir les propriétés 
immobilières strictement nécessaires au service de 
l'établissement ou au bien-être de son personnel. 

Art. 19. — Ne seront escomptés que les effets de 
commerce à ordre, timbrés, échéant au plus tard dans 

les cent et vingt jours et garantis par trois signatures 

solvables. 

Toutefois, des effets de commerce à deux signatures 

pourront être admis dans des cas, de la manière et 
aux conditions à déterminer par des règlements 

arrêtés en conseil général et approuvés par le 

Ministre des Finances. 
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Un gage en warrants, en marchandises ou en fonds 
publics, suffisant pour répondre de la totalité de la 
créance, pourra tenir lieu d'une signature. 

La Banque peut ouvrir des crédits d'escompte en 
vue de financer des commandes industrielles payables 
à moyen terme, mais sans que les effets ainsi escomp-
tés puissent être à plus de cent vingt jours de date. 

Art. 	— Le montant du portefeuille détenu par 
la Banque ensuite d'opérations faites conformément, 
à l'article 17, 3° et 9°, ne pourra dépasser cinq mil-
liards de francs. 

Art. 21. — Cette limite est augmentée d'un mon-
tant égal à tout remboursement ou réalisation de 
bons, annuités et titres d'obligations du Trésor déte-
nus par la Banque en vertu des lois du 27 décembre 
1930 et du 19 juillet 1932, et figurant au bilan du 
25 juin 1937. 

La Banque peut acquérir, en outre, des effets 
publics nationaux, à concurrence d'un montant cor-
respondant à son capital, à ses réserves et à ses 
comptes d'amortissement. 

Art. 22. — Les restrictions relatives aux effets 
publics ne visent pas les valeurs garantissant l'exécu-
tion des obligations de la Banque en matière de pen-
sions. 

Art. 23. — Les effets publics détenus par la Banque 
peuvent être inscrits en comptabilité à leur cours 
d'achat si celui-ci est égal ou inférieur au taux de 
remboursement. 

Art. 24. — La Banque émet des billets au porteur 

Le montant des billets en circulation est repré-
senté par des valeurs facilement réalisables. 

Les billets portent la griffe du gouverneur et celle 
du trésorier. 

Art. 25. — Le dessin et le texte des coupures à 
émettre sont soumis par la Banque à l'approbation 
du Ministre des Finances. 

Le défaut d'approbation ne peut être invoqué par 
les tiers ou leur être opposé. 

Le texte est rédigé en français et en néerlandais. 

Art. 26. — Les billets sont payables à vue aux 
bureaux de la Banque à Bruxelles aux conditions 
déterminées par la loi. 

Le remboursement des billets dans les succursales 
et agences en province peut être ajourné jusqu'à ce 

que ces sièges aient pu recevoir les fonds nécessaires. 

Art. 27. — Le gouvernement admet les billets de 
la Banque en paiement dans les caisses de l'Etat. 

Art. 28. — Chaque fois qu'un type de billet de 
banque sera remplacé ou supprimé, la Banque versera 
au Trésor, à l'expiration du délai fixé, dans chaque 
cas, par une convention spéciale, la valeur des bil-
lets de ce type qui n'auront pas été présentés au 
remboursement. 

Art. 29. — Les billets dont la contre-valeur aura 
été versée au Trésor, seront retranchés du montant 
de la circulation; le remboursement de ceux de ces 
billets qui seront ultérieurement présentés aux gui-
chets de la Banque, s'effectuera pour le compte du 
Trésor. 

Le montant en sera réclamé au Trésor à la fin de 
chaque semestre. 

Art. 30. — La. Banque est tenue d'avoir une 
encaisse en or ou en devises étrangères convertibles 
en or, au moins égale à, 40 p. c. du montant de ses 
engagements à vue, dont au minimum 30 p. c. d'or. 

Conformément aux dispositions de l'arrêté-loi n° 5 
du Pr mai 1944, publié au Moniteur belge de Lon-
dres, le 5 septembre 1944, l'obligation contenue dans 
le premier paragraphe du présent article est suspen-
due aussi longtemps que l'article 4 de l'arrêté dont 
s'agit n'aura pas été abrogé. 

Art. 31. — Pour faciliter les mouvements de fonds, 
la Banque peut émettre des mandats de virement ou 
accréditifs à vue ou à sept jours de vue au plus, des 
billets de banque à ordre ou des chèques visés et 
rendus payables par elle. 

Elle peut concourir à la formation et à la gestion 
de comptoirs de liquidation ou de compensation. 

Art. 32. — La Banque fait le service de caissier de 
l'Etat aux conditions déterminées par la loi. 

Elle peut être chargée, aux conditions déterminées 
par le Ministre des Finances, des opérations d'émis-
sion et de conversion d'effets publics nationaux à 
court, moyen et long terme. 

Art. 33. — La Banque fait le service de la Caisse 
générale d'Epargne et de Retraite, conformément aux 
lois sur la matière et aux conventions conclues avec 
cette institution. 

Les placements provisoires de l'actif de cette caisse, 
ainsi que les réalisations, se font par les soins et à 
l'intervention de la Banque, qui tient, pour ces opé-
rations, des comptes et des portefeuilles distincts des 
siens. 

Les dépôts pour le compte de cette caisse sont 
reçus et remboursés dans toutes les agences. 

La Banque peut également, moyennant l'autorisa-

tion du Ministre des Finances, faire le service des 
autres organismes financiers régis par des disposi-
tions légales particulières ou placés sous la garantie 

ou le contrôle de l'Etat, conformément aux conven-

tions conclues avec ces organismes. 

Art. 84. — La Banque peut accepter à titre de nan-

tissement, d'hypothèque ou de cession, des immeu-

bles et d'autres biens pour se couvrir de ses créances 
douteuses ou en souffrance. 

Ces immeubles et ces biens devront être aliénés 

dans le délai de deux ans, à moins que le Ministre 

des Finances n'accorde un terme plus long. 
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OHAPITRB IV. — BILAN BT RÉPARTITIONS. 

Art. 35. — Le comité de direction prépare le bilan 

qui est arrêté par le Conseil de régence au 25 juin 
et au 25 décembre de chaque année. 

Dans les vingt jours suivants, chaque bilan semes-
triel est soumis au Collège des censeurs, qui a vingt 
jours pour l'examiner. 

L'approbation du bilan par le Collège des censeurs, 
à la majorité de six voix au moins, vaut décharge 
pour l'administration; en cas de refus d'approbation, 
l'assemblée générale décide. 

Art. 36. — Les frais d'administration, les charges 
et prévisions sociales de toute nature, ainsi que les 
amortissements sont déduits du bénéfice brut avant 
le bilan ou dans le bilan. 

Art. 37. — Le bénéfice résultant pour la Banque de 
la différence entre l'intérêt de 3 1/2 p. c. et le taux 
de l'intérêt perçu sur ses opérations d'escompte, 
d'avances et de prêts est attribué à l'Etat. Le produit 
des effets publics nationaux acquis par la Banque ne 
peut être incorporé aux bénéfices distribuables qu'à 
concurrence du taux de 3 1/2 p. c., l'excédent étant 
éventuellement versé aux réserves ou aux comptes 
d'amortissement. 

Cette disposition ne s'applique pas aux effets et 
aux titres acquis en représentation du capital, des 
réserves et des comptes d'amortissement dont le pro-
duit est à la libre disposition de la Banque. 

Elle ne s'applique pas non plus aux valeurs garan-
tissant l'exécution des obligations de la Banque en 
matière de pensions. 

Art. 38. — Le bénéfice net constaté au bilan est par-
tagé de la manière suivante : 

1° Aux actionnaires, un premier dividende de 3 p. c. 
du capital nominal; 

2° De l'excédent : 

a) 10 p. c. à la réserve; 

b) 6 p. e. au personnel ou à des institutions en sa 
faveur; 

3° Du surplus sont attribués : 

a) A l'Etat, trois cinquièmes; 

b) Aux actionnaires, un montant permettant de 
leur attribuer un second dividende fixé par le Con-
seil de Régence; 

c) Le solde à la réserve. 

Art. 39. — Le bénéfice acquis aux actionnaires 
pour le premier semestre de l'exercice est réparti en 
une fois, le 1" septembre de l'année, et celui du 
second semestre, le 1" mars de l'année suivante. 

Art. 40. — Si le bénéfice semestriel à répartir aux 
actionnaires est inférieur à 3 p. c., il sera complété 
par prélèvement sur le fonds de réserve. 

Ce prélèvement sera restitué à la réserve si. le 
semestre suivant, cette restitution peut se faire sans 
réduire au-dessous de 3 p. c. le bénéfice à répartir. 

Art. 41. — Le bilan et le compte de profita e 
pertes sont publiés semestriellement au Moniteu 

belge. 

Les bilans et les comptes de profits et pertes de 
deux semestres, ainsi que les rapports de l'administra 
tion et des censeurs sur les opérations de l'exercice 
sont envoyés, cinq jours au moins avant l'assemblé 
générale ordinaire du mois de février, aux actior 
naires dont les titres font l'objet d'une inscriptio :  

nominative ou sont déposés à la Banque. 

Art. 42. — Le Gouverneur adresse chaque semain 
au Ministre des Finances un état comparatif de 1 
situation de la Banque pour la semaine en cours e 

la semaine précédente. Cet état, dont la forme ee 
approuvée par le Ministre des Finances, est publi 
au Moniteur. 

La Banque publie un état de ses avoirs en effet 
publics à court, moyen et long terme aux dates de 
31 mars, 30 juin, 30 septembre et 31 décembre. 

CHAPITRE V. — ADMINISTRATION. 

SECTION I re. — Dispositions organiques. 

Art. 43. — La Banque est dirigée par un Couve] 
neur et administrée par un Comité de directior 
assisté d'un Conseil de régence. Elle est surveillé 
par un Collège de censeurs. 

Il existe en outre un Conseil général. 

Il y a également, au siège social, un Cotait 
d'escompte, dont la composition et le rôle sont déte; 
minés par les présents statuts et par le règlemer 
d'ordre intérieur. 

Art. 44. — Le Gouverneur est nommé et peut êtr 
révoqué ou suspendu par le Roi. 

La nomination est faite pour cinq ans; elle pet 
être indéfiniment renouvelée pour le même terme. 

La suspension ne peut dépasser trois mois. 

Art. 45. — Le Gouverneur est tenu de résider 

Bruxelles. 

Il reçoit une rémunération fixée par le Conseil gére 
ral, sans participation aux bénéfices. 

La Banque pourvoit, en outre, à ses frais de logt 
ment et d'ameublement. 

Art. 46. — Le Gouverneur ne peut, pendant 1 
durée de ses fonctions, être membre de l'une ou d 
l'autre Chambre, ni toucher de pension à charge d 

l'Etat. 

Le membre de l'une ou de l'autre des deux Chan 
bres, nommé Gouverneur, cesse immédiatement, s' 
accepte, ses fonctions législatives. 

Le Gouverneur, nommé membre de l'une ou d 
l'autre des deux Chambres, n'est admis à prêter se: 
ment en cette qualité qu'après avoir déclaré qu' 
opte pour ce dernier mandà: 

Art. 47. — Le Comité de direction est présidé pa 
le Gouverneur et comprend trois directeurs. 
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Ce nombre peut être porté à six par décision de 
l'assemblée générale et moyennant l'autorisation du 
Ministre des Finances. 

Art. 48. — Les directeurs sont élus par l'assemblée 
générale, pour six ans. 

Ils sont toujours rééligibles. 

Ils doivent être Belges de naissance. 

Ils reçoivent une rémunération fixée par le Conseil 
général, sans participation aux bénéfices. 

Art. 49. — Tous les deux ans, un des directeurs au 
moins cesse ses fonctions au 1" janvier. 

Le directeur élu en remplacement d'un membre 
décédé ou démissionnaire achève le terme de celui 
qu'il remplace. 

Art. 50. — Le Roi désigne le directeur appelé à 
remplacer le Gouverneur en cas d'absence, d'empêche-
ment ou de suspension. 

Ce directeur prend le titre de vice-gouverneur. 

Il reçoit une indemnité annuelle fixée par le Con-
seil général. 

Art. 51. — Le Gouverneur, le vice-gouverneur et 
les directeurs ne peuvent être membres des conseils 
d'aucune société commerciale ou à forme commer-
ciale, à l'exception d'organismes financiers régis par 
des dispositions légales particulières ou placés sous 
la garantie ou le contrôle de l'Etat, et de la Banque 
des Règlements internationaux. 

Le Conseil de régence et le Collège des censeurs 
ne peuvent comprendre plus de deux membres choisis 
parmi les personnes remplissant des fonctions quel-
conques dans une des banques visées par l'article 1°T 
de l'arrêté royal n° 185 du 9 juillet 1935, sous réserve 
de l'application des 3° et 5° alinéas du présent article. 

Les régents et censeurs ne peuvent remplir de fonc-
tions quelconques dans une banque constituée sous 
l'une des formes prévues à l'article 8 de l'arrêté royal 
n° 185 du 9 juillet 1935. 

La même incompatibilité existe à l'égard des per-
sonnes remplissant des fonctions quelconques dans 
une société commerciale ou à forme commerciale qui 
détient directement ou indirectement 25 p. c. du 
capital d'une des banques visées à l'alinéa précédent. 

Par dérogation au 3° alinéa du présent article, deux 
régents et deux censeurs peuvent exercer dans une 
des banques visées par l'article 8 de l'arrêté royal 
n° 185 du 9 juillet 1935, des fonctions consultatives 
ou de surveillance, à l'exclusion de tout acte de ges-
tion courante. Leur élection de régent ou de censeur 
est soumise à l'approbation du Ministre des Finances. 

Art. 59. — Le Conseil de régence se compose du 
Gouverneur, des directeurs et de neuf régents. 

Art. 53. — Les régents sont élus par l'assemblée 
générale des actionnaires, pour trois ans. 

Trois régents sont choisis sur des listes doubles de 
candidats présentés à chaque vacance par les Conseils 
supérieurs consultatifs de l'Etat. 

Ces trois régents sont dispensés de constituer le 
cautionnement statutaire. 

Les autres régents sont élus directement. Ils sont 

choisis parmi les personnalités marquantes du com-
merce, de l'industrie et de l'agriculture. 

Les fonctions des régents cessent après l'assemblée 
générale du mois de février. Ils sont rééligibles. 

Les sorties ont lieu chaque année, par série de trois 
membres. 

Les trois membres choisis sur une liste double de 
candidats, font partie d'une même série. 

Le régent élu en remplacement d'un membre décédé 
ou démissionnaire, achève le terme de celui qu'il 
remplace. 

Les régents reçoivent des jetons de présence et, 
s'il y a lieu, une indemnité de déplacement, fixés 
par le Conseil général. 

Le § 3 de l'article 48 est applicable aux régents. 

Art. 54. — Le Cbllège des censeurs se compose de 
huit à dix membres. 

Il choisit dans son sein son président et son secré-
taire. 

Art. 55. — Les censeurs sont élus par l'assemblée 
générale pour un terme de trois ans. 

Trois d'entre eux sont choisis selon les règles éta-
blies au § 2 de l'article 53. 

Ces trois censeurs sont dispensés de constituer le 
cautionnement statutaire. 

Les fonctions des censeurs cessent après l'assemblée 
générale du mois de février. Ils sont rééligibles. 

Les sorties ont lieu tous les ans par séries, l'une de 
deux à quatre membres, les deux autres de trois 
membres. Les trois membres choisis sur une liste 
double de candidats font partie de la même série. 

Le § 3 de l'article 48 et le § 2 de l'article 49 sont 
applicables aux censeurs. 

Les censeurs reçoivent des jetons de présence et, 
s'il y a lieu, une indemnité de déplacement fixés par 
le Conseil général. 

Art. .56. — Les membres des Chambres législatives 
ne peuvent remplir les fonctions de directeur, régent 
ou censeur. Les candidats aux Chambres, élus alors 
qu'ils exercent les fonctions sujettes à l'interdiction 
qui précède, ne sont admis à la prestation de ser-
ment qu'après les avoir résignées. 

Art. 57. — Avant d'entrer en fonctions, le Gouver-
neur doit justifier de la propriété de 50 actions 
inscrites, chacun des directeurs de 25 actions, chaque 
régent et chaque censeur de 10 actions, sauf les 
exceptions prévues aux artic!es 53 et 55. 

Ces actions, affectées à la garantie de leur gestion, 
sont inaliénables et ne peuvent être remises à la dis-
position des titulaires qu'après l'approbation des 
bilans de l'exercice pendant lequel cette gestion a 
pris fin. 
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L'affectation à titre de cautionnement est men-
tionnée sur les registres et les certificats d'inscrip-
tion. 

Art. 58. — Le Gouverneur, les directeurs, les ré-
gents et les censeurs ne contractent aucune obliga-
tion personnelle à raison des engagements de la 
Banque; ils ne sont responsables que de l'exécution 
de leur mandat. 

Art. 59. — Le secrétaire et le trésorier sont nommés 
par le Conseil général, qui peut les révoquer. 

Le règlement d'ordre intérieur définit les devoirs 
inhérents à leurs fonctions. 

Leurs fonctions peuvent être remplies par l'un des 
directeurs. 

SECTION II. — Gouverneur. 

Art. 60. — Le Gouverneur dirige l'institution et 
son personnel. 

Il préside le Comité de direction, le Conseil de 
régence, le- Conseil général et l'assemblée générale. 

Il fait exécuter leurs décisions. 
Il présente à l'assemblée générale le rapport 

annuel sur les opérations et les comptes arrêtés par 
le Conseil de régence. 

Il veille à l'observation des lois organiques de la 
Banque, des statuts et règlements. 

Il représente la Banque en justice. 

Art. 61. — Le Gouverneur peut suspendre l'exécu-
tion des décisions du Conseil de régence pour les sou-
mettre au Conseil général qui sera, à cet effet, réuni 
d'urgence. 

Il suspend et dénonce au gouvernement toute déci-
sion qui serait contraire soit aux lois, soit aux sta-
tuts, soit aux intérêts de l'Etat. 

Si le gouvernement n'a pas statué dans la quin-
zaine de la dénonciation, la décision pourra être exé-
cutée. 

SECTION III. — Comité de direction. 

Art. 62. — Le Comité de direction est présidé par 
le Gouverneur et comprend trois directeurs au moins 
et six au plus, qui assistent le Gouverneur dans 
l'accomplissement de sa mission. 

Le Comité a la gestion de la Banque. Il statue sur 
toutes les affaires qui ne sont pas réservées expressé-
ment au Conseil de régence par la loi, les statuts ou 
le règlement d'ordre intérieur. 

Il examine, accueille ou rejette les demandes 
d'escompte ou d'avances qui sont adressées à la 
Ban que. 

Il contrôle l'activité des comptoirs d'escompte et 
veille à la régularité de leurs opérations. 

Il nomme et révoque les employés, fixe leur traite-
ment et la répartition de la part bénéficiaire attri-
buée au personnel ou à des institutions en sa faveur. 

Il a le droit de transiger et de compromettre. 

En cas d'urgence, le comité peut modifier le taux 
de l'escompte et des avances, mais avec l'obligation 
d'en référer au Conseil de régence lors de sa plus 
prochaine réunion. 

SECTION IV. — Conseil de régence. 

Art. 68. — Le Conseil de régence se réunit au 
moins une fois par semaine. Pendant les périodes de 
vacances, les séances peuvent être espacées différem-
ment, le nombre annuel de séances restant le même. 

Le Conseil délibère sur les questions qui sont de sa 
compétence en vertu de la loi ou des statuts et sur 
les questions générales relatives à la Banque, à la 
monnaie, au crédit et au développement économique 
du pays. 

Il fixe le taux et les conditions de l'escompte, des 
avances et des prêts. 

Il fait les propositions pour les nominations des 
agents du caissier de l'Etat et fixe le montant de 
leur cautionnement. 

Il examine, au moins une fois par semestre, la 
situation des comptoirs de la Banque. 

Il approuve le rapport à présenter annuellement 
par le Gouverneur à l'assemblée sur les opérations 
sociales. 

Il peut déléguer spécialement certains de ses pou-
voirs au Comité de direction. 

Art. 64. — Le Conseil de régence ne peut délibérer 
si la majorité de ses membres n'est présente. 

Les résolutions sont prises à la majorité des voix. 

En cas de partage, la voix du président est prépon-
dérante. 

Art. 65. — Il est tenu procès-verbal des délibéra-
tions du Conseil de régence. 

Mention y est faite de la nature des affaires, de 
leur objet et, sommairement, des motifs des déci-
sions. 

Les minutes sont signées par tous les membres pré-
sents et par le secrétaire. 

SECTION V. — Collège des censeurs. 

Art. 66. — Le Collège des censeurs a le droit de 
contrôler toutes les opérations et de se faire repré-
senter les écritures. 

Il examine et, s'il y a lieu, approuve les bilans; il 
vote le budget des dépenses, le tout sur la proposi-
tion du Conseil de régence. 

Sont soumises au Collège des censeurs les résolu-
tions du Conseil de régence par lesquelles il modifie 
le taux ou les conditions de l'escompte et des 
avances. 

Art. 67. — Le Collège des censeurs se réunit au 
moins une fois par mois. 
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Il ne peut prendre de décision si la majorité de ses 
membres n'est présente. 

Les résolutions sont prises à la majorité des suf-

frages. 

Dans tous les cas de parité de voix, le Conseil 
général vide le partage. 

Si les censeurs ne sont pas en nombre, le Conseil 
général décide, lorsqu'il reconnaît qu'il y a urgence. 

SECTION VI. — Conseil général. 

Art. 68. — Le Gouverneur, les directeurs, les ré-
gents et les censeurs forment le Conseil général. 

Art. 69. — Le Conseil général se réunit, au moins 
une fois par mois, pour prendre connaissance de la 
situation de l'établissement. 

Il statue sur toutes les affaires qui lui sont sou-
mises en vertu soit des statuts, soit du règlement 
d'ordre intérieur. 

Il règle définitivement la répartition des bénéfices. 

Il arrête, sur la proposition du Conseil de régence, 
le règlement d'ordre intérieur, ainsi que les règle-
ments généraux sur l'organisation des succursales, 
comptoirs, agences et comités d'escompte. Tous ces 
règlements sont soumis à l'approbation du Ministre 
des Finances. 

Il délibère sur les propositions d'établissement de 
succursales, comptoirs, agences en provinces et 
comités d'escompte, sur leur organisation particulière 
et sur tout ce qui a rapport à la création et à l'émis-
sion des billets de banque. 

Il fixe individuellement le traitement du Gouver-
neur, du vice-gouverneur et de chacun des direc-
teurs. Ces traitements ne peuvent comporter de par-
ticipation dans les bénéfices. Aucune rémunération 
quelconque ne peut y être ajoutée par la Banque, ni 
directement, ni indirectement. 

Il fixe dans les mêmes conditions le montant des 
jetons de présence des régents et des censeurs et, s'il 
y a lieu, leurs indemnités de déplacement, ainsi que 
les traitements et, s'il y a lieu, les cautionnements 
du secrétaire et du trésorier. 

Art. 70. — Sauf le cas prévu par le dernier para-
graphe de l'article 67, aucune délibération ne peut 
avoir lieu en Conseil général sans le concours de la 
majorité des membres du Conseil de régence et du 
Collège des censeurs. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue. 

En cas de partage, la voix du président est pré-
pondérante. 

SscrioN VII. — Signature des actes. 

Art. 71. — Le Gouverneur signe les conventions, 
les transactions et les actes de toute nature sans avoir 
à justifier d'un pouvoir quelconque vis-à-vis des tiers. 
Il peut donner délégation. 

Tous les actes engageant la Banque, et notamment 
ceux auxquels un fonctionnaire public ou un officier 
ministériel prête son concours, tels que les actes de 

vente, d'achat ou d'échange d'immeubles, les mainle- 
vées d'hypothèque avec ou sans constatation de paie-
ment, toutes renonciations à tous droits réels, privi-
lèges et actions résolutoires, les pouvoirs et procura-
tions relatifs à ces actes pourront également être 
signés par un directeur et le secrétaire, lesquels 
n'auront pas à justifier de leurs pouvoirs à l'égard 
des tiers. 

Les actes de gestion journalière sont signés : 

a) Soit par le Gouverneur, le vice-gouverneur ou un 
directeur; 

b) Soit par le secrétaire ou le trésorier; 

c) Soit par un ou deux fonctionnaires délégués à 
cette fin par le Comité de direction. 

SnarioN VIII. — Comités d'escompte. 

Art. 72. — Le Comité d'escompte, au siège princi-
pal de la Banque, est composé de deux sections d'au 
moins trois membres chacune, nommés par le Con-
seil général, qui fixe leurs jetons de présence. 

A la succursale d'Anvers, le Comité d'escompte est 
composé de quatre membres au moins. 

Les régents et les censeurs peuvent faire partie des 
Comités d'escompte. 

Les Comités d'escompte sont renouvelés par moitié 
tous les ans. Les membres sortants peuvent être 
réélus. 

Art. 78. — Les jours et heures des réunions de 
chaque section sont fixés par un règlement spécial. 

Chacune des sections du Comité d'escompte de 
Bruxelles peut être présidée par un directeur. Elles 
examinent les effets et proposent à l'administration 
l'admission de ceux qui présentent les conditions 
requises. 

CIHAPITRE VI. - COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT. 

Art. 74. — Le Ministre des Finances a le droit de 
contrôler toutes les opérations de la Banque. Il peut 
s'opposer à. l'exécution de toute mesure qui serait 
contraire soit à, la loi, soit aux statuts, soit aux inté-
rêts de l'Etat. Ce contrôle est confié à un commis-
saire du gouvernement. 

Art. 75. — Le commissaire du gouvernement est 
nommé par le Roi. Il surveille toutes les opérations 
de la Banque. Il suspend et dénonce au Ministre des 
Finances toute décision qui serait contraire soit aux 
lois, soit aux statuts, soit aux intérêts de l'Etat. 

Si le Ministre des Finances n'a pas statué dans la 
huitaine de la suspension, la décision pourra être 
exécutée. 

Le commissaire du gouvernement fait rapport 
annuellement au Ministre des Finances sur sa mis-
sion. 
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Le traitement du commissaire du gouvernement est 
fixé par le Ministre des Finances, de concert avec 
l'administration de la Banque; il est supporté par 
celle-ci, de même que les honoraires des techniciens 
éventuellement désignés à titre d'experts. 

Art. 76. — Le commissaire du gouvernement a le 
droit de prendre, en tout temps, connaissance de 
l'état des affaires et de vérifier les écritures et les 
caisses. 

L'administration est tenue de lui fournir, chaque 
fois qu'il en fait la demande, la situation de la 
Banque, certifiée exacte. 

Art. 77. — Le commissaire assiste, quand il le 
juge convenable, aux séances des assemblées géné-
rales, des conseils et des comités. 

Il y a voix consultative. 

CHAPITRE VII. - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES. 

Art. 78. — L'assemblée générale représente l'uni-
versalité des actionnaires. 

Ses décisions, régulièrement prises, sont obliga-
toires, même pour les absents ou les dissidents. 

Art. 79. — L'assemblée générale est composée des 
actionnaires propriétaires de trente actions nomina-
tives ou au porteur déposées cinq jours au moins 
avant l'assemblée, soit au siège social, soit dans les 
succursales et les agences qui seront désignées par 
le Conseil de régence. 

Le registre des actions nominatives sera clos cinq 
jours avant toute assemblée générale. 

L'actionnaire ne peut se faire représenter si ce 
n'est par un mandataire ayant lui-même le droit de 
voter. 

Toutefois les sociétés et les établissements publics 
ou privés peuvent se faire représenter par une per-
sonne déléguée à cet effet; les mineurs, les interdits 
et les femmes mariées exerceront leurs droits par 
l'organe de leur représentant légal. 

Les procurations et toutes autres pièces établissant 
le droit d'assister à l'assemblée générale en vertu des 
deux paragraphes précédents, doivent être remises à 
la Banque trois jours au moins avant la réunion. 
Elles sont contresignées par le mandataire. 

Art. 80. — Avant que la séance soit ouverte, les 
actionnaires signent la liste de présence. 

Art. 81. — Trente actions donnent droit à une voix. 

Nul ne peut avoir plus de cinq voix comme action-
naire et cinq voix comme mandataire, quel que soit 
le nombre de ses mandants. 

Art. 82. — Les réunions de l'assemblée générale 
ordinaire ont lieu le dernier lundi du mois de février 
et le dernier lundi du mois d'août. L'assemblée 
statue, s'il y a lieu, sur le bilan du semestre écoulé, 
dans le cas prévu par l'article 35 des présents 
statuts. 

A la réunion de février, l'administration fait son 
rapport sur les opérations de l'exercice clos le 

25 décembre précédent. 
A la réunion d'août, l'assemblée procède aux élec-

tions des directeurs, des régents et des censeurs dont 
le mandat cesse au cours du semestre suivant. 

A l'une et à l'autre réunion, elle pourvoit aux 
places devenues vacantes par décès, démission ou 
autrement. 

Art. 83. — L'assemblée générale peut être convo-
quée extraordinairement chaque fois que le Conseil 
de régence le juge convenable. 

Elle doit l'être : 

1° Lorsque la convocation est requise soit par le 
Collège des censeurs, soit par vingt actionnaires au 
moins, ayant droit de voter; 

2° Lorsqu'il n'y a plus qu'un directeur en fonctions 
ou si le nombre des régents ou des censeurs tombe 
au-dessous de la majorité absolue. 

Art. 84. — Les convocations pour toute assemblée 
générale contiennent l'ordre du jour et sont faites par 
des annonces insérées deux fois, à huit jours d'inter-
valle au moins et huit jours avant l'assemblée, dans 
le Moniteur belge, dans un journal de Bruxelles et 

dans un journal de la province de Brabant. 

Des lettres missives seront adressées, huit jours 
avant l'assemblée, aux actionnaires en nom et ayant 
droit de voter, mais sans qu'il doive être justifié de 
l'accomplissement de cette formalité. 

Dans tous les cas, ces avis indiquent le terme utile 
pour le dépôt des actions au porteur. 

Art. 85. — Sont scrutateurs, les deux plus forts 
actionnaires présents ne faisant pas partie de l'admi-
nistration et qui acceptent ce mandat. 

Ils signent le procès-verbal avec le président et les 
membres du Conseil de régence. 

Les expéditions et extraits à délivrer aux tiers sont 
signés par le secrétaire. 

Art. 86. — L'assemblée générale délibère : 

1° Sur les affaires mentionnées dans les convoca-
tions et qui lui sont soumises soit par le Conseil de 
régence, soit par le Collège des censeurs; 

2° Sur les propositions, signées par cinq membres, 
qui auront été communiquées au moins dix jours 
avant la réunion, au Conseil de régence, pour être 
portées à l'ordre du jour. 

Si l'assemblée reconnaît l'urgence d'autres proposi-
tions faites par le Conseil de régence, elles seront 
mises en délibération. 

Art. 87. — Toute résolution est prise à la, majorité 
absolue des voix. 

En cas de partage, la proposition est rejetée. 

Art. 88. — Les élections ou les révocations ont lieu 
au scrutin secret. 

Le vote se fait par appel nominal sur toutes autres 
propositions ou objets. 
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Art. 89. — Si, au premier tour de scrutin, les mem-
bres à élire n'ont pas tous obtenu la majorité abso-
lue, il est fait une liste des personnes qui ont obtenu 

le plus de voix. 

Cette liste contient deux fois autant de noms qu'il 
y a encore de membres à élire. 

Les suffrages ne peuvent être donnés qu'à ces can-
didats. 

Dans tous les cas où il y a parité de voix, le plus 
âgé est préféré. 

Art. 90. — La révocation des directeurs, des ré-
gents ou des censeurs ne peut être faite qu'à la majo-
rité des trois quarts des voix des actionnaires pré-
sents, possédant au moins la moitié des actions. 

CHAPITRE VIII. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

OIT TRANSITOIRES. 

Art. 91. — Aucune modification aux statuts ne peut 
avoir lieu que dans une assemblée générale spéciale-
ment convoquée à cet effet. 

L'assemblée générale ne peut valablement déli-
bérer sur des modifications aux statuts que si l'objet 
des modifications proposées a été spécialement indi-
qué dans la convocation et si ceux qui assistent à 
la réunion représentent la moitié au moins du capi-
tal social. Les propriétaires de moins de 30 actions 
pourront, en ce cas, les réunir pour les faire repré-
senter par les actionnaires ayant le droit de voter. 

Si une première assemblée ne représente pas la por-
tion du capital prescrite ci-dessus, une nouvelle 
assemblée sera convoquée, qui délibérera valablement, 
conformément à l'article 70 des lois coordonnées sur 
les sociétés. 

Ces modifications n'auront d'effet que moyennant 
l'approbation du gouvernement. 

Art. 92. — La Banque et ses succursales, comptoirs 
et agences doivent se conformer aux dispositions 
légales sur l'emploi des langues en matière admi-
nistrative. 

Art. 93. — Les dispositions du second alinéa des 
articles 53 et 55 n'entreront en vigueur qu'après la 
réorganisation des conseils supérieurs consultatifs de 
l'Etat. Un arrêté royal délibéré en Conseil des Minis-
tres établira la liste des organismes qui seront appe-
lés à, présenter des listes doubles de candidats. 

A titre transitoire, les listes doubles de candidats 
présentées lors d'une vacance seront établies : 

10 Par les membres conseillers de groupes élus par 
les délégués de classes du Conseil supérieur de l'in-
dustrie et du commerce et par les membres du Con-
seil supérieur des métiers et négoces, chacun de ces 
conseils présentant un candidat; 

2° Par les membres ouvriers et employés du Con-
seil supérieur du travail; 

3° Par les membres élus et cooptés du Conseil supé-
rieur de l'agriculture. 

Les régents et censeurs ainsi désignés seront dis-
pensés de constituer le cautionnement statutaire. 

Banque Nationale de Belgique 
Avances en compte courant et prêts à court terme 

sur nantissement d'effets publics (Moniteur, 3 mars 

1945, p. 1176). 

Extrait des statuts : 

Art. 17. — Les opérations de la Banque con-

sistent : 

8° A faire des avances en compte courant et des 
prêts à court terme, sur nantissement d'effets 
publics à court, moyen ou long terme, émis ou garan-
tis par l'Etat belge, par la colonie ou par le Grand-
Duché de Luxembourg, et d'actions privilégiées de 
la Société nationale des Chemins de fer belges ayant 
fait l'objet d'une émission publique, et ce dans les 
limites et aux conditions fixées par le Conseil de 
régence. 

Liste des valeurs admises en nantissement. 

(Cette liste ne vaut que jusqu'à nouvel avis.) 

(La terminologie employée pour la désignation 
des titres est celle figurant sur les titres.) 

A. — Titres cotés. 

Dette publique de Belgique, 2 1/2 p. c. 

Dette publique de Belgique, 3 p. c., I", 2° et 3° séries. 

Dette unifiée, 4 p. c., ire et 2° séries. 
Dette 3 1/2 p. c., 1937. 

Dette 3 1/2 p. c., 1943. 

Obligations décennales du Trésor à 4 p. c., 1940-1950, 
Ir° et 2° séries. 

Cèrtif. de Trésorerie 3 1/2 p. c. à 5 ans (1941-1946), 

ire tranche. 
Certif. de Trésorerie 3 1/2 p. c. à 5 ans (1941-1946), 

2° tranche. 
Certif. de Trésorerie 3 1/2 p. c. à 15 ans au plus 

(1942), lr° série. 
Certif. de Trésorerie 3 1/2 p. c. à 15 ans au plus 

(1942), 2° série. 
Certif. de Trésorerie 3 1/2 p. c. à 5, à 10 ou à 20 ans 

(1943). 

Certif. de Trésorerie 3 1/2 p. c. à 10 ans (1944), 

ire série. 
Certif. de Trésorerie 3 1/2 p. c. à 10 ans (1944), 

2° série. 
Emprunt à lots, 4 p. c., 1932. 
Emprunt à lots, 4 p. c., 1933. 
Emprunt à lots 1938 (3 1/2 p. c. pendant les 10 pre-

mières années, ensuite 4 p. c.). 
Emprunt à lots 1941 (3 p. c. pendant les 5 premières 

années, 3 1/2 p. c. de la 6° à la 10° année, ensuite 
4 p. c.). 

Caisse d'annuités dues par l'Etat, 2 1/2 p. c. 
Caisse d'annuités dues par l'Etat, 3 p. c. 
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Caisse d'annuités dues par l'Etat, 4 p. c. 
Caisse d'annuités dues par l'Etat, 4 1/2 p. c. 
Fédération des Coopératives pour Dommages de 

Guerre, 4 p. o., 1921. 
Fédération des Coopératives pour Dommages de 

Guerre, 4 p. c., 1922. 
Fédération des Coopératives pour Dommages de 

Guerre, 4 p, c., 1923. 
Chemins de fer Anvers à Rotterdam, 3 p. c., I r' 2°, 

3° et 4° séries. 
Chemins de fer d'Eecloo à Gand, 3 p. c. 
Chemins de fer de l'Est-Belge, 3 p. c. 
Chemins de fer de la Flandre occidentale, 3 p. c., 

2°, 3° et 4° émissions. 
Chemins de fer de la Flandre occidentale, act. à 

revenu fixe. 
Chemins de fer Liége-Maestricht, 3 p. c. 
Chemins de fer liégeois-limbourgeois et des Prolonge-

ments, 3 p. c. 
Lloyd Royal Belge, 4 p. c., série A. 
Chemins de fer Maeseyck, 4 p. c., certificats d'actions 

privilégiées. 
Chemins de fer Maeseyck, 3 p. c., certificats d'actions 

ordinaires. 
Chemins de fer Entre-Sambre-et-Meuse, 3 p. 
Société nationale des Chemins de fer belges, act. 

priv. 6 p. c., tr. suisse, série A. 
Société nationale des Chemins de fer belges, act. 

priv. 6 p. c., tr. hollandaise, série B. 
Société nationale des Chemins de fer belges, act. 

priv. 4 p. c., tr. belge, séries C à J. 
Société nationale des Chemins de fer vicinaux, 3 p. c., 

janvier -juillet. 

Société nationale des Chemins de fer vicinaux, 3 p. c., 
mai-novembre. 

Société nationale des Chemins de fer vicinaux, em-
prunt à primes, 2 1/2 p. c. 

Société intercommunale de la Rive gauche de l'Es-

caut, 4 1/4 p. c. 
Société nationale des Distributions d'Eau, 4 p. c. 

Emprunt de la Régie des Télégraphes et Téléphones, 
3 1/2 p. c., 1943. 

Etat indépendant du Congo, obligations à lots, 1888. 
Etat indépendant du Congo, 2 1/2 p. c., 1887. 
Etat indépendant du Congo, 3 p. c., 1901. 
Etat indépendant du Congo, 4 p. c. 1896-1898. 
Etat indépendant du Congo, 4 p. c., 1901. 
Colonie du Congo, 4 p. c., 1906. 
Colonie du Congo, 4 p. c., 1909. 
Dette coloniale, 4 p. c., 1936. 

Dette coloniale, 3 1/2 p. c., 1937. 

Chemins de fer Congo supérieur aux Grands Lacs 
africains, 6 p. c. 

Chemins de fer Congo supérieur aux Grands Lacs 

africains, 4 p. c. 

Chemins de fer Congo ' supérieur aux Grands Lacs 
africains, act. de cap. 

Transports fluviaux a Unatra, », 4 p. c. (obligations 

participantes).  

Chemins de fer au Kivu, act. de cap. 
Chemins de fer Léokadi, priv. 
Chemins de fer Vicinaux du Congo, priv. 

B. — Titres non cotés. 

Bons du Trésor. 

Certificats de Trésorerie. 

Certificats de Trésorerie 3 1/2 p. c. à 5 ans (arrêté du 

25 octobre 1941). 

Certificats de Trésorerie (arrêté du 3 février 1942). 

Congo, 4 p. c., 1937. 

Bons du Trésor de la Colonie. 

Bons de caisse de la Régie des Télégraphes et Télé-
phones. 

Obligations et bons de caisse de la Société nationale 
de Crédit à l'Industrie. 

Certificats de Trésorerie émis par l'Institut de Rées-
compte et de Garantie. 

Palais des Beaux-Arts de Bruxelles, 6 p. c., 1923. 

Institut national belge de Radiodiffusion, 5 p. c. 

1932. 

Obligations et bons de caisse de la Caisse national( 
de Crédit aux Classes moyennes. 

Sabena, bons de caisse à 1 an, au porteur. 

Office central de Crédit hypothécaire, 4 p. c., 

10 ans. 

Société nationale de la Petite Propriété terrienne. 

Des effets publics non compris dans cette lista 
peuvent éventuellement être admis en nantissemen 
dans des cas particuliers et par décision spéciale di 

Comité de direction. 

Quotité de l'avance. 

95 p. c. 	 90 p. c. 	 80 p. c. 

Obligations décen• 	Autres effets pu 
nales 1940-1950. 

Certificats de Tré-
sorerie 3 1/2 p.c., 
à 5).  ans (1941- 1946   

Certificats de Tré-
sorerie 3 1/2 p.c., 
à 5 ans (arrêté 
du 25 octobre 

Certificats ats de Tré-
rerie (arrêté du 
3 février 1942). 

Certificats de Tré-
sorerie 3 1/2 p.c., 
à 15 ans au plus 
(1942), ire et 20  
séries. 

Certificats de Tré-
sorerie 3 1/2 p.c., 
à 5, à 10 ou à 
20 ans (1943). 

Certificats de Tié-
sorerle 3 1/2 p.c., 
à 10 ans (1944), 
ire et 2° séries. 

Effets publics 
ayant maximum 
120 jours à cou-
rir. 

Certificats de Tré-
sorerie. 

Bons de caisse à 
1 an de la 
S. N. C. L 

Bons de caisse 
de la Caisse na-
tionale de Cré-
dit aux Classes 
moyennes, à 1 an 
d'échéance maxi-
mum. 

blics. 
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La quotité d'avance se calcule comme suit : 

a) Titres cotés : sur la valeur d'après les cours de 
bourse, pour autant que ceux-ci soient inférieurs 

ou égaux au nominal, sinon sur la valeur nomi-
nale; 

b) Titres non cotés : sur la valeur nominale. 

Taux d'intérêt. 

2 p. c. sur effets publics ayant maximum 120 jours à, 
courir. 

2 3/8 p. c. prêts et avances en compte courant sur 
certificats de Trésorerie prorogés en vertu de 
l'arrêté-loi du 6 octobre 1944 ayant plus de 
120 jours à courir. 

3 p. c. sur effets publics à plus de 120 jours, autres 
que les certificats de Trésorerie prorogés en 
vertu de l'arrêté-loi du 6 octobre 1944. 

3 1/2 p. c. sur certificats de Trésorerie 3 1/2 p. c., à 
5 ans (arrêté du 25 octobre 1941). 

3 1/2 p. c. sur certificats de Trésorerie (arrêté du 
3 février 1942). 

Bruxelles, le 1" mars 1945. 

Arrêté-loi du 31 janvier 1945 
relatif au recensement de certains avoirs mobiliers 

(Moniteur, 9 février 1945, p. 623). 

RAPPORT AU REGENT 

Les mesures de recensement qui ont déjà été ordonnées par 
les arrêtés-lois du 8 octobre 1944 en ce qui concerne les bil-
lets de la Banque Nationale, les titres belges et étrangers et 
les avoirs étrangers doivent, pour faire oeuvre complète, être 
étendues aux contrats d'assurance, aux dépôts dans les ban-
ques et les caisses d'épargne et à certains titres non visés par 
les dits arrêtés. 

Ces mesures de recensement ont non seulement pour objet 
de permettre à l'Etat d'adopter une politique financière en 
connaissance de cause, mais aussi de repérer la propriété des 
ressortissants ennemis et des inciviques. 

Vu la loi du 7 septembre 1939, donnant au Roi des pouvoirs 
extraordinaires: — Vu la nécessité et l'urgence: — Sur la pro-
position du Ministre des Finances et de l'avis des Ministres 
qui en ont délibéré en Conseil. — Nous avons arrêté et arrêtons: 

CHAPITRE I. — Contrats d'assurance 
et de capitalisation. 

Article /er. — Les entreprises d'assurance sur la vie, 
les institutions publiques ou privées de prévoyance, y 
compris les caisses ou institutions patronales de pré-
voyance créées au sein d'établissements privés, et les 
entreprises de capitalisation ayant en Belgique leur 
principal établissement, une succursale ou un siège 
quelconque d'opérations sont tenues de déclarer au 
Ministre des Finances les engagements dont l'exécu-
tion dépend de la durée de la vie humaine et les con-
trats de capitalisation qu'elles ont conclus après le 
9 mai 1940 et avant le 9 octobre 1944. 

Sont considérés comme souscrits après le 9 mai 
1940 : a) les engagements dont aucune prime y affé-
rente n'a été payée avant le 9 mai 1940; b) les engage-
ments souscrits avant le 9 mai 1940 si leurs montante  

ont été augmentés depuis cette date ou si le souscrip- 
teur a effectué, depuis la même date, un ou plusieurs 
paiements anticipatifs, en tout ou en partie et sous 

quelque forme que ce soit, des primes restant dues. 
Art. 2. — Les contrats de capitalisation au porteur 

doivent faire l'objet d'une inscription nominative 
auprès de l'établissement débiteur dans les trente 
jours à, dater de la publication du présent arrêté. 

Les contrats non inscrits conformément au présent 
article sont annulés. Leur contre-valeur, intérêts com-
pris, est attribuée à, l'Etat. 

Art. 8. — Ne doivent toutefois pas être déclarés : 

a) les engagements et contrats dont le total des 
primes et surprimes payées, escomptées ou déposées 
après le 9 mai 1940 et avant le 9 octobre 1944, ne 
dépasse pas 20.000 francs;  

b) les engagements et contrats visés au e alinéa, 
littera b, de l'article ler, lorsque le total des primes 
afférentes aux avenants de majoration et payées, 
escomptées ou déposées avant le 9 octobre 1944 ne 
dépasse pas 20.000 francs; 

c) les engagements et contrats résultant de l'appli-
cation des lois des 21 juillet 1844, 18 juin et ler août 
1930 modifiées et 15 décembre 1937, à l'exception de 
ceux résultant de versements complémentaires posté-
rieurs au 9 mai 1940 dont le total dépasse 20.000 fr. 

Art. 4. — L'interdiction établie par l'article ler de 
l'arrêté-loi du 6 octobre 1944 relatif aux contrats 
d'assurance sur la vie et de capitalisation est levée 
en ce qui concerne les engagements qui ne doivent pas 
être déclarés. 

Art. 5. — § ler. Chaque engagement ou contrat fait 
l'objet d'une déclaration distincte, qui doit men-
tionner : 

a) la désignation et l'adresse du déclarant et le 
numéro d'ordre donné à la déclaration; 

b) les nom, prénoms, profession et domicile du 
bénéficiaire à, la date du 9 octobre 1944 et, éventuelle-
ment, la date de son acceptation; 

c) les nom, prénoms, profession et domicile du 
souscripteur; 

d) le numéro de la police et éventuellement le 
numéro du contrat de groupe ou le numéro du compte 
ouvert au nom du bénéficiaire en cas de versement 
complémentaire; 

e) la date de l'inscription au registre ou au réper-
toire tenu par l'entreprise ou l'institution déclarante 
ainsi que la date de prise d'effet de l'engagement 
ou du contrat; 

f) le montant total des primes et surprimes 
payées après le 9 mai 1940, y compris les primes 
escomptées ou déposées à, titre anticipatif. Toutefois, 
lorsque l'engagement ou le contrat est antérieur au 
9 mai 1940, la déclaration ne doit pas mentionner les 
primes payées en exécution des engagements ou con-
trats souscrits avant cette date. 
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§ t. Les renseignements visés aux litt. a, d, e et f 
ci-dessus doivent également être fournis pour les con-
trats de capitalisation au porteur qui n'auraient pas 
fait l'objet de l'inscription nominative prescrite par 
l'article 2. 

Art. 6. — Les entreprises et institutions visées à 
l'article 1 81.  sont tenues de déclarer à l'Office des 
Séquestres les engagements dont l'exécution dépend 
de la durée de la vie humaine et les contrats de capi-
talisation qui ont été souscrits chez elles par des 
ressortissants ennemis ou au profit de ressortissants 
ennemis si le bénéfice en a été attribué à un tiers 
non-ennemi à une date postérieure au 9 mai 1940. 

CHAPITRE II. — Dépôts d'argent. 

Art. 7. — Les institutions, organismes et entre-
prises débiteurs visés à, 'l'article 16 de l'arrêté-loi du 
6 octobre 1944, relatif aux billets de la Banque Natio-
nale et aux dépôts d'argent en monnaie nationale, 
sont tenus de déclarer au Ministre des Finances : 

1° les sommes d'argent, en quelque monnaie que ce 
soit, dont ils étaient débiteurs à la clôture des opé-
rations, le 3 octobre et le 7 octobre 1944 ou à l'une 
de ces deux dates, du chef de dépôts nominatifs, à 
vue ou à terme, ou de comptes courants créditeurs; 

2° les sommes d'argent inscrites ou destinées à être 
inscrites en compte bloqué en suite du dépôt nomi-
natif de titres de créances représentatifs de dépôts 
anonymes ou en suite de l'encaissement de certificats 
de l'Emprunt de l'Indépendance, conformément à l'ar-
ticle 18 du dit arrêté-loi du 6 octobre 1944; 

3° les sommes d'argent inscrites en compte en exé-
cution de l'arrêté-loi du 12 octobre 1944 ordonnant le 
retrait de certains timbres fiscaux ou du e alinéa de 
l'article 17bis de l'arrêté-loi du 6 octobre 1944 com-
plété par celui du 14 novembre 1944. 

Art. 8. — Ne doivent toutefois pas être déclarés : 

a) les sommes visées sous le n° 1 de l'article 7 dont 
le montant, à la clôture des opérations, le 3 octobre 
1944 et le 7 octobre 1944, ne dépassait pas 10.000 fr.; 

b) les avoirs provenant des dépôts de billets effec-
tués par application de l'arrêté-loi du 6 octobre 1944 

relatif aux billets de la Banque Nationale et aux 
dépôts d'argent en monnaie nationale. 

Art. 9. — Il est établi une seule déclaration par 
créancier, quel que soit le nombre de comptes ouverts 
en son nom. 

La déclaration doit indiquer : 

a) la désignation et l'adresse du déclarant et le 
numéro d'ordre donné à la déclaration; 

b) les nom, prénoms, profession et domicile du 
créancier; 

c) la nature et le numéro du compte ou des comptes 
et son (leur) montant à la clôture des opérations, 
respectivement le 9 mai 1940, le 3 octobre 1944 et le 
7 octobre 1044; 

d) éventuellement, les sommes visées à l'article 7, 
2° et 3°, ainsi que le numéro du compte où elles sont 
inscrites. 

Art. 10. — Les institutions, organismes et entre- 
prises visés à l'article 16 de l'arrêté-loi du 6 octobre 
1944 relatif aux billets de la Banque Nationale et aux 
dépôts d'argent en monnaie nationale font connaître 
au Ministre des Finances : 

1° le montant global dont ils étaient débiteurs, à la 
clôture des opérations, le 7 octobre 1944, du chef de 
dépôts anonymes échéant avant le 7 octobre 1946 et 
le montant global de ces mêmes dépôts qui ont fait 
l'objet d'une inscription nominative conformément à 
l'article 18 du dit arrêté-loi; 

2° le montant global dont ils étaient débiteurs, à la 
clôture des opérations, le 7 octobre 1944, du chef de 
dépôts anonymes venant à échéance après le 8 octo-
bre 1946. 

CHAPITRE III. — Parts dans certaines sociétés belges 

et obligations nominatives des sociétés coopératives. 

Art. 11. — Les sociétés en commandite simple, les 
sociétés de personnes à responsabilité limitée, les 
unions du crédit et les sociétés coopératives sont 
tenues de déclarer au Ministre des Finances les parts 
qui ont été créées ou qui ont fait l'objet d'une ces-
sion entre vifs après le 9 mai 1940 et avant le 9 octo-
bre 1944. 

Art. 12. — Toutefois, les sociétés coopératives et 
les unions du crédit ne doivent pas déclarer les parts 
appartenant à un même titulaire si la valeur nominale 
de l'ensemble ne dépasse pas 20.000 francs. 

Art. 13. — Les sociétés coopératives sont tenues de 
déclarer au Ministre des Finance; les obligations 
nominatives inscrites dans leurs registres à la date 
du 9 octobre 1944. 

Art. 14. — Il est établi une déclaration distincte 
par titulaire. La déclaration indique la désignation et 
l'adresse de la déclarante; les nom, prénoms, profes-
sion et domicile du titulaire; le nombre et la valeur 
nominale des parts et des obligations ainsi que la 
date de la création ou de la cession de celles-ci. En 
ce qui concerne les parts dans les sociétés coopéra-
tives, la déclaration indique, en outre, le montant 
dont chaque part est libérée. 

CHAPITRE IV. — Titres étrangers. 

Art. 15. — La Banque Nationale de Belgique, la 
Banque du Congo belge et les banques figurant sur 
la liste publiée par la Commission bancaire en exécu-
tion de l'article 2 de l'arrêté n° 185 du 9 juillet 1935, 

sont tenues de déclarer au Ministre des Finances les 
titres étrangers au sens de l'article 29 de l'arrêté-loi 
du 6 octobre 1944 qu'elles détenaient en dépôt au 
ler  septembre 1944 et qui ont été restitués aux dépo-
sants entre cette date et le 9 octobre 1944. 
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Art. 16. — 11 est établi une déclaration distincte 
par déposant. Chaque déclaration indique 

1° la désignation et l'adresse du déclarant; 
2° les nom, prénoms, profession et domicile du dépo-

sant; 

3° le nombre, la nature, éventuellement la valeur 
nominale des titres déclarés et la dénomination de la 
société ou de l'organisme émetteur; 

4° la date de la restitution. 

CHAPITRE V. — Dispositions communes 
aux chapitres précédents. 

Art. 17. — Les déclarations et informations pres-
crites par les articles ter, 6, 7, 10, 11, 13 et 15 sont 
transmises au fur et à mesure de leur établissement 
et au plus tard dans les deux mois à compter de l'en-
trée en vigueur du présent arrêté. Le déclarant joint 
à chaque envoi la liste des numéros d'ordre qui ont 
été assignés aux déclarations. Cette liste est restituée 
après vérification et signature pour accusé de récep-
tion. 

Art. 18. — Les institutions, organismes et entre-
prises visés par le présent arrêté sont tenus de com-
muniquer sans déplacement aux fonctionnaires dési-
gnés à cet effet par le Ministre des Finances, leurs 
registres, répertoires, livres, actes et tous autres 
documents relatifs à leur activité, à l'effet par ces 
fonctionnaires de s'assurer de l'observation des dispo-
sitions du dit arrêté et des mesures réglementaires 
prises pour en assurer l'exécution. 

Art. 19. — Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté et aux mesures prises pour en assurer 
l'exécution sera punie d'une amende de 700 à 
700.000 francs et d'un emprisonnement de trois mois 
à cinq ans ou d'une de ces peines seulement. 

En cas de condamnation d'un préposé comme 
auteur, coauteur ou complice, son commettant sera 
civilement responsable des amendes et frais de justice, 
ainsi que du préjudice que l'infraction a pu causer 
au Trésor. 

La loi du 24 juillet 1921 sur les décimes additionnels 
n'est pas applicable aux peines prévues ci-dessus. 

Il sera fait application de toutes les dispositions du 
Livre Ier du Code pénal. 

Art. 20. — Sont exempts du droit de timbre tous 
les actes et pièces nécessaires à l'exécution du pré-
sent arrêté. 

Art. 21. — Le présent arrêté-loi entre en vigueur 
le jour de sa publication au Moniteur belge. 

Arrêté-loi du 31 janvier 1945 
relatif cl l'application du 4° de l'article 29 de la loi 

du 16 mars 1865, instituant la Caisse générale 
d'Epargne et de Retraite (Moniteur, 14 février 
1945, p. 747). 

RAPPORT AU REGENT 

Dans la loi du 16 mars 1865, instituant la Caisse générale 
d'Epargne et de Retraite, l'article 29 fixe les catégories de 
valeurs que la Caisse est autorisée à acquérir en vue du place-
ment définitif d'une partie déterminée des capitaux dont la 
gestion lui est confiée. 

Le 40  de l'article 29 vise les placements de l'espèce pouvant 
être effectués en obligations de sociétés belges et a été à 
l'époque rédigé comme suit : 

40  Obligations des sociétés belges qui, depuis cinq ans con-
sécutifs au moins, ont fait face à tous leurs engagements au 
moyen de leurs ressources ordinaires. 

Le littera b) de l'article 2 de l'arrêté royal du 14 octobre 
1937, pris en exécution de la loi du 10 juin 1937, a complété 
comme suit le texte ci-dessus : 

• .., ou obligations de sociétés issues de la transformation 
d'entreprises qui réunissaient les mêmes conditions. 

e Les décisions relatives à l'achat d'obligations de sociétés 
sont prises à la majorité des deux tiers des voix. » 

Cet amendement tenait compte d'une des formes de l'évolu-
tion des sociétés anonymes, la fusion de deux ou plusieurs 
entreprises ou l'absorption d'une ou pluSieurs sociétés par une 
autre. 

La prescription d'une majorité spéciale désormais requise 
pour l'exécution des placements de l'espèce s'inspirait du souci 
du législateur de 1865 d'entourer de garanties particulières les 
investissements effectués par la Caisse d'Epargne au moyen 
des dépôts d'épargne ou de sommes d'argent lui versées pour 
constitution de rentes. 

La Caisse d'Epargne a, en effet, le devoir primordial de 
veiller à la sécurité des fonds qui lui ont été confiés; elle doit 
ensuite placer ces fonds en manière telle que le revenu de ces 
placements assure aux épargnants une rémunération avanta-
geuse, compte tenu des frais d'une gestion économe et sage 
de l'institution. 

Aussi les dispositions de l'article 29 revêtent-elles un carac-
tère d'ordre public qui en impose, aux dirigeants de la Caisse. 
la stricte observation. 

Par l'importance des capitaux dont elle doit assurer le 
placement, la Caisse d'Epargne est amenée à exercer une 
influence certaine dans le financement de l'économie nationale. 

L'occupation ennemie a empêché beaucoup de sociétés, dont 
les résultats antérieurs prouvent la viabilité, d'exercer leur 
activité en manière telle qu'elles puissent satisfaire aujourd'hui 
aux prescriptions du 40 de l'article 29 prérappelé de la loi 
du 16 mars 1865. 

Il est apparu au gouvernement qu'il était indispensable, tant 
dans le but de permettre à la Caisse d'Epargne d'assurer à ses 
placements en obligations de sociétés belges un rendement 
sûr et rémunérateur, que d'aider au relèvement économique 
du pays, de prendre des mesures exceptionnelles et temporaires 
qui tiendraient compte à la fois des intérêts primordiaux des 
épargnants et de la nécessité des placements. 

Pour atteindre ce but, l'article ler du présent projet d'arrêté-
loi dispose que, pour l'application du 4° de l'article 29 de la 
loi du 16 mars 1865, il peut ne pas être tenu compte de la 
période des six exercices sociaux annuels, consécutifs, dont le 
premier a commencé au cours de l'année 1940. 

En réalité, il pourra être fait en l'occurrence abstraction 
de la période de ces six exercices, et, dans le terme quinquen-
nal visé par le 40 de l'article 29 ci-dessus, pourront être com-
pris, suivant le cas, soit les cinq exercices sociaux annuels 
consécutifs de 1935 à 1939 inclus, soit quatre exercices sociaux 
annuels, consécutifs de 1936 à 1939 et l'exercice social annuel 
ayant pris cours pendant l'année 1946 et ainsi de suite, étant 
entendu qu'aucune solution de continuité ne peut se présenter 
entre les exercices sociaux formant la fraction antérieure au 
le! janvier 1940 de la période quinquennale et les exercices 
sociaux de la fraction postérieure au ter janvier 1946 de la 
même période. 

Le gouvernement avait envisagé de prescrire que le montant 
nominal des obligations achetées par la Caisse d'Epargne en 
vertu de l'article ter du présent projet d'arrêté-loi ne pourrait 
dépasser une certaine quotité du montant nominal total de 
l'emprunt obligataire émis par la société intéressée. Cepen-
dant, afin de permettre à la Caisse d'Epargne de faire éven-
tuellement face à des situations particulières, le gouvernement 
n'a pas cru devoir exclure la possibilité de la prise ferme par 
cette institution de la totalité d'un emprunt obligataire. 

Pourtant, il est hautement souhaitable que l'entièreté des 
obligations constituant de tels emprunts ne soit pas acquise 
uniquement par la Caisse générale d'Epargne et de Retraite; 
il convient au contraire que le marché libre soit sollicité à 
l'effet d'intervenir dans la souscription d'une partie de ces 
obligations. 
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Le législateur de la loi du 16 mars 1865 n'a d'ailleurs pas 
entendu que les placements visés au 4 0  de l'article 29 fussent 
constitués, d priori, par des prises fermes globales d'obligations. 
D'autre part, le rapport au Roi précédant l'arrêté royal du 
14 octobre 1937 s'exprime notamment comme suit au sujet des 
achats, par la Caisse d'Epargne, d'obligations de sociétés 
belges : 

» Au reste, si les prises d'obligations de sociétés auxquelles 
la Caisse d'Epargne procède à titre de placement définitif ne 
sont point soumises aux formalités exigées pour une émission 
publique, il va de soi que ces obligations doivent réunir toutes 
les qualités qui justifieraient un accueil favorable sur le marché 
des capitaux- 

Pour ces motifs, et tant pour éviter que l'intervention de la 
Caisse d'Epargne ne puisse prendre certain caractère de com-
mandite, que pour assurer aux placements de l'espèce une judi-
cieuse répartition et une négociabilité accrue, il est haute-
ment recommandable que cette institution évite, sauf dans des 
cas spéciaux, d'acquérir, à titre de placement définitif, la tota-
lité des obligations de l'emprunt d'une société. 

Pour répondre entièrement à la nécessité essentielle de la 
sécurité des dépôts gérés par la Caisse d'Epargne, l'article 2 
du présent projet autorise le gouvernement à attacher la garan-
tie de l'Etat à la bonne fin des achats d'obligations de sociétés 
belges qui seraient effectués par la Caisse, en application de 
l'article ler. 

Cette disposition n'est pas une superfétation au regard de la 
garantie générale donnée par l'Etat à la bonne fin des opéra-
tions de la Caisse générale d'Epargne et de Retraite. Elle pré-
cise, de façon formelle, et dans des circonstances où il peut 
être utile de le faire, que, sans préjudice de l'application de 
l'article 32 de la loi du 16 mars 1865, l'application de l'arti-
cle 1er du présent projet d'arrêté-loi ne pourra en aucune 
manière porter atteinte aux intérêts des déposants de la Caisse 
d'Epargne. 

De plus, le Ministre des Finances sera habilité à fixer les 
modalités de l'octroi de la garantie spéciale de l'Etat, en 
manière telle que cette garantie pourra, le cas échéant, sortir 
rapidement ses effets. 

Les dispositions du présent projet d'arrêté-loi n'ont qu'une 
portée temporaire destinée à pallier, dans le domaine consi-
déré, les conséquences de l'occupation ennemie. En effet, ces 
dispositions deviendront caduques au fur et à mesure que • l'acti-
vité des sociétés impétrantes se sera exercée, à partir du 
ler janvier 1946, durant cinq années sociales consécutives. 

Vu la loi du 16 mars 1865, instituant la Caisse générale 
d'Epargne et de Retraite, et spécialement le 4° de l'article 29 
et l'article 32 de cette loi; — Considérant qu'il est nécessaire 
et urgent de prescrire les mesures propres à pallier, en ce qui 
concerne l'application du 4° de l'article 29 de la loi prérap-
pelée, les conséquences de l'occupation ennemie; — Vu le 3 0  
de la loi du 7 septembre 1939, donnant au Roi des pouvoirs 
extraordinaires; — Sur la proposition du Ministre des Finances 
et de l'avis des Ministres qui en ont délibéré en Conseil, —
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article /°r. — Pour l'application des dispositions du 
4° de l'article 29 de la loi du 16 mars 1865, instituant 
la Caisse générale d'Epargne et de Retraite, il peut 
ne pas être tenu compte de la période des six exer-
cices sociaux annuels consécutifs, dont le premier a 
pris cours pendant l'année 1940. 

Art. 2. — Sans préjudice des dispositions de l'arti-
cle 32 de la loi du 16 mars 1865, le gouvernement est 
autorisé à attacher la garantie de bonne fin de l'Etat 
au remboursement du capital et au paiement des 
intérêts, frais et accessoires des placements définitifs 
effectués par la Caisse générale d'Epargne et de 
Retraite, sous le régime prévu par l'article ler du 
présent arrêté-loi. 

Le Ministre des Finances fixe les modalités de l'oc-
troi de cette garantie. 

Art. 3, — Le Ministre des Finances est chargé de 
l'eXécution du présent arrêté-loi, qui entrera en 
vigueur le jour de sa publication au Moniteur. 

Arrêté du Régent du 31 janvier 1945 
délibéré en Conseil des Ministres, mettant fin, avec 

rétroactivité, à la validité temporaire de l'arrêté 
du 5 février 1943 relatif à l'application à l'Institut 

de Réescompte et de Garantie de l'impôt spécial et 
temporaire sur les bénéfices exceptionnels (Moni-
teur, 14 février 1945, p. 748). 

Vu l'arrêté royal n0  175 du 13 juin 1935, créant un Institut 
de Réescompte et de Garantie; — Vu la loi du 10 janvier 1940, 
établissant un impôt spécial et temporaire sur les bénéfices 
exceptionnels; Revu l'arrêté en date du 5 février 1943, rela-
tif à l'application à l'Institut de Réescompte et de Garantie 
de l'impôt spécial et temporaire sur les bénéfices exception-
nels; — Considérant que le montant porté, en vertu du dit 
arrêté, à une réserve extraordinaire ne peut justifier, eu égard 
à l'importance éventuelle des interventions de l'institut, une 
dérogation à la loi précitée du 10 janvier 1940 et ce d'autant 
plus que le dit institut peut recourir à une autre vole pour 
accroître ses moyens propres; — Considérant qu'il ne convient 
pas, pour des motifs d'ordre général, de valider la susdite 
dérogation; — Vu l'article 3 de l'arrêté-loi du 5 mai 1944 rela-
tif aux arrêtés pris et aux autres actes administratifs accom-
plis, durant l'occupation ennemie, par les secrétaires généraux 
et par ceux qui ont exercé leurs fonctions; — Sur la proposi-
tion du Ministre des Finances et de l'avis des Ministres qui 
en ont délibéré en Conseil, — Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article ler. — Il est mis fin, avec effet rétroactif à. 
la date fixée pour leur mise en vigueur, à la validité 
temporaire des arrêtés suivants : 

a) arrêté du 5 février 1943, relatif à l'application à 
l'Institut de Réescompte et de Garantie de l'impôt 
spécial et temporaire sur les bénéfices exceptionnels; 

b) arrêté du ler mars 1943, approuvant les modifi-
cations apportées aux statuts de l'Institut de 
Réescompte et de Garantie en application de l'arrêté 
visé au littera a ci-dessus. 

Art. 2. — Le Ministre des Finances est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur 
le jour de sa publication au Moniteur. 

Arrêté-loi du 31 janvier 1945 
complétant celui du 6 octobre 1944 relatif aux billets 

de la Banque Nationale de Belgique et aux dépôts 
d'argent en monnaie nationale (Moniteur, 8 février 
1945, p. 610}. 

RAPPORT AU REGENT 

Aux termes de l'article 13 de l'arrêté-loi du 8 octobre 1944, 
relatif aux billets de la Banque Nationale de Belgique et ato 
dépôts d'argent en monnaie nationale, « les billets de la 
Banque Nationale de Belgique, déclarés en conformité des arti-
cles 4 et 5, sont déposés à la Banque Nationale de Belgique ou. 
pour le compte de celle-ci, dans les banques ou dans les per-
ceptions et sous-perceptions des postes ». Les caisses d'épargne 
privées, régies par l'arrêté n° 42 du 15 décembre 1934, sont 
assimilées aux banques pour l'application de cet arrêté. 

L'article 15 du même arrêté dispose, de son côté, en sot 
alinéa final, que les comptes spéciaux sont comptabilisés dam 
les banques et à l'Office des chèques et virements postaux è 
titre de tonds pour ordre. 

Il résulte des dispositions qui précèdent que, dans les opéra 
tiens monétaires d'échange et de dépôt faisant l'objet de l'ar 
reté-loi du 6 octobre 1944, les banques et les administration: 
postales sont investies d'un mandat légal de recevoir les bil 
lets de banque et d'ouvrir les comptes spéciaux pour compte 
de la Banque Nationale de Belgique, qui apparaît dès lor: 
comme l'institution mandante pour compte de laquelle s'effec 
tue toute opération monétaire. 

Le mandat des banques et de l'Administration des poste 
ne s'étendant qu'à la réception des billets et à la tenue de. 
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Comptes spéciaux, c'est à la Banque Nationale de Belgique. 
débitrice de ces comptes, qu'incombe logiquement la charge 
de résoudre, dans tout le pays, les difficultés juridiques soule-
vées par l'existence et le mouvement des comptés, notamment 
en cas d'opposition, de saisie-arrêt, de décès des titulaires, de 
contestations judiciaires, etc. 

Li parait cependant nécessaire, pour des raisons d'ordre pra-
tique, de répartir ces taches entre les divers établissements 
chargés de tenir les comptes spéciaux. Tel est le but de la 
disposition complémentaire que nous proposons d'insérer dans 
l'arrêté-loi du 6 octobre 1944 sous forme d'article 15bis. 

Le nouvel article proposé habilite les banques et l'Office 
des chèques et virements postaux à représenter la Banque 
Nationale de Belgique en justice pour tout ce qui concerne 
les comptes spéciaux ouverts dans leurs écritures. Il comporte 
donc, sur ce point, une extension du mandat légal qui leur 
était conféré par l'arrêté du 6 octobre 1944. 

Toutes procédures relatives aux comptes spéciaux devront 
donc être intentées auprès de l'établissement teneur du compte, 
qui sera tenu d'y répondre, en lieu et place de la Banque 
Nationale, pour compte de laquelle toute la procédure sera 
légalement considérée comme suivie. 

Il sera néanmoins loisible à la Banque Nationale, si elle le 
juge conforme à ses intérêts, de reprendre, soit en deman-
dant, soit en défendant, toute procédure intentée dans le cadre 
de la disposition qui fait l'objet du présent arrêté. 

Vu la loi du 7 septembre 1939, donnant au Roi des pou-
voirs extraordinaires; — Vu l'arrêté-loi du 6 octobre 1944 rela-
tif aux billets de la Banque Nationale de Belgique et aux 
dépôts d'argent en monnaie nationale; — Vu la nécessité et 
l'urgence; — Sur la proposition du Ministre des Finances 
et de l'avis des Ministres, qui en ont délibéré en Conseil, —
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article /". — Il est ajouté à l'arrêté-loi du 6 octo-
bre 1944, relatif aux billets de la Banque Nationale 
de Belgique et aux dépôts d'argent en monnaie natio-
nale, un article 15bis ainsi conçu : 

a Les banques, les caisses d'épargne privées régies 
par l'arrêté n° 42 du 15 décembre 1934 et l'Office des 
chèques et virements postaux représentent légalement 
la Banque Nationale de Belgique eu justice pour tout 

ce qui concerne les comptes spéciaux ouverts dans 
leurs écritures. 

» Tous exploits, oppositions, saisies-arrêts, signifi-
cations et autres actes de procédure relatifs à ces 
comptes, ne sont valablement faits qu'auprès de l'éta-
blissement où le compte est ouvert. Si le compte est 
ouvert auprès de l'Office des chèques et virements 
postaux, mention doit être faite du bureau de poste 
où les billets ont été déposés. 

» La Banque Nationale de Belgique peut, néan-
moins, si elle l'estime utile à ses intérêts, reprendre 
pour son compte, soit en demandant, soit en défen-
dant, toute procédure intentée dans les conditions du 
présent article. 

Art. 2. — Les dispositions qui précèdent s'appli-
quent à tous les actes visés au deuxième alinéa de 
l'article 1°', signifiés à partir du 9 octobre 1944. 

Art. S. — Le présent arrêté-loi entre en vigueur le 
jour de sa publication au Moniteur belge. 

Arrêté ministériel du ler  février 1945 
relatif au recensement des titres belges détenus au 

Congo belge et au Ruanda-Urundi (Moniteur, 
22 mars 1945, p. 1654). 

Cet arrêté agrée la Banque du Congo belge et la 
Banque belge d'Afrique pour recevoir la déclaration  

des titres belges détenus au Congo belge et au 
Ruanda-Urundi. 

Arrêté-loi du 5 février 1945 
complétant et modifiant les dispositions de l'arrêté-

loi du 6 octobre 1944, relatif aux billets de la 
Banque Nationale de Belgique et aux dépôts d'ar-
gent en monnaie nationale, et de l'arrêté-loi du. 
28 octobre 1944, relatif à l'échange et au dépôt des 
billets de banque allemands et belges dans les ter-
ritoires qui ont été placés sous régime administratif 
allemand (Moniteur, 11 février 1945, p. 689). 

RAPPORT AU REGENT 

L'article 34 de la loi du 25 ventôse an XI organique du 
notariat, tel qu'il a été modifié par l'arrêté royal du 13 dé-
cembre 1935, interdit aux notaires de conserver, pendant plus 
de trois mois, les sommes qu'ils ont reçues à l'occasion d'un 
acte ou d'une opération de leur ministère et les oblige à verser 
ces sommes .  pour le compte des personnes auxquelles elles sont 

u dues, sous une rubrique distincte, à un compte spécial ouvert 
dans un établissement public ou privé. 

Il se fait que, lorsque pareils versements ont été opérés à 
la Caisse de Dépôts et Consignations, les dépôts ainsi consti-
tués sont libres par le jeu du 9° de l'article 16 de l'arrêté-loi 
du 6 octobre 1944, relatif aux billets de la Banque Nationale 
de Belgique et aux dépôts d'argent en monnaie nationale. Cet 
article ne frappe en effet d'indisponilibité auprès de la Caisse 
de Dépôts et Consignations que les dépôts volontaires. Mais, 
lorsqu'un versement de même nature a été fait aux fins d'ou-
verture d'un compte sous rubrique distincte dans une banque, 
pareil dépôt tombe sous la règle générale de l'article 16 et 
est frappé d'indisponibilité. Cette situation est illogique et il 
ne se conçoit pas qu'un sort différent soit fait, suivant l'éta-
blissement où ils se trouvent, à des dépôts qui ont le même 
caractère et qui ont été effectués en vertu d'une même dispo-
sition légale. Les articles 1 et 2 du présent arrêté ont pour 
objet de mettre fin à cette anomalie. 

L'obligation de verser les sommes reçues dans un compte 
spécial ne s'applique toutefois pas, en vertu du susdit article 34 
de la loi du 25 ventôse an XI, aux sommes qui n'excèdent 
pas 20.000 francs. Pour ces sommes, 11 convient de permettre 
au notaire de les individualiser également sous une rubrique 
distincte, mais les comptes qui en résulteront resteront sou-
mis aux dispositions générales monétaires en vigueur. 

* * 
Certaines catégories de personnes détenaient, le 6 octobre 

1944 au soir, à raison de l'exercice de leur profession, des 
sommes parfois Importantes pour compte de tiers, à raison 
d'un dépôt ou d'un mandat. Ces sommes, détenues en billets 
ou dans un compte en banque, ont été rendues en partie indis-
ponibles, par suite des arrêtés monétaires, dans le chef des 
détenteurs, alors qu'il eût été logique qu'elles le fussent dans 
le chef des déposants ou des mandants. Il convient donc d'auto-
riser ces catégories de persennes à rétablir la situation et à 
virer les sommes détenues professionnellement en dépôt ou à 
raison d'un mandat, à un compte à ouvrir à leurs titulaires 
véritables, à qui il incombait en réalité de subir les effets 
de l'arrêté-lot du 6 octobre 1944 relatif aux billets de la Banque 
Nationale de Belgique et aux dépôts d'argent en monnaie 
nationale. 

Cette faculté ne se justifie cependant que s'il s'agit de per-
sonnes qui, professionnellement, ont l'habitude de manier des 
fonds pour compte de tiers et qui détiennent habituellement 
pareils fonds. C'est pourquoi le projet d'arrêté-loi ci-joint la 
limite aux avocats, avoués, huissiers, agents de change et cour-
tiers d'assurance. Cette faculté ne peut, d'autre part, être 
accordée — sous peine d'une extension indéfinie — que s'il 
s'agit de sommes détenues à titre professionnel, pour compte 
de tiers, à raison d'un mandat ou d'un dépôt. Elle ne peut 
s'étendre aux sommes qui constitueraient de simples dettes, 
telles que les sommes dues au titre de prêts, commissions, cour-
tages, acomptes, etc., ou à des sommes acceptées en dépôt en 
violation ou en marge des obligations professionnelles. 

Pour éviter des abus, le projet d'arrêté-loi prévoit que le tiers 
pourra toujours faire opposition au virement qui sera effectué 
à son compte s'il estime que les sommes virées ne sont pas 
détenues à raison d'un dépôt ou d'un mandat reçu à titre pro-
fessionnel. Dans ce cas, 11 appartiendra à celui qui a fait 
ouvrir ce compte d'établir la réalité de CO dépôt ou de ce 
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mandat. Les litiges éventuels devront, à défaut d'accord entre 
les parties, être résolus en justice. 

Le projet d'arrêté-loi prévoit également un droit de regard 
du Ministre des Finances et des sanctions pénales contre ceux 

qui feraient de fausses déclarations ou de fausses attributions 
de sommes. 

* 
11 a paru logique d'étendre aux paiements des impôts dus 

aux provinces et aux communes la faculté accordée en matière 
de paiement d'impôts dus à l'Etat par l'arrêté du 14 novem-
bre 1944. 

* 
* * 

D'autre part, il a paru nécessaire, notamment pour éviter 
toute manipulation des titres de créances représentatifs de 
dépôts anonymes, de stipuler que ces titres sont, tout comme 
les billets, annulés et convertis en dépôts nominatifs d'espèces 
portés en e comptes spéciaux e. 

La disposition a un effet rétroactif au 9 octobre 1944. Il en 
résulte que le délai de trente jours dont il est question dans 
la nouvelle rédaction n'est pas un nouveau délai, c'est celui 
dont les intéressés ont déjà pu bénéficier. 

* 
* * 

L'arrêté-loi du 28 octobre 1944, relatif à l'échange et au 
dépôt des billets de banque allemands et belges dans les ter-
ritoires qui ont été placés sous régime administratif allemand, 
no prévoit des facultés d'échange et de conversion qu'en faveur 
des personnes de nationalité belge. Le projet d'arrêté-loi ci-joint 
étend le bénéfice de ces dispositions aux personnes physiques 
do nationalité étrangère, à l'exception cependant des ressor-
tissants ennemis. 

Aux termes de l'article 17, 2° alinéa, de l'arrêté-loi précité, 
le montant des dépôts en comptes courants devait, après con-
version en francs belges et à concurrence du montant existant 
à la date du 5 juin 1940 au soir, tIre porté au crédit d'un 
compte libre ouvert au propriétaire du dépôt par l'Office des 
chèques et virements postaux. Il a été reconnu que ce trans-
fert à l'Office des chèques et virements postaux complique 
inutilement les opérations et qu'il est préférable de laisser les 
comptes libres en dépôt à l'institution qui en était débitrice 
à la date du 6 novembre 1944. Le 9 1er de l'article 13 du projet 
d'arrêté modifie en conséquence le texte de l'article 17 de l'ar-
rêté du 28 octobre 1944. 

D'autre part, par analogie avec les dispositions de l'arti-
cle ter de l'arrêté du 14 novembre 1944 modifiant certaines 
dispositions des arrêtés-lois des 6 et 18 octobre 1944 relatifs 
aux billets de la Banque Nationale de Belgique et aux dépôts 
d'argent en monnaie nationale, il permet de compléter — jus-
qu'à concurrence du montant de ces comptes exprimé en 
Reichsmark par suite de la conversion obligatoire — les 
comptes de dépôt et les comptes courants exprimés en Reicha-
mark, par prélèvement sur le compte spécial ouvert par appli-
cation de l'article 14 de l'arrêté-loi du 28 octobre. 

Enfin sont rendus applicables aux territoires des communes 
placées sous le régime administratif allemand, les dispositions 
de l'arrêté du Régent du 20 novembre 1944 déterminant les 
modalités suivant lesquelles les avoirs temporairement indispo-
nibles des sinistrés seront libérés, ainsi que l'arrêté du Régent 
du 21 novembre 1944 relatif à la libération des avoirs tempo-
rairement indisponibles des entreprises industrielles, commer-
ciales et artisanales. De même, par analogie avec les dispo-
sitions de l'article l'ibis de l'arrêté-loi du 6 octobre 1944 tel 
qu'il est établi par l'arrêté-loi du 14 novembre 1944, le pré-
sent projet permet de disposer de la quotité de 40 p. c. tem-
porairement indisponible visée à l'article 14 de l'arrêté-loi du 
28 octobre 1944 en vue du paiement à l'Etat, à la province 
et à la commune, des impôts, droits et taxes devenus exigibles 
ainsi que des amendes de condamnation et des frais de justice 

Il est également stipulé que le Ministre des Finances est 
autorisé à régler les cas spéciaux non prévus à l'arrêté-loi. 

Vu la loi du 7 septembre 1939, donnant au Roi des pouvoirs 
extraordinaires; — Vu l'arrêté-loi du 6 octobre 1944, relatif aux 
billets de la Banque Nationale de Belgique et aux dépôts 
d'argent en monnaie nationale, l'arrêté-loi du 28 octobre 1944, 
relatif à l'échange et au dépôt des billets de banque alle-
mands et belges dans les territoires qui ont été placés sous 
régime administratif allemand, ainsi que les arrêtés complé-
tant ou modifiant ces arrêtés; — Vu la nécessité et l'urgence; —
Sur la proposition du Ministre des Finances et de l'avis des 
Ministres, qui. en ont délibéré en Conseil, — Nous avons arrêté 
et arrêtons : 

Article /er. — Les notaires pourront obtenir la libé-
ration des dépôts non volontaires qu'ils ont effec-
tués sous rubrique distincte dans une banque en  

application de l'article 34 de la loi du 25 ventôse 
an XI, modifié par l'arrêté royal du 13 décembre 
1935. 

Si, au 9 octobre 1944, le délai de trois mois prévu 
par le susdit article 34 n'était pas encore expiré, les 
notaires, dans le cas où ils n'auraient pas encore 
effectué à cette date le dépôt prescrit, pourront indi-
vidualiser les sommes reçues pour compte d'autrui 
et dont le dépôt serait devenu entreterups obligatoire 
et les faire porter à un compte sous rubrique dis-
tincte auprès des établissements où ils ont un compte 
ouvert en application des articles 15 et 16 de l'arrêté-
loi du 6 octobre 1944, relatif aux billets de la Banque 
Nationale de Belgique et aux dépôts d'argent en 
monnaie nationale. Ces comptes sous rubrique dis-
tincte seront libres. 

Art. 2. — A l'effet d'obtenir la libération prévue 
par l'article lei, les notaires remettront à l'établisse-
ment où se tiennent leurs comptes sous rubrique dis-
tincte ou auprès duquel ils désirent faire ouvrir 
pareils comptes, un relevé en double exemplaire cer-
tifié sincère et véritable des nom, prénoms, profes-
sion et adresse des personnes à qui la somme est due 
avec indication de la somme due ainsi que de la 
rubrique sous laquelle cette somme est ou doit être 
comptabilisée. Le relevé contiendra l'attestation qu'il 
s'agit d'une somme dont le dépôt est obligatoire en 
vertu de l'article 34 de la loi du 25 ventôse an XI. 
Un des exemplaires sera envoyé au Ministre des 
Finances. 

Art. 3. — En ce qui concerne les dépôts non obli-
gatoires en vertu de l'article 34 de la loi du 25 ven-
tôse an XI, modifié par l'arrêté royal du 13 décem-
bre 1935, ils pourront être placés sous rubrique dis-
tincte et seront régis par les dispositions monétaires 
en vigueur. Les notaires remettront à cet effet le 
relevé en double exemplaire prévu à l'article 2 et 
mentionnant qu'il s'agit de sommes dont le dépôt 
n'est pas obligatoire en vertu de l'article 34 de la loi 
du 25 ventôse an XI. 

Art. 4. — Les avocats, avoués, huissiers, agents de 
change, agents de change correspondants, courtiers 
d'assurances et dispatcheurs peuvent, dans un délai 
de quinze jours francs à dater de la mise en vigueur 
du présent arrêté, faire virer du ou des comptes tem-
porairement indisponibles et bloqués visés à l'arti 
de 17 de l'arrêté-loi du 6 octobre, à un compte 
ouvrir à leurs clients dans l'institution où se trouve 
le compte originaire, les sommes qu'à raison de leur 
activité professionnelle ils détiennent, à la mise er 
vigueur du présent arrêté, à titre de dépositaires ot 
de mandataires pour ces clients. 

Ils remettront à l'institution où se trouve le compte 
à débiter, un relevé en double exemplaire, certifie 

sincère et véritable, des nom, prénoms, profession e 

adresse de chacun des clients à créditer ainsi que de 

la somme lui restant due à la date de la mise ex 

vigueur du présent arrêté. 
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Un exemplaire du relevé sera transmis, par les 
soins de l'institution, au Ministère des Finances. 

Les intéressés feront connaître en même temps au 
client, par lettre recommandée à la poste, le montant 
de la somme virée, le motif du virement, ainsi que 
le nom et l'adresse de l'institution où le compte est 
ouvert. 

Les sommes à virer seront preievees à raison de 
40 p. c. sur leurs avoirs « temporairement indispo-
nibles » et de 60 p. c. sur leurs avoirs « bloqués ». 

Art. 5. — Dans le cas où le client estimerait que 
les sommes virées ne sont pas détenues à raison d un 
dépôt ou d'un mandat reçu à titre protessionnel, il 
pourra taire opposition à l'ouverture ou au maintien 
de ce compte par lettre recommandée à la poste 
adressée à l'institution où un compte lui a été ouvert 
et à la personne qui a fait ouvrir ce compte. Il appar-
tiendra alors à cette dernière d'établir, par les voies 
et procédures du droit commun, la réalité, la con-
sistance et la régularité du dépôt ou du mandat. 

Art. 6. — Le compte ouvert au client sera divisé 
en avoirs « temporairement indisponibles » à concur-
rence de 40 p. c. et en avoirs « bloqués » à concur-
rence de 60 p. c. 

Lorsque la somme à virer à un client ne dépasse 
pas trois mille francs, le paiement peut en être tait 
librement à ce client, sans ouverture de compte, par 
les soins de l'institution où se trouve le compte à 
débiter. 

Le compte ouvert au client pourra bénéficier des 
dispositions du premier alinéa de l'article 17bis de 
l'arrêté-loi du 6 octobre 1944 relatif aux billets de la 
Banque Nationale de Belgique et aux dépôts d'argent 
en monnaie nationale, des dispositions des arrêtés du 

Régent en date du 20 novembre 1944 relatifs à la libé-
ration des avoirs temporairement indisponibles des 
sinistrés et à la libération de certains avoirs indispo-
nibles appartenant aux employeurs, ainsi que des dis-
positions de l'arrêté du Régent en date du 21 novem-
bre 1944 relatif à la libération des avoirs temporaire-
ment indisponiblei des entreprises industrielles, com-
merciales et artisanales. 

Art. 7. — Les notaires et les personnes visées à 
l'article 4 sont tenus de communiquer, sans déplace-
ment, aux fonctionnaires désignés à cet effet par le 
Ministre des Finances, leurs registres, répertoires, 
livres, actes et tous documents, à l'effet, par les dits 
fonctionnaires, de s'assurer de la coniormité du relevé 
remis par ces personnes avec leurs écritures et du 
caractère véridique de ces écritures. 

Art. 8. — Toute fausse déclaration sur la nature ou 
le montant des sommes portées aux relevés visés aux 
articles 2, 3 et 4, de même que toute fausse attribu-
tion de ces sommes, est punie d'un emprisonnement 
de trois mois à cinq ans et d'une amende de 700 à 
700.000 francs, ou de l'une de ces peines seulement. 

La loi du 24 juillet 1921 sur les décimes addition-
nels n'est pas applicable aux peines prévues ci-dessus. 

Il sera fait application de toutes les dispositions 
du livre Ier  du Code pénal. 

La confiscation des sommes faisant l'objet de l'in-
fraction peut être prononcée. 

Art. 9. — L'alinéa premier de l'article Mis de l'ar-
rêté-loi du 6 octobre 1944, relatif aux billets de la 
Banque Nationale de Belgique et aux dépôts d'argent 
en monnaie nationale, tel qu'il est établi par l'arrêté-
loi modificatif du 14 novembre 1944, est modifié comme 
suit : 

Après les mots « en vue du paiement à l'Etat 
ajouter : « aux provinces et aux communes ». 

Après les mots « du comptable de l'Etat », ajouter : 
« de la province ou de la commune ». 

Art. 10. — L'article 18 de l'arrêté-loi du 6 octo-

bre 1944 relatif aux billets de la Banque Nationale 
de Belgique et aux dépôts d'argent en monnaie natio-
nale est remplacé, avec effet au 9 octobre 1944, par 
la disposition suivante : 

« Article 18. — Les titres de créance représentatifs 
de dépôts anonymes sur un établissement visé à l'ar-
ticle 16, au porteur et exigibles à vue ou à des termes 
n'excédant pas deux ans à dater de l'entrée en 
vigueur du présent arrêté, doivent, aux fins d'annula-
tion matérielle, être déposés auprès de l'établissement 
débiteur, dans les trente jours à dater de la publica-
tion du présent arrêté-loi. 

» Leur contre-valeur fait l'objet d'un compte de 
dépôt nominatif, ouvert à vue ou à terme, selon le 
cas, au nom du déposant, et soumis au régime établi 
par l'article 17. 

» Dans le même délai, les certificats de l'Emprunt 
de l'Indépendance doivent être encaissés à la Banque 
Nationale de Belgique. Leur montant est soumis au 
régime établi par l'article 17; il est ajouté, le cas 
échéant, par la Banque Nationale de Belgique, aux 
autres avoirs soumis à cet article ou versé aux 
mêmes fins à un compte à ouvrir au nom du proprié-
taire des titres. 

» Les titres non déposés ou encaissés conformément 
au présent article sont annulés au profit de l'Etat. 
Leur contre-valeur et les intérêts dont ils sont boni-
fiés lui sont attribués soit immédiatement si les titres 
sont à vue, soit à l'échéance s'ils sont à terme. » 

Art. 11. — L'article 19 de l'arrêté-loi du 6 octobre 
1944, relatif aux billets de la Banque Nationale de 
Belgique et aux dépôts d'argent en monnaie natio-
nale, est remplacé, avec effet au 9 octobre 1944, par 
la disposition suivante : 

« Article 19. — Les dispositions des articles 16, 17 
et 18 du présent arrêté ne sont pas applicables aux 
avoirs des établissements énumérés à l'article 16, ni 
aux avoirs de l'Etat, des provinces, des communes, 
des établissements publics et des établissements énu-
mérés au deuxième alinéa de l'article 16. » 

Art. 12. — Les personfies physiques de nationalité 

étrangère, à l'exception des ressortissants ennemis, 
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qui étaient domiciliées au 9 mai 1940 dans les terri- 
toires des communes placées sous le régime admi- 
nistratif allemand et qui résidaient dans les dits ter- 
ritoires à l'entrée en vigueur de l'arrêté-10i du 
28 octobre 1944 relatif à l'échange et au dépôt des 
billets de banque allemands et belges dans les terri-
toires qui ont été placés sous régime administratif 
allemand, peuvent bénéficier des dispositions établies 
par le susdit arrêté en ce qui concerne les personnes 
physiques de nationalité belge. 

Art. 13. — § ler. Le deuxième alinéa de l'article 17 
de l'arrêté-loi du 28 octobre 1944, relatif à l'échange 
et au dépôt de billets de banque allemands et belges 
dans les territoires qui ont été placés sous régime 
administratif allemand, est remplacé par la disposi-
tion suivante : 

« La conversion s'effectue au taux de 10 francs 
pour 1 Rm. Le montant converti est rendu disponible 
sur autorisation du Ministre des Finances. » 

§ 2. L'article 17 de l'arrêté-loi du 28 octobre 1944, 

relatif à l'échange et au dépôt des billets de banque 
allemands et belges dans les territoires qui ont été 
placés sous régime administratif allemand, est com-
plété par les dispositions suivantes : 

« Si le montant des comptes de dépôts ou des 
comptes courants exprimés en Reichsmarks que l'in-
téressé possédait à la date de la mise en vigueur du 
présent arrêté-loi est inférieur au montant dont il 
était propriétaire en compte de dépôt ou en compte 
courant, exprimé en Reichsmark par suite de la con-
version obligatoire, dans le territoire des communes 
placées sous régime administratif allemand, il peut 
obtenir la libre disposition de la différence entre ces 
deux montants, au taux prévu au deuxième alinéa 
du présent article, par prélèvement sur le compte spé-
cial ouvert en sa faveur par application de l'article 14 
du présent arrêté-loi. 

» Cette opération sera effectuée sur avis donné à 
l'Office des Chèques et Virements postaux par le 
Ministre des Finances. 

» Après ce prélèvement, cet établissement procé-
dera au calcul des quotités de 40 p. c. et de 60 p. c. 
prévu à l'article 14. » 

Art. 14. — Sont applicables dans les territoires des 
communes placées sous régime administratif allemand, 
les dispositions de l'arrêté du Régent du 20 novembre 
1944, déterminant les modalités suivant lesquelles les 
avoirs temporairement indisponibles des sinistrés 
seront libérés, de l'arrêté du Régent du 21 novembre 
1944, relatif à la libération des avoirs temporairement 
indisponibles des entreprises industrielles, commer-
ciales et artisanales ainsi que de l'arrêté ministériel 
de la même date pris en exécution de l'arrêté du 
Régent. Pour l'application de ce dernier arrêté, les 
mots c de ses avoirs rendus indisponibles en applica-
tion de l'arrêté-loi du 6 octobre 1944, relatif aux bil-
lets de la Banque Nationale 7) devront être lus : « De 
ses avoirs rendus indisponibles en vertu de l'arrêté- 

loi du 28 octobre 1944, relatif à l'échange et au dépôt 
des billets de banque allemands et belges dans les 
territoires qui ont été placés sous régime administra- 

tif allemand ). 
Art. 15. — L'article 14 de l'arrêté-loi du 28 octobre 

1944, relatif à l'échange et au dépôt des billets de 
banque allemands et belges dans les territoires qui 
ont été placés sous régime administratif allemand, est 
complété par un article 14bis, libellé comme suit : 

« Il peut être disposé de la quotité de 40 p. c. tem-
porairement indisponible, visée à l'article 14, en vue 
du paiement à l'Etat, à la province ou à la commune, 
d'impôts, droits et taxes en principal et accessoires 
(accroissements, amendes, intérêts et irais) devenus 
exigibles, ainsi que des amendes de condamnation et 
des frais de justice. Cette lacune ne peut s'exercer 
que par voie de virement du compte du redevable à 
celui du comptable de l'Etat, de la province ou de la 
commune chargé de la perception. Le trop-perçu 
éventuel est reviré au dit compte du redevable pour 
être compris dans la quotité de 40 p. c. temporaire-
ment indisponible. » 

Art. 16. — Le Ministre des Finances est autorisé à 
régler les cas spéciaux non prévus au présent arrêté-
loi. Il peut proroger, en faveur des personnes rési-
dant en territoire occupé par l'ennemi, les délais 
fixés au présent arrêté-loi. 

Art. 17. — Le présent arrêté-loi entre en vigueur le 
jour de sa publication au Moniteur. 

Arrêté du 5 février 1945 
relatif à l'organisation de l'administration du budget 

et du contrôle des dépenses (Moniteur, 7 mars 
1945, p. 1271). 

Arrêté-loi du 5 février 1945 
complétant et modifiant les dispositions de l'arrêté-

loi du 6 octobre 1944, relatif aux billets de la 
Banque Nationale de Belgique et aux dépôts d'ar-
gent en monnaie nationale, et de l'arrêté-loi du 
28 octobre 1944, relatif à l'échange et au dépôt des 
billets de banque allemands et belges dans les terri-
toires qui ont été placés sous régime administratif 
allemand. Erratum (Moniteur, 21 mars 1945, 
p. 1630). 

Moniteur belge n° 42 du 11 février 1945, page 691, 
à l'article 11, 2e alinéa, be ligne, lire « au deuxième 
alinéa de l'article 6 » au lieu de « au deuxième alinéa 
de l'article 16 ». 

Arrêté ministériel du 10 février 1945 
prorogeant l'échéance des bons du Trésor émis sur le 

marché hollandais (Moniteur, 18 février 1945, 
p. 878). 

Le Ministre des Finances, 

Vu l'arrêté-loi du 21 novembre 1944 prorogeant jusqu'au 
24 février 1945 l'échéance des bons du Trésor émis sur 10 
marché hollandais et rétablissant les modalités du contrat 
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Article unique. — Les bons du Trésor belge émis 
sur le marché hollandais et échus depuis le 29 mai 
1940, restant en circulation au 24 février 1945, sont 
prorogés pour un nouveau terme de trois mois, soit 
jusqu'au 24 mai 1945, l'escompte y afférent, au taux 
de 4 p. c. l'an, étant payable en même temps que le 
capital et les autres conditions générales de l'em-
prunt étant maintenues. 

Arrêté du Régent du 10 février 1945 
portant règlement général sur la comptabilité com-

munale (Moniteur, 31 mars 1945, p. 1940). 

Arrêté du 19 février 1945 
modifiant l'arrêté ministériel du 28 août 1944 relatif 

à la conversion en francs belges des dépôts à la 
Caisse belge de Prêts et d'Epargne (Moniteur, 
22 février 1945, p. 958). 

Cet arrêté proroge jusqu'au 31 juillet 1945 inclus 
le délai fixé par l'article 1" de l'arrêté ministériel 
du 28 août 1944 pour la demande de conversion en 
francs belges des dépôts à la Caisse belge de Prêts 
et d'Epargne. 

Arrêté du Régent du 28 février 1945 
complétant l'arrêté du 26 décembre 1944 fixant le 

montant des redevances à percevoir par l'Institut 
bel go-luxembourgeois du Change sur les opérations 
soumises à son intervention (Moniteur, 4 mars 
1945, p. 1214). 

Vu l'article 8 de l'arrêté-loi du 8 octobre 1944, modifié par 
celui du 5 décembre 1944, créant un Institut belgo-luxembour-
geois du Change; — Vu l'arrêté-loi du 6 octobre 1944 relatif 
au contrôle des changes; — Revu l'arrêté du 28 décembre 1944 
fixant le montant des redevances à percevoir par l'Institut 
belgo-luxembourgeois du Change sur les opérations soumises 
à son intervention; — Considérant que, pour certaines opéra-
tions soumises à l'intervention de l'Institut belgo-luxembour-
geols du Change, la perception d'une redevance s'avère malaisée 
ou inopportune; — Sur la proposition du Ministre des Finances, 
— Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article 	— L'article 3 de l'arrêté du 26 décembre 
1944 fixant le montant des redevances à percevoir par 
l'Institut belgo-luxembourgeois du Change sur les 
opérations soumises à son intervention, est complété 
comme suit : 

c L'Institut belgo-luxembourgeois du Change peut, 
en outre, déterminer certaines catégories d'opérations 
soumises à son intervention qui ne donnent pas lieu 
à la perception de la redevance. 

Art. 2. — Le présent arrêté entre en vigueur le 
jour de sa publication au Moniteur belge. 

Arrêté du Régent du 12 mars 1945 
modifiant celui du 20 novembre 1944 déterminant les 

modalités suivant lesquelles les avoirs temporaire- 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1944 déterminant les modalités 
suivant lesquelles les avoirs temporairement indisponibles des 
sinistrés seront libérés; — Considérant qu'il importe d'adapter 
aux circonstances actuelles les montants fixés par l'article ler, 

C, de l'arrêté précité; — Sur la proposition du Ministre 
des Finances et de l'avis conforme du Ministre des Affaires 
économiques, — Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article ler. — Les sommes fixées par l'article 1", 

litt. C, de l'arrêté du 20 novembre 1944 déterminant 
les modalités suivant lesquelles les avoirs temporaire-
ment indisponibles des sinistrés seront libérés, sont 
portées à 20.000 francs pour la réparation d'un 
immeuble, 10.000 francs pour le remplacement des 
objets mobiliers et 10.000 francs pour les frais divers. 
Ces maxima pourront être accrus d'une somme de 
4.000 francs pour couvrir les dépenses qui incombe-
raient au sinistré du chef de chaque personne qu'il 
aurait à sa charge. 

Art. L. — Le Ministre des Finances est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui entre en vigueur le 
jour de sa publication au Moniteur. 

Arrêté ministériel du 14 mars 1945 
relatif à la déclaration et au, dépôt des billets de 

banque belges détenus par des personnes physiques 
ou morales résidant ou établies au Congo belge et 
dans les territoires sous mandat du Ruanda-
Urundi (Moniteur, 22 mars 1945, p. 1654). 

Vu l'article 11 de l'arrêté-loi du 6 octobre 1944 relatif aux 
billets de la Banque Nationale de Belgique et aux dépôts d'ar-
gent en monnaie nationale, — Arréte 

Article .ler. — Les personnes physiques ou morales 
résidant ou établies au Congo belge et dans les terri-
toires sous mandat du Ruanda-Urundi sont tenues, 
dans un délai à fixer par le Gouverneur général du 
Congo belge, de déposer pour compte du proprié-
taire, à la Banque du Congo belge, à Léopoldville, 
les billets belges n'ayant plus cours légal de 100, 500, 

1.000 et 10.000 francs dont elles sont détentrices. 

Art. 2. — Seront acceptés en dépôt par la. Banque 
du Congo belge, à Léopoldville, les billets ayant fait 
l'objet de la déclaration préalable effectuée dans les 
délais prescrits par l'avis public du 20 octobre du 

Gouverneur général du Congo belge. 

Seront également acceptés, les dépôts effectués par 
les personnes qui pourront justifier n'avoir pu res-
pecter ces délais et en avoir informé l'autorité com-
pétente avant le 23 novembre 1944. 

Art. 3. — Le dépositaire des billets devra établir 
un formulaire de déclaration établi en triple exem-
plaire. Une déclaration distincte est requise par pro-

priétaire. 

Art. 4. — Chaque déclaration doit être datée si 

signée par le déposant et contenir notamment : 

ment indisponibles des sinistrés seront libérés 
(Moniteur, 15 mars 1945, p. 1485). 

d'émission; — Considérant le maintien, pour nombre de por-
teurs desdits bons, de l'impossibilité de faire valoir leurs droits 
Ou de recevoir valablement un paiement; — Vu la nécessité et 
l'urgence, — Arrête : 
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1° les nom, prénoms et résidence du déclarant et, 
le cas échéant, du propriétaire; 

2° l'indication de la nationalité du déclarant et du 
propriétaire; 

3° l'indication du nombre et du numéro des billets 
de 100, 500, 1.000 et 10.000 francs; 

4° l'attestation sur l'honneur, soit que les billets 
déclarés sont la propriété du déclarant, soit qu'ils 
appartiennent à un tiers désigné par le déclarant; 

5° les conditions et la date de l'acquisition des bil-
lets par le propriétaire actuel; seront annexés tous 
documents justificatifs. 

Art. 5. — En exécution de l'article 9 de l'arrêté-
loi du 6 octobre 1944, les personnes physiques ou 
morales résidant ou établies au Congo belge et dans 
les territoires sous mandat du Ruanda-Urundi sont 
tenues de déclarer, dans le délai fixé par le Gouver-
neur général du Congo belge, conformément aux dis-
positions de l'article ler, les billets de 100, 500, 1.000 
et 10.000 francs n'ayant plus cours légal dont elles 
sont propriétaires, et qui se trouveraient en Bel-
gique, non détenus par un tiers. 

La déclaration, établie en triple exemplaire, datée 
et signée, devra contenir : 

1° les nom, prénoms et résidence du déclarant, et, 
le cas échéant, du propriétaire; 

2° l'indication de la nationalité du déclarant et du 
propriétaire; 

3° l'indication du montant total des billets; 
4° l'attestation sur l'honneur, soit que les billets 

déclarés sont la propriété du déclarant, soit qu'ils 
appartiennent à un tiers désigné par le déclarant; 

5° les conditions et la date de l'acquisition des bil-
lets par le propriétaire actuel. 

Les documents justificatifs devront être fournis au 
moment du dépôt des billets. 

Art. 6. — Les billets faisant l'objet de la, déclara-
tion prévue à l'article 5 devront être déposés à la 
Banque Nationale de Belgique, à Bruxelles, avant le 
31 décembre 1945. 

16 mars 1945 
Loterie coloniale. Montant des tranches à émettre en 

1945 (Moniteur, 28 mars 1945, p. 1859). 

19 mars 1945 
Loterie coloniale. Modalités de la première tranche 

1945 (Moniteur, 28 mars 1945, p. 1860). 

Arrêté-loi du 23 mars 1945 
relatif à l'administration provisoire de la Banque 

&Emission et prorogeant le délai imparti au 
Comité d'Enquête institué par l'arrêté du 11 dé-
cembre 1944 (Moniteur, 26-27 mars 1945, p. 1805). 

RAPPORT AU REGENT 

Par l'arrêté-loi que nous avons eu l'honneur de soumettre 
à Votre signature le 11 décembre 1944, un comité fut chargé  

d'examiner la situation et ies opérations de la Banque d'Ends-
sien. 

Entré en fonctions le 22 décembre, ce comité s'est tout d'abord 
attaché à examiner les circonstances dans lesquelles les auto-
rités occupantes out prescrit la création de la Banque d'Emis- 
sion à Bruxelles (ordonnance du 0 luiu 191i0) et dans lesquelles 
les principales banques beiges se sont décidées a constituer 
cette banque et à en assurer la gestion (acte constitutif du 
13 juillet 1940). 

Il résulte de cette étude que la Banque d'Emissiou, née de 
la conjonction de la volonté de l'autorité occupante et de l'ini-
tiative privée des principales banques • beiges, ne revêt pas 
les caractères (l'un service public belge et, d'autre part, ne 
répond à aucune des formes de sociétés commerciales recOn-
nues par la loi. 

Ses principaux actionnaires et dirigeants, conscients de cette 
situation anormale, out du reste spontanément averti Votre 
gouvernement le 29 septembre 1944 qu'ils ne s'estimaient pas 
munis des pouvoirs nécessaires à la solution des problèmes quo 
pose la liquidation de la Banque. Ils ont confirmé ce point 
de vue au Comité d'Enquête. 

Les services de la Banque d'Emission ont été assurés pendant 
l'occupation ennemie par la Banque Nationale de Belgique, 
en vertu d'une réquisition, aujourd'hui caduque, (lu secrétaire 
général du Ministère des Finances. La Banque d'Emission se 
trouve donc sans locaux et sans personnel. 

11 en résulte qu'un organisme ayant des engagements très 
considérables vis-à-vis de l'Etat, de la Banque Nationale et du 
public, se trouve sans administration, sans direction et sans 
moyeu de gestion depuis plusieurs mois. 

D'autre part, la nature hybride de la Banque d'Emission et 
le caractère des opérations qu'elle a effectuées sous l'occupation 
ennemie ne permettent pas, sans un examen approfondi, de 
définir le caractère que devra revêtir sa liquidation. 

Des mesures conservatoires niais provisoires s'imposent donc, 
mesures qui ne préjugent en rien la solution qui sera donnée 
aux diverses questions d'une particulière gravité que pose la 
liquidation de la Banque d'Emission sur le terrain judiciaire, 
financier et administratif. 

11 nous a donc paru qu'il incombait au gouvernement de 
suspendre les pouvoirs des organes statutaires de la Banque 
d'Emission et de lui désigner un admilliSaateur provisoire, 
qui, tenant ses fonctions (le l'Etat, les accomplira en s inspirant 
de l'intérêt public. 

Cet administrateur proVisoire sera assisté et suppléé éven-
tuellement dans ses fonctions par tin directeur à 1 administra-
tion provisoire. 

La mission de l'administrateur provisoire consistera à assu-
mer la gestion des affaires courantes de la Banque d'Emission. 

Il prendra toutes mesures propres à assurer la conservation 
de l'actif de la banque. Il pourra appeler le capital non versé. 

11 fera opérer le dépouillement des pièces comptables et 
archives de la banque, pour fournir à l'Office des Séquestres, 
à l'Administration des finances et, éventuellement, aux divers 
parquets judiciaires, militaires ou civils, tous renseignements 
propres à faciliter la récupération par l'Etat belge des sommes 
qui pourraient lui être dues. 

Il s'abstiendra toutefois de régler le passif de la banque, 
bloqué par ailleurs en vertu de l'article 4 de l'arrêté-loi du 
11 décembre 1944, avant que le gouvernement, plus amplement 
informé par le Comité d'Enquête, n'ait fixé les modalités de la 
mise en liquidation de la banque. 

11 pourra, pour l'exercice de sa mission, acquitter tous les 
frais nécessaires, en ce compris ceux exposés par le Comité 
d'Enquête. 

Ces frais seront à charge de la Banque d'Emission. La rému-
nération de l'administrateur provisoire et du directeur à l'admi-
nistration provisoire sera fixée par le Ministre des Finances et 
supportée par la Banque d'Emission. 

L'administrateur provisoire fera rapport au Ministre des 
Finances sur l'exercice de sa mission, au terme de celle-ci, 

Afin d'éviter que des controverses juridiques paralysent l'ac-
tion de l'administrateur provisoire, il nous parait opportun de 
préciser que la Banque d'Emission jouira de la personnalité 
civile pour les besoins de son administration. 

A l'expérience, le délai imparti au comité pour le dépôt de 
son rapport s'est • révélé insuffisant, l'étude des problèmes 
d'ordre juridique, technique et financier posés par la liquida-
tion de la banque étant considérable. C'est pourquoi nous Vous 
proposons, Monseigneur, de proroger au 15 juin 1945 la date 
prévue par l'article ter  de l'arrêté-loi du 11 décembre 1944. 

Vu l'article lee, 3°, de la loi du 7 septembre 1939 donnant au 
Roi des pouvoirs extraordinaires; — Revu l'arrêté-loi du 11 dé-
cembre 1944, instituant un comité chargé d'examiner la situa-
tion et les opérations de la Banque d'Emission; — Sur la pro-
position du Comité d'Enquête; — Sur le rapport du Ministre 
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des Finances et du Ministre des Affaires économiques, et de 
l'avis conforme des Ministres qui en ont délibéré eu Conseil, —
Nous avons arrêté et arrêtons 

Article 	— Les pouvoirs des différents organes 
statutaires de la Banque d'Emission sont suspendus 
à dater de ce jour. 

Art. 2. — Le Ministre des Finances désignera un 
administrateur provisoire et un directeur à l'admi-
nistration provisoire qui auront pour mission d'assu-
rer la conservation des biens de la Banque d'Emis-
sion. 

Art. 3. — L'administrateur provisoire accomplira 
tous actes conservatoires, 

pourra appeler le capital souscrit par les action-
naires de la Banque d'Emission et non libéré par eux, 

conclura tous contrats d'emploi, de travail, de loca-
tion ou de fourniture pour les besoins de son admi-
nistration, 

pourra accomplir, sur l'avis conforme du Comité 
d'Enquête institué par l'arrêté-loi du 11 décembre 
1944, tous actes de disposition, 

acquittera toute dépense occasionnée par son admi-
nistration ainsi que celles de l'enquête prescrite par 
l'arrêté-loi du 11 décembre 1944, 

représentera la Banque d'Emission en justice tant 
en demandant qu'en défendant, 

fera toutes déclarations prescrites par la loi, notam-
ment à l'Office des Séquestres et fera toutes commu-
nications utiles aux autorités judiciaires et aux admi-
nistrations publiques. 

Art. 4. — L'administrateur provisoire fera rapport 
au Ministre des Finances sur l'exercice de sa mission 

au terme de celle -ci 
Art. 5. — La Banque d'Emission jouira de la per-

sonnalité civile pour les besoins de son administration 
provisoire. 

Art. 6. — Le délai imparti au comité institué par 
l'arrêté-loi du 11 décembre 1944 pour le dépôt de son 
rapport est prolongé jusqu'au 15 juin 1945. 

Art. 7. — Le Ministre des Finances fixe les rému-
nérations de l'administrateur provisoire, du directeur 
à l'administration provisoire et des membres du 
comité. Elles sont supportées par la Banque d'Emis-
sion. 

Art. 8. — Le présent arrêté entrera en vigueur le 
jour de sa publication au Moniteur. 

Arrêté ministériel du 23 mars 1945 
banque d'Emission. Nomination de l'administrateur 

provisoire et du directeur (Moniteur, 26-27 mars 
1945, p. 1809). 

Par arrêté ministériel du 23 mars 1945, M. Jean 
Vauthier, docteur en droit, est nommé administra-
teur provisoire de la Banque d'Emission. Par le même 
arrêté, M. Paul Mahieu, licencié en sciences commer-
ciales et consulaires, est nommé directeur de la 
Banque d'Emission. 

III. — LEGISLATION AGRICOLE 

Arrêté ministériel du 20 janvier 1945 
relatif à l'utilisation et au commerce des plants de 

pommes de terre (Moniteur, 3 février 1945, p. 553). 

Arrêté ministériel du 23 janvier 1945 
modifiant celui du 10 mai 1943 tendant à organiser 

le marché des porcs (Moniteur, 16 février 1945, 
p. 809). 

Arrêté-loi du 31 janvier 1945 
prdrogeant le délai pendant lequel sera maintenue 

provisoirement en vigueur la réglementation édic-
tée sous l'occupation ennemie pour tout ce qui con-
cerne la production, la livraison, le transport, la 
transformation et la distribution de produits agri-
coles et alimentaires (Moniteur, 1" février 1945, 
p. 524)..  

RAPPORT AU REGENT 

La Corporation nationale de l'Agriculture et de l'Alimenta-
tion a été déclarée nulle par l'arrêté-loi du 5 mai 1944. 

L'article 2 de l'arrêté-loi du 31 août 1944 maintient provi-
soirement en vigueur toute la réglementation relative à la pro-
duction, à la livraison, au transport, à la transformation et 
à la distribution des produits agricoles et alimentaires. 

Il énonce toutefois que la réglementation édictée sous l'occu-
pation ennemie ne sera maintenue, en aucun cas, après l'expi-
ration du troisième mois qui suivra la libération du terri-
toire. 

Un arrêté a fixé au 1 01' novembre 1944 la date de la libération 
totale du territoire. 

De l'ensemble de ces dispositions, il résulte donc que toute 
la réglementation relative à la production, à la livraison, au 
transport, à la transformation et à la distribution de produits 
agricoles et alimentaires sera caduque après le 31 janvier 1945. 

Les conditions économiques actuelles et la poursuite de la 
guerre ne permettent pas encore au gouvernement d'organiser 
l'économie belge sur des bases normales. 

Chaque fois que les circonstances le permettront, une régle-
mentation nouvelle modifiera ou abrogera la réglementation 
existante; en attendant, il s'indique de maintenir provisoire-
ment en vigueur la réglementation édictée sous l'occupation 
ennemie par les secrétaires généraux, ceux qui ont exercé leurs 
fonctions ou les personnes ayant exercé une fonction quel-
conque dans la Corporation nationale de l'Agriculture et de 
l'Alimentation. 

Tel est le but du présent arrêté-loi. 

Vu la loi du 7 septembre 1939 donnant au Roi des pouvoirs 
extraordinaires; — Vu la loi du 14 décembre 1944 complétant 
la loi du 7 septembre 1939, donnant au Roi des pouvoirs 
extraordinaires; — Revu l'arrêté-loi du 31 août 1944 concer-
nant les mesures temporaires de réglementation et la liqui- 
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2° en taxes établies sur les charbons domestiques et à usage 
artisanal; 

3° en majorations de prix sur certaines qualités de combus-
tibles; 

40  en une taxe de 100 francs par tonne de charbon et une 
taxe de 50 francs par tonne de schlanun sur les livraisons 
faites à partir du ler mars 1944 à la Société nationale des 
Chemins de fer belges, à la Société nationale des Chemins de 
fer vicinaux, aux centrales électriques et à l'industrie du 
ciment. 

Un arrêté du 12 décembre 1944 a mis tin, avec effet rétroactif 
au ler septembre 1944, à la validité temporaire des arrêtés des 
31 décembre 1942, 30 juillet, 12 et 29 octobre 1943, relatifs à la 
couverture des charges de la Caisse de Compensation de l'In-
dustrie charbonnière. 

Depuis le ler septembre 1944 également, l'Etat ne verse plus 
de subsides à la caisse. 

Enfin, les taxes de 100 francs par tonne de charbon et de 
50 francs par tonne de schlamin, visées au 4° ci-dessus, ne 
sont plus exigibles à l'occasion des livraisons faites à partir de 
la même date. 

Toutefois, des taxes ainsi qu'une partie du produit des majo-
rations de prix n'ont pas encore été recouvrées. Le collège de 
liquidateurs que le projet d'arrêté institue en poursuivra le 
recouvrement .  

Le collège est chargé aussi de répéter les sommes versées 
par la caisse aux charbonnages lorsqu'il est avéré que ces 
sommes ont été accordées soit sur la foi de renseignements 
inexacts ou faux, soit sous forme d'avances excédant les mon-
tants à attribuer en application des formules définitives de 
répartition. 

Le collège veille, enfin, à distribuer entre les charbonnages 
le solde actif de la caisse. 

Dans l'ensemble, la mission du collège de liquidateurs est 
celle qui était dévolue à la Commission de direction de la 
caisse. 

Vu l'arrêté-loi du 5 mai 1944, relatif aux arrêtés pris et aux 
autres actes administratifs accomplis durant l'occupation enne-
mie par les secrétaires généraux et par ceux qui ont exercé 
leurs fonctions; — Considérant que l'arrêté du Régent du 
12 décembre 1944 a mis tin à la validité tentporaire des arrêtés 
des 31 décembre 1942, 30 juillet. 12 et 2:1 octobre 1943, relatifs 
à la couverture des charges de la Caisse de Compensation de 
l'Industrie charbonnière; — Considérant que, depuis le ler sep-
tembre 1944, l'Etat ne verse plus de subsides à la dite caisse; —
Considérant qu'il est nécessaire et urgent dès lors de procéder 
à la liquidation de la Caisse de Compensation de l'Industrie 
charbonnière et de mettre fin à la validité temporaire de l'ar-
rêté du 16 novembre 1941 portant institution de la dite caisse; —
Considérant que certaines personnes physiques ou morales n'ont 
pas, sous l'occupation ennemie, versé à la caisse les taxes que 
d'autres assujettis se trouvant dans les mentes conditions éco-
nomiques ont été astreints à payer; qu'il y a lieu, à cet égard, 
de rétablir l'égalité des assujettis devant l'impôt; — Sur la 
proposition du Ministre des Finances et du Ministre des 
Affaires économiques et de l'avis des Ministres, qui en ont 
délibéré en Conseil, — Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article 1er. — La Caisse de Compensation de l'In-
dustrie charbonnière, instituée par l'arrêté du 16 no-

vembre 1941, est mise en liquidation. 

La caisse jouit de la personnalité civile pour les 
besoins de sa liquidation. 

Art. 2. — La liquidation est assurée par un col-
lège de liquidateurs comprenant : 

— le directeur général des mines; 

— un délégué du Ministre des Affaires économiques, 
choisi au sein de la direction générale des mines; 

— un délégué du Ministre des Finances; 
— cinq délégués de l'industrie charbonnière. 

Il est adjoint au collège un secrétaire et un secré-
taire-adjoint, qui n'ont pas voix délibérative. 

Le collège est présidé par le directeur général des 
mines. En cas d'absence ou d'empêchement de 
celui-ci, le délégué du Ministre des Affaires écono- 
miques le remplace.  

Les membres, le secrétaire et le secrétaire -adjoint 

sont nommés par le Ministre des Affaires écono-
miques. 

Art. 3. — Le collège a pour mission notamment : 
1° de poursuivre le recouvrement : 
a) des taxes dues à la date du ler  septembre 1944, 

en vertu des arrêtés des 31 décembre 1942, 30 juillet, 
12 et 29 octobre 1943, et non encore acquittées; 

b) des taxes de 100 francs par tonne de charbon 
et 50 francs par tonne de schlamm dues au 1« sep-
tembre 1944, sur toutes les livraisons faites à partir 
du 1" mars 1944 à la S.N.C.F.B., à la S.N.C.V., aux 
centrales électriques et à l'industrie du ciment, et 
non encore acquittées; 

c) à charge du Comptoir belge t ' es Charbons et du 
Comptoir belge des Cokes, du produit des majora-
tions de prix sur certaines qualités de combustibles; 

2° de poursuivre la répétition des sommes versées 
par la caisse aux charbonnages, augmentées des inté-
rêts courus, lorsqu'il est avéré que ces sommes ont 
été accordées soit sur la foi de renseignements 
inexacts ou faux, soit sous forme d'avances excédant 
les montants à attribuer en application des formules 
définitives de répartition; 

3° de gérer et de répartir entre les charbonnages' 
le solde actif de la caisse; 

4° de prendre toutes mesures administratives néces-
saires pour l'exécution de sa mission. 

Art. 4. — Les décisions du collège doivent être 
prises à l'unanimité des voix des membres présents, 
y compris le président. Si l'unanimité n'est pas 
atteinte, il est statué par le Ministre des Affaires 
économiques. 

Art. 5. — Le président représente la caisse dans 
tous les actes publics et sous seing privé. 

Art. 6. — Le collège adresse chaque trimestre, et 
pour la première fois le 31 mars 1945, au Ministre 
des Affaires économiques, un rapport sur la situation 
de la liquidation. 

Art. 7. — Les charbonnages qui sollicitent une 
intervention de la caisse doivent communiquer au col-
lège tous renseignements et documents qui leur sont 
demandés. 

Art. 8. — Il est mis fin, sans effet rétroactif, à la 
validité temporaire de l'arrêté du 16 novembre 1941, 
portant institution d'une Caisse de Compensation de 
l'Industrie charbonnière. 

Art. 9. — Le Ministre des Affaires économiques et 
le Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
entre en vigueur le jour de sa publication au 
Moniteur. 

Arrêté ministériel du 5 mars 1945 
instituant une réglementtaion économique au sein de 

l'industrie de l'acide carbonique (Moniteur, 15 mars 
1945, p. 1487). 
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Arrêté ministériel du 6 mars 1945 
imposant la déclaration de leur activité et du mouve-

ment de leurs stocks aux entreprises qui produisent 
ou transforment des matières textiles, ou qui en 
font le commerce (Moniteur, 11 mars 1945, p. 1394). 

Cet arrêté impose aux personnes physiques ou 
morales qui produisent ou transforment des matières 
textiles, ou qui en font le commerce, de donner avant 
le 5 de chaque mois, un certain nombre de renseigne-
ments sur le mouvement de leurs stocks, l'importance 
de leurs livraisons, ainsi que l'état et le degré d'uti-
lisation de leur matériel. 

Arrêté ministériel du 17 mars 1945 
portant création du Conseil professionnel des Indus-

tries du Vêtement et de la Confection (Moniteur, 
24 mars 1945, p. 1724). 

Arrêté ministériel du 17 mars 1945 
portant création du Conseil professionnel de l'Indus- 

trie de l'Azote (Moniteur, 24 mars 1945, p. 1726). 

Arrêté ministériel du 17 mars 1945 
portant création du Conseil professionnel de l'Indus-

trie de la Chimie organique (Moniteur, 24 mars 
1945, p. 1727). 

Arrêté ministériel du 11 mars 1945 
portant création du Conseil professionnel de la Con-

struction (Moniteur, 24 mars 1945, p. 1728). 

Arrêté ministériel du 17 mars 1945 
portant création. du Conseil professionnel de l'Indus-

trie des Fabrications métalliques (Moniteur, 
24 mars 1945, p. 1729). 

Arrêté ministériel du 17 mars 1945 
portant création du Conseil professionnel de l'Indus-

trie de la chaux (Moniteur, 24 mars 1945, p. 1730). 

Arrêté ministériel cia 17 mars 1945 
portant création du. Conseil professionnel de l'Indus-

trie des Carrières (Moniteur, 24  mars 1945, 
p. 1731). 

Arrêté ministériel du 17 mars 1945 
portant création du Conseil professionnel de l'Indus- 

trie céramique (Moniteur, 24 mars 1945, p. 1732). 

Arrêté ministériel du 17 mars 1945 
portant création du. Conseil professionnel de l'Indus-

trie de la Terre cuite (Moniteur, 24 mars 1945, 
p. 1733). 

Arrêté ministériel du 17 mars 1945 
portant création du Conseil professionnel de l'Indus-

trie de la Distillation du Charbon (Moniteur, 

24 mars 1945, p. 1734). 

Arrêté du 24 mars 1945 
réglementant le marché de l'alcool éthylique (Moni-

teur, 29 mars 1945, p. 1895). 

V. — LEGISLATION DU TRAVAIL 

Arrêté-loi du 10 janvier. 1945 
concernant la sécurité sociale des ouvriers mineurs et 

assimilés (Moniteur, ler  février 1945, p. 513). (Voir 
également rubrique I.) 

Arrêté du 18 janvier 1945 
approuvant le règlement adopté par le conseil d'a•-

ministration du cc Fonds national de Retraite des 
Ouvriers mineurs » en ce qui concerne le montant 
des ressources que peuvent retirer les mineurs pen-
sionnés de leur travail personnel (Moniteur, 17 fé-
vrier 1945, p. 846). 

Arrêté du 30 janvier 1945 
pris en exécution 'le l'article 5 de l'arrêté-loi du 

28 décembre 1944, concernant la sécurité sociale des 
travailleurs. — Compléments de pension de vieil-
lesse et de survie (Moniteur, 1" février 1945, 
p. 515). 

Arrêté ministériel du 31 janvier 1945 
portant création du Conseil professionnel de l'Indus-

trie du Tabac et du Commerce des Tabacs en 
feuilles (Moniteur, 19-20 février 1945, p. 907). 

Arrêté ministériel du 31 janvier 1945 
portant création du Conseil professionnel de l'Indus-

trie des Métaux non ferreux (Moniteur, 19-20 fé 
vrier 1945, p. 908). 

Arrêté ministériel du ler  février 1945 
déterminant le montant (le la gratification au delà 

de laquelle l'apprenti cesse de pouvoir bénéficier 
des allocations familiales (Moniteur, 2 mars 1945, 

p. 1147). 

Arrêté du 6 février 1945 
Fonds spécial pour la réparation des dommages résul-

tant des accidents du travail causés par faits de 
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guerre. Cotisation pour l'année 1944 (Moniteur, 

15 mars 1945, p. 1488). 

Cet arrêté fixe, pour la période se clôturant le 
31 décembre 1944, le montant des cotisations à payer 
au Fonds spécial pour la réparation des dommages 
résultant des accidents de travail causés par faits 
de guerre. 

Arrêté-loi du 7 février 1945 
concernant la sécurité sociale des marins de la 

marine marchande (Moniteur, 17 février 1945, 
p. 840). 

Cet arrêté-loi organise pour les marins de la 
marine marchande un système particulier de sécurité 
sociale. Il crée un office de sécurité sociale auto-
nome, chargé de recevoir les cotisations des marins, 
des armateurs et de l'Etat. Il détermine également 
le montant et la répartition de ces cotisations. 

Arrêté du Régent du 12 mars 1945 

modifiant et complétant l'arrêté du 30 janvier 1945, 
pris en exécution de l'article 5 de l'arrêté-loi du 
28 décembre 1944 relatif à la sécurité sociale des 
travailleurs. Compléments de pensions de vieillesse 
et de survie (Moniteur, 25 mars 1945, p. 1769). 

Arrêté du Régent du 21 mars 1945 

concernant l'organisation de l'assurance obligatoire 
en cas de maladie ou d'invalidité (Moniteur, 

28 mars 1945, p. 1842). 

Cet arrêté détermine les prestations de l'assurance 
obligatoire en cas de maladie ou d'invalidité et pré-
cise les attributions du Fonds national d'assurance-
maladie-invalidité et des autres organismes auxquels 
est confiée l'administration de l'assurance. 

VI. — LEGISLATION RELATIVE AU COMMERCE INTERIEUR 

Arrêté ministériel du 20 janvier 1945 
relatif à l'utilisation et au commerce des plants de 

pommes de terre (Moniteur, 3 février 1945, p. 553). 

Arrêté ministériel du 22 janvier 1945 
réglementant l'achat, la vente, l'offre en vente et la 

livraison des diamants bruts (Moniteur, 4 février 
1945, p. 570). 

Arrêté du 31 janvier 1945 
fixant les marges du commerce de détail en charbon, 

agglomérés de houille, cokes et schlamms domes-
tiques (Moniteur, 4 février 1945, p. 576). (Voir 
également rubrique IX.) 

Arrêté du 31 janvier 1945 
instituant un recensement général des stocks de tabac 

brut, de tabac demi-fabriqué et de produits manu- 

facturés du tabac (Moniteur, 3 février 1945, 

P. 549). 

Arrêté ministériel du 31 janvier 1945 
instituant un recensement général des stocks de dia-

mant brut (Moniteur, 3 février 1945, p. 550). 

Arrêté du 6 mars 1945 
relatif à la déclaration du mouvement des stocks de 

matières de récupération (Moniteur, 11 mars 1945, 
p. 1393). 

Cet arrêté impose aux personnes physiques ou 
morales exerçant le commerce des matières de récu-
pération l'obligation de déclarer avant le 5 de chaque 
mois leurs achats et leurs ventes au cours du mois 
précédent ainsi que leurs stocks à la fin de ce mois. 

VII. — LEGISLATION RELATIVE AU COMMERCE EXTERIEUR 

Arrêté du Régent du 31 janvier 1945 

portant liquidation de l'Office de Compensation 
belgo-luxembourgeois (Moniteur, 2 mars 1945, 
p. 1142). 

Cet arrêté organise la liquidation de l'Office de 
Compensation belgo-luxembourgeois et détermine la  

destination du patrimoine de cet office. Après paie-
ment des frais de liquidation, le solde sera partagé 
entre l'Etat belge et l'Etat luxembourgeois. L'arrêté 

prévoit également la liquidation de l'Office de Com-
pensation visé par l'arrêté du 4 octobre 1940. Le reli-
quat éventuel va au Trésor. 
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Arrêté-loi du 1« février 1945 sur les produits destinés à assurer la reconstitution économique 
du pays; — Sur la proposition du Ministre des Finances et de 
l'avis des Ministres qui en ont délibéré en Conseil, — Nous 
avons arrêté et arrêtons : 

suspendant les droits de douane ou d'accise sur cer-
taines marchandises (Moniteur, 11 février 1945, 
p. 678). 

RAPPORT AU REGENT 

En vertu du tarif annexé à la Convention signée à Londres 
le 5 septembre 1944 par l'Union économique belgo-luxembour-
geoise et les Pays-Bas, la perception des droits de douane sera 
provisoirement suspendue sur nombre de produits, principale-
ment ceux destinés à l'alimentation et à l'habillement et ceux 
destinés à servir de matières premières pour l'industrie. 

Toutefois, la Convention ne sortira provisoirement ses effets 
qu'après la réinstallation du gouvernement néerlandais sur son 
territoire. Entretemps, il se recommande de lever les entraves 
à l'importation des produits dont notre population et notre 
industrie ont un besoin pressant. La loi du 14 décembre 1944, 
complétant celle du 7 septembre 1939, confère au Roi le pouvoir 
nécessaire à cet effet. 

Le projet d'arrêté-lof ci-annexé consacre, dans le tarif belge 
actuel, la suspension des droits sur les produits de première 
nécessité. Cette suspension n'est cependant que partielle à 
l'égard des sucres et des produits contenant du sucre, ceci en 
compensation du droit d'accise qui frappe ces mêmes produits 
lorsqu'ils sont fabriqués dans le pays. 

S'il a paru nécessaire de dispenser provisoirement de tous 
droits l'importation des huiles minérales (benzol; de la position 
tarifaire n° 193; benzines et pétroles de la position no 195) ainsi 
que de la margarine et des cafés, il faut corrélativement sus-
pendre la perception des droits d'accise sur la fabrication du 
benzol et de la margarine et celui sur la consommation du 
café. Aucune disposition n'est à prévoir en ce qui concerne le 
droit d'accise sur les benzines et pétroles obtenus en Belgique, 
ce droit étant établi en fonction du droit d'entrée. 

Vu la loi du 7 septembre 1939, complétée par celle du 14 dé-
cembre 1944; — Considérant qu'il y a lieu de suspendre provi-
soirement, en tout ou en partie, la perception des droits de 
douane ou d'accise sur les articles de première nécessité et 

Article ler. — § ler. Jusqu'à disposition ultérieure, 
la perception des droits de douane, inscrits au tarif 
annexé à la loi du 8 mai 1924, est suspendue en tarif 
minimum sur les marchandises dénommées ci-après. 

(Suit une liste de 230 numéros du tarif des 
douanes.) 

§ 2. Les taux repris au § ler  ci-dessus sont exempts 
du décime et demi additionnel fixé par la loi du 
23 mars 1932. 

Art. 3. — Jusqu'à disposition ultérieure, est sus-
pendue la perception : 

a) du droit d'accise établi par l'arrêté royal du 
3 avril 1940 sur les produits de la distillation ou du 
traitement de la houille ou de ses dérivés; 

b) du droit d'accise sur la consommation dans le 
pays des cafés de toute origine, établi par l'article 3 
de la loi du 30 décembre 1939; 

c) du droit d'accise et du supplément de droit 
d'accise établis sur la fabrication de la margarine e 4% 

des graisses préparées, par l'arrêté royal du 28 mars 
1936 et par la loi, modifiée, du 26 mars 1937. 

Art. 4. — Le présent arrêté-loi entrera en vigueur 
le 15 février 1945. 

VIII. — LEGISLATION DES TRANSPORTS 

Arrêté-loi du 13 janvier 1945 
portant majoration des tarifs de la Société nationale 

des Chemins de fer belges (Moniteur, fer février 
1945, p. 520). 

Les tarifs des voyageurs et des bagages en service 
intérieur en vigueur au 10 mai 1940 sont majorés de 
50 p. c. 

Arrêté du 15 janvier 1945 
• relatif à la majoration des tarifs des chemins de fer 

concédés de Chimay et de Malines à Terneuzen 
(Moniteur, 1" février 1945, p. 529) 

Arrêté-loi du 31 janvier 1945 
ordonnant un recensement général des véhicules à 

moteur (Moniteur, 4 février 1945, p. 563). 

Arrêté d'exécution du 12 février 1945 
de l'arrêté-loi du 31 janvier 1945, ordonnant un 

recensement général des véhicules à moteur (Moni-
teur, 15 février 1945, p. 779). 

Arrêté ministériel du 24 février 1945 

relatif aux frets de la navigation intérieure (Moni-

teur, 7 mars 1945, p. 1573). 

Cet arrêté ordonne l'insertion dans tout contrat 

d'affrètement ou de location conclu à l'intervention 

des bureaux d'affrètement à tour de rôle à l'Office 

régulateur de la navigation intérieure et relatif à des 
transports ayant leur point d'origine et/ou de termi-

naison dans l'agglomération anversoise, d'une clause 

accordant à l'exploitant du bateau et à charge de la 

marchandise, une indemnité spéciale par jour de pré-

sence. 

Arrêtés-lois du 23 mars 1945 

relatifs au Fonds d'Entr'aide en faveur des Bateliers 

sinistrés et au Fonds spécial d'Assurances contre 

Risques de guerre des Bâtiments de Navigation 

intérieure (Moniteur, 30 mars 1945, p. 1918). 
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IX. - LEGISLATION RELATIVE AUX PRIX ET AUX SALAIRES 

Arrêté ministériel du 25 janvier 1945 
fixant les prix maxima des bois sciés indigènes et le 

toit maximum de sciage (Moniteur, 22 février 
1945, p. 959). 

Arrêté du 29 janvier 1945 
modifiant l'arrêté du 6 décembre 1944 réglementant 

les prix du vinaigre d'alcool (Moniteur, 10 février 
1945, p. 659). 

Arrêté du 29 janvier 1945 
réglementant les prix des eaux minérales, limonades 

et autres boissons similaires (Moniteur, 10 février 
1945, p. 664). 

Arrêté du 31 janvier 1945 
fixant les marges du commerce de détail en charbon, 

agglomérés de houille, cokes et schlamms domes-
tiques (Moniteur, 4 février 1945, p. 576). 

Vu l'arrêté-loi du 27 octobre 1939, modifié par les arrêtés-lois 
des 11 et 14 mai 1940, du 30 août 1944 et du 30 novembre 1244, 
complétant les mesures prises pour assurer l'approvisionnement 
du pays et pour prévenir et réprimer les abus dans le com-
merce do certaines denrées ou marchandises; - Vu l'arrêté 
ministériel du 27 septembre 1944, fixant les prix des charbons 
et des agglomérés de houille à partir du ter septembre 1944; -
Vu l'arrêté ministériel du 28 octobre 1944, fixant les prix 
maxima des charbons, agglomérés de houille et cokes à payer 
aux négociants grossistes; - Revu l'arrêté ministériel du 
28 octobre 1944, fixant les prix maxima des charbons, agglomérés 
de houille et cokes à payer aux négociants-détaillants. -
Arrête : 

Article rr. - § 1. Les prix de vente maxima des 
charbons, agglomérés de houille, cokes, mixtes, 
schlamms domestiques, vendus par les détaillants en 
charbon comprennent les éléments suivants : 

a) le prix de vente maximum, au départ du char-
bonnage, sur wagon de la S.N.C.B., facturé par le 
Comptoir belge des Charbons aux négociants-gros-
sistes; 

b) les frais de transport évalués suivant les dispo-
sitions des articles 2 et 3 ci-dessous; 

c) une marge représentant les frais de distribution 
et le bénéfice du négociant-détaillant, évalué suivant 
les dispositions de l'article 4 ci-dessous; 

d) les augmentations et réductions stipulées aux 
articles 6 à 9 inclus ci-dessous. 

§ 2. Ces prix maxima, qui, conformément aux arti-
cles suivants, varient suivant le lieu, s'entendent pour 
la localité où se trouve situé le magasin du détaillant. 
Si un détaillant possède plusieurs magasins situés 
dans des communes différentes, il devra, dans chacun 
de ces magasins, observer les maxima stipulés par le 
présent arrêté pour la commune où se trouve ce 
magasin. 

Art. 2. - § 1. Pour les charbons, agglomérés de 
houille, mixtes et schlamms domestiques, les frais de 
transport sont fixés forfaitairement comme suit : 

Dans la province de Brabant 	fr. 63,- p. t. 
Dans la province d'Anvers 	 69,- - 

Dans l'agglomération liégeoise : 

pour les charbons gras et 3/4 gras 	
 

53,- 

pour les charbons maigres, 1/4 gras et 

1/2 gras   23,-7 

Dans le restant de la province de Liége 42,- 

Dans la province de Flanche orientale   72,- 

Dans la province de Flandre occidentale 86,- 

Dans la province de Namur   53,- 

Dans la province de Luxembourg : 

pour les charbons gras 	
 

87,- - 

pour les charbons maigres, 1/4 gras, 
1/2 gras, 3/4 gras 	  78,- - 

Dans la province de Hainaut : 

Arrondissement de Tournai : 

pour les charbons maigres et 1/4 gras 75,- 

pour les charbons 1/2 gras, 3/4 gras 
et gras 	  57,- - 

Arrondissement de Mons : 

pour les charbons maigres, 1/2 gras et 
1/4 gras 	  50,- - 

pour les charbons 3/4 gras et gras 
	

32,- - 

Arrondissement de Charleroi : 

pour les charbons maigres, 1/4 gras et 
1/2 gras 	  18,- 

pour les charbons 3/4 gras et gras 
	

48,- 

Sauf les cantons de Beaumont et Chi- 
may, où les frais seront de 	 53,- 

Dans la province de Limbourg : 

pour les charbons gras 	  36,- - 

pour les charbons maigres, 1/4 gras, 
1/2 gras, 3/4 gras 	

 
53,- 

Pour les briquettes de charbon, les frais de trans-
port sont les mêmes que pour les charbons 
1/2 gras. 

Pour les boulets, les mixtes et les schlamms domes-
tiques, ils sont ceux des charbons correspon-
dants. 

§ 2. Pour les cokes, les frais de transport sont les 
suivants : 

Province de Brabant 	 fr. 60,- p. t. 
Province d'Anvers 	  68,- - 
Province de Flandre orientale 	 56,- 
Province de Flandre occidentale 	 54,- 
Province de Limbourg 	  68,- 
Agglomération liégeoise 	  23,- 
Restant de la province de Liége 	 42,- 
Province de Luxembourg 	  110,- 
Province de Namur 	  71,- 
Province de Hainaut 	  42,- 

- 199 - 



Art. 3. — Les négociants en charbons habitant une 
commune ne possédant pas de gare de chemin de fer 
qui reçoivent leurs charbons par wagons de la 

S.N.C.V. peuvent majorer les frais de transport, éva-
lués comme dit à l'article 2 ci-dessus, des frais de 
transbordement et de frais supplémentaires de trans-
port par wagon de la S.N.C.V. qu'ils ont à. supporter. 

Un supplément calculé de la même manière pourra 
être compté également dans les communes non desser-

vies par une gare de chemin de fer si, au 10 mai 1940, 

il y existait une ou plusieurs lignes de chemins de 
fer vicinaux, toutes supprimées depuis lors. 

Art. 4. — La marge représentant les frais de dis-
tribution et le bénéfice du négociant au détail est 
fixée comme suit, pour les combustibles fournis en 
vrac, ex-chantier au consommateur : 

par 500 kg. ou plus 
par moins de 500 kg. 	 

En cas de livraison en cave, 

rées comme suit : 

par 500 kg. ou plus 	 fr. 94,— la t 
par moins de 500 kg. 	  164,— — 

Dans l'agglomération anversoise, les marges ci-des-
sus seront remplacées par les chiffres suivants : 

par 500 kg. ou plus 	 fr. 192,— la t. 
par moins de 500 kg. 	  220,— — 

En cas de livraison en cave, ces marges seront majo-
rées comme suit : 

par 500 kg. ou plus 	  fr 103,— la t. 

par moins de 500 kg. 	  197,— — 

Pour les cokes, les marges ci-dessus seront augmen-
tées de 5 francs la tonne. Pour les schlamms domes-
tiques, elles seront augmentées ïle 15 francs la tonne. 

Art. 5. — Le total du prix d'achat et des frais 
énumérés aux articles 2, 3 et 4 ci-dessus sera arrondi 
aux 5 francs supérieurs. 

Art. 6. — Ce total subira les réductions suivantes : 

Pour les livraisons : 

Rendues 
en cave 

Par tonne. 

Dans les communes et agglo-
mérations : 

de 50.000 à, 100.000 habitants 	.fr. 5,— 10,— 

de 20.000 à, 	49.999 habitants .... 10,— 15,— 

de 	5.000 à, 	19.999 habitants .... 15,— 20,— 

de moins de 	5.000 habitants .... 20,— 25,— 

Art. 7. — Pour les fournitures en sacs de 50 kilo-
grammes, le prix de vente pourra être majoré de 
15 francs par tonne. 

Art. 8. — Pour les fournitures ex wagon au con-
sommateur, les réductions suivantes devront être  

appliquées au prix pour livraison en vrac ex chan-
tier : 

10 francs par tonne pour fourniture ex chantier; 

20 francs par tonne pour fourniture en gare par 
charges inférieures à. la charge totale du 
wagon; 

30 francs par tonne pour fourniture par wagon 

entier. 

Les réductions suivantes s'appliquent en cas de 
fournitures ex bateau : 

20 francs par tonne pour fourniture par charges 
inférieures à la charge totale du bateau; 

30 francs par tonne pour fourniture par bateau 
entier. 

Les frais de déchargement et de chargement incom-

bent au fournisseur. 

Art. 9. — Pour les fournitures à un autre détail-
lant, le prix ne pourra dépasser le prix maximum au 
consommateur, diminué de 15 francs par tonne pour 
les charbons, les agglomérés de houille, mixtes et 
schlamms. 

Lorsque la fourniture à un second détaillant se fait 

par wagon en gare ou par bateau, le prix de vente 
ne pourra excéder les frais d'acquisition directs du 
premier détaillant. 

Art. 10. — Le consommateur aura le droit d'obtenir 

la livraison ex-chantier. Si la livraison comporte la 
charge complète d'un wagon, il pourra demander la 

livraison en gare. 

Si l'acheteur demande la livraison en gare et que 
le détaillant fait effectuer celle-ci par un tiers, il ne 

peut être réclamé de ce chef un prix supérieur au prix 

stipulé par le présent arrêté pour les fournitures en 
cave. 

Art. 11. — Pour chaque catégorie de combustible 
vendu et pour chaque mode de livraison, les prix 
maxima résultant des dispositions du présent arrêté 
seront affichés dans les magasins de vente, bureaux 
de commandes ou lieux de distributions ex chantier 

des négociants-détaillants. 

Les tableaux d'affichage devront répondre aux 

prescriptions suivantes : 

a) dimensions minima de l'affiche : 

hauteur : 0M5, 
largeur : 0m21; 

b) dimensions minima des lettres et chiffres : 0m003. 

Art. 12. — Toute modification des conditions de 
livraison, d'exécution, de paiement ou autre, de 
nature à rendre plus onéreuse l'acquisition des com- 
bustibles, est interdite. 

Art. 13. — Les infractions aux dispositions du pré-
sent arrêté sont recherchées, constatées et poursui-
vies, conformément aux dispositions du chapitre III 
de l'arrêté-loi du 27 octobre 1939 complétant les 

mesures prises pour assurer l'approvisionnement du 
pays et pour prévenir et réprimer les abus dans le 

fr 	 174,— la t. 
196,— — 

ces marges sont majo- 

Ex-chant. 

Par tonne. 
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commerce de certaines denrées ou marchandises, 
modifié par les arrêtés-lois des 11 et 14 mai 1940, 

30 août 1944 et 30 novembre 1944. 
Art. 14. — Le présent arrêté abroge celui du 

28 octobre 1944 fixant les prix maxima des charbons, 
agglomérés de houille et cokes à payer aux négociants-
détaillants. 

Art. 15. — Le présent arrêté entre en vigueur le 
jour de sa publication au Moniteur belge. 

Arrêté du 31 janvier 1945 
décongelant les prix de certains produits agricoles et 

alimentaires (Moniteur, 9 février 1945, p. 634). 

Vu l'arrêté des Ministres réunis en Conseil du ter septembre 
1944 sur la congélation des prix imposés sous l'occupation; —
Vu l'arrêté-loi du 22 janvier 1945 concernant la répression des 
infractions à la réglementation relative à l'approvisionnement 
du pays. — ArrCte 

Article /". — Sous réserve des dispositions prévues 
à l'article 2 du présent arrêté, sont soustraits à l'ap-
plication de l'article ler de l'arrêté des Ministres 
réunis en Conseil du ler septembre 1944 sur la congé-
lation des prix imposés sous l'occupation : 

A. Les prix des produits alimentaires, agricoles et 
horticoles tels qu'ils résultent des arrêtés suivants et 
des dérogations y accordées : 

1. L'arrêté du 3 juillet 1940 relatif à la fixation des 
prix; 

2. L'arrêté du 15 janvier 1941 fixant les prix maxima 
des volailles et des lapins; 

3. L'arrêté du 30 mai 1941 fixant les marges bénéfi-
ciaires maxima du commerce de fruits et de légumes; 

4. L'arrêté du 12 juin 1941 relatif à la fixation des 
prix pour les huiles végétales; 

5. L'arrêté du 30 octobre 1941 fixant les prix 
maxima des poissons d'eau douce; 

6. L'arrêté du 27 avril 1942 fixant les prix maxima 
des betteraves fourragères et demi-sucrières séchées 
et des succédanés de café; 

7. L'arrêté du 5 septembre 1942 fixant la réglemen-
tation de prix des succédanés d'huile alimentaire, de 
mayonnaise et de sauces; 

8. L'arrêté du 30 octobre 1942 fixant les prix des 
produits de pépinières; 

9. L'arrêté du 4 décembre 1942 fixant les prix 
maxima de la pâtisserie, à l'exception des articles 1", 

litteras A et B, 2, 3, 4 et 5; 

10. L'arrêté du 15 février 1943 fixant la réglemen-
tation des prix des produits pouvant remplacer des 
préparations contenant de l'extrait de viande, et des 
produits contenant de la levure alimentaire, ses 
extraits ou dérivés; 

11. L'arrêté du 25 février 1943 fixant les prix 
maxima des poudres à lever (baking-powder) et des 
produits analogues; 

12. L'arrêté du 25 février 1943 fixant les prix 
maxima du sucre vanillé et la réglementation des prix  

des succédanés de sucre vanillé et des préparations 
aromatiques, à l'exception des articles 1 et 2; 

13.L'arrêté du 5 mai 1943 fixant les prix maxima 
du sucre interverti, miel artificiel, sirop d'or, sirop 
de vergeoise et pâtes à tartiner, ainsi que la, régle-
mentation des prix des succédanés de pâtes à tar-
tiner; 

14. L'arrêté du 20 mai 1943 fixant les prix maxima 
des plants de légumes; 

15. L'arrêté du 8 juillet 1943 fixant les prix maxima 
des mélanges comestibles glacés; 

16. L'arrêté du 18 septembre 1943 fixant les prix 
maxima de la choucroute; 

17. L'arrêté du 25 septembre 1943 fixant les prix 
maxima des plantes médicinales indigènes; 

18. L'arrêté du 9 octobre 1943 fixant la réglementa-
tion des prix des pudding-powders, produits destinés 
à préparer des mets, poudres à glace et produits ana-

logues; 

19. L'arrêté du 31 janvier 1944 fixant les prix 
maxima des légumes déshydratés indigènes et 
importés. 

B. Les prix tels qu'ils résultent de l'arrêté du 

30 septembre 1943 fixant les prix maxima pour la 
déshydratation à façon des légumes. 

Art. 2. — Ne tombent pas sous l'application de l'ar-
ticle ler  du présent arrêté : 

a) Les prix des aliments du bétail; 

b) Les prix des matières premières de provenance 
agricole, destinées à la fabrication des aliments com-
posés du bétail; 

c) Les prix des produits alimentaires et agricoles 
tels qu'ils résultent des dérogations suivantes accor-
dées à la réglementation des prix imposés sous 
l'occupation : 

1° De la dérogation numérotée VP/D/363 fixant les 
prix de la moutarde; 

2° Des dérogations numérotées 3/11/154 et 3/11/15411 
fixant les prix maxima du sucre dénaturé pour 

abeilles; 

3° De la dérogation numérotée 3/P/175 fixant le prix 
maximum de l'orge nettoyée pour la brasserie; 

4° De la, dérogation numérotée 3/P/100/1 fixant le 

prix maximum du malt; 

5° De la dérogation numérotée 3/Q/166 fixant le 
prix maximum de la levure liquide de brasserie; 

6° De la dérogation numérotée VP/D/228 donnant 
le schéma de calcul des prix maxima des liqueurs; 

7° Des autorisations numérotées 2 J/219 fixant les 
prix maxima des oeufs à couver, des poussins, des 
poulettes, des coqs reproducteurs et des poules pon-
deuses sélectionnées, et VP/D/394 fixant les prix 
maxima des oeufs à couver de canes et des canetons, 
provenant de stations de sélection ou de reproduc• 
tion; 
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tion et la gestion de l'office et pour la réalisation de 
son objet. 

Ce comité soumet à l'approbation du Ministre du 

Ravitaillement et du Ministre des Finances un règle-
ment d'organisation de l'office. 

Art. 4. — La gestion courante de l'office est assu-
rée par le directeur. Le Roi fixe le traitement du 
directeur de l'office. 

Art. 5. — Le directeur remplit auprès du comité 
les fonctions de rapporteur et est chargé de l'exécu-

tion de ses décisions. Il dirige et surveille le travail 
des bureaux. Il est comptable des fonds et valeurs 
détenus par l'office et représente l'office dans les 
actes publics et sous seing privé. Il peut déléguer 
ses pouvoirs en vue d'actes déterminés. Les actions 
en justice, tant en demandant qu'en défendant, sont 
poursuivies au nom de l'office à la poursuite et dili-
gence du directeur. 

Le directeur est justiciable de la Cour des Comptes; 
les articles 10 et 11 de la loi du 15 mai 1846 et les 
articles 7 à 13 de la loi du 29 octobre 1846 lui sont 
applicables. Il est dispensé de fournir un cautionne-
ment. 

Le règlement d'organisation détermine les actes 
qui sont de la compétence du directeur et ceux qui 
doivent recevoir l'accord du comité. 

Art. 6. — Les membres du comité de l'office ne 
contractent aucune obligation personnelle relative-
ment aux engagements de l'office; ils ne sont tenus 
que de l'exécution de leur mandat. 

Art. 7. — Les jetons de présence dont le montant 
est fixé par le Roi peuvent être alloués aux membres 
du comité, non rémunérés à charge du Trésor. 

Art. 8. — Les dépenses administratives de l'office 
sont supportées par l'Etat. A cette fin, les crédits 
nécessaires sont inscrits au budget du Ministère du 
Ravitaillement. 

Art. 9. — Le financement des opérations traitées 
par l'office est assuré par l'Institut national de Cré-
dit agricole. 

La comptabilité de cette institution fera apparaître 
distinctement les opérations effectuées pour compte 
de l'Office commercial du Ravitaillement. 

Art. 10. — Dans les conditions à déterminer par 
voie de convention entre le Ministre des Finances et 
le Ministre du Ravitaillement, d'une part, et l'Insti-
tut national de Crédit agricole, d'autre part, l'Etat 
est autorisé à garantir vis-à-vis de l'institut le rem-
boursement en capital, intérêts et accessoires des cré-
dits ou avances consentis par l'institut en vue du 
financement des opérations traitées par l'office. 

Le montant de cette garantie est fixé à un mil-
liard de francs. 

Art. 11. — Le montant de la garantie de l'Etat 
visée à l'article précédent n'est pas imputable sur 
le maximum des engagements de l'institut, fixé par 

l'article 3 de l'arrêté royal du 30 septembre 1937. 

Art. 12. — Les modifications apportées par l'ar-
rêté du 20 juin 1941 à l'article 4 de l'arrêté royal du 
30 septembre 1937 portant création de l'institut natio-
nal de Crédit agricole sont mises en vigueur à partir 
de la date prévue pour leur entrée en application. 

Le dit article 4 est complété comme suit : 

« Dans la mesure où les opérations de l'institut le 
rendent nécessaire, celui-ci peut, à titre accessoire, 
recevoir des dépôts de fonds. i ■ 

Art. 18. — Le comité arrête au 31 décembre de 
chaque année, et pour la première fois le 31 décem-
bre 1945, les comptes présentés par le directeur de 
l'office. Ces comptes, accompagnés du rapport du 
comité, sont transmis au Ministre du Ravitaillement 

et au Ministre des Finances et soumis avec les pièces 
justificatives au contrôle de la Cour des Comptes. 

Le directeur de l'office adresse au Ministre du 
Ravitaillement et au Ministre des Finances, chaque 
fois que l'un d'eux en fait la demande, et au moins 
chaque trimestre, un rapport sur la situation de 
l'office. 

Art. 14. — La liquidation de l'Office commercial 
du Ravitaillement est prononcée par un arrêté royal 
délibéré en Conseil des Ministres; cet arrêté fixe les 
modalités de la liquidation. 

Art. 15. — L'article 8 de l'arrêté-loi du 8 novembre 
1944 relatif à la liquidation de la Corporation natio-
nale de l'Agriculture et de l'Alimentation est abrogé. 

Les fonds disponibles des anciennes centrales de 
l'alimentation, en ce compris les fonds de celles-ci, 
détenus par l'ancien office financier des centrales, 
pour autant que cet office détienne encore des fonds 
des centrales, sont déposés à l'Institut national de 
Crédit agricole, qui peut, notamment, les utiliser pour 
accorder des crédits de caisse à l'office. 

Les opérations en cours traitées par les dites cen-

trales sont transférées à l'office. 

Art. 16. — Le présent arrêté-loi entre en vigueur 
le jour de sa publication au Moniteur. 

Arrêté-loi du 31 janvier 1945 
prorogeant le délai pendant lequel sera maintenue 

provisoirement en vigueur la réglementation édic-

tée sous l'occupation ennemie pour tout ce qui con-
cerne la production, la livraison, le transport, la 
transformation et la distribution de produits agri-

coles et alimentaires (Moniteur, l er  février 1945, 

p. 524). 

Arrêté ministériel du 1er février 1945 
instituant, pour une période de trois mois, un nou-

veau système de distribution des combustibles à 

usage domestique et artisanal (Moniteur, 4 février 

1945, p. 579). 

Vu l'arreté-loi du 22 janvier 1945 concernant la répression 
des Infractions à la réglementation relative à l'approvisionne-
ment du pays; — Considérant que les circonstances exigent 
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impérieusement que la distribution des combustibles à usage 
domestique et artisanal soit provisoirement assurée à l'inter-
vention des administrations communales; — Considérant qu'il 
y e lieu, en conséquence, de suspendre provisoirement l'appli-
cation de certaines dispositions prévues par l'arrêté du 12 juin 
1943 complétant et coordonnant la réglementation de la distri-
bution de combustibles à usage domestique et de déroger, en 
ce qui concerne le combustible à usage domestique et artisanal, 
aux dispositions des articles 4 à 6 de l'arrêté du 25 mars 1943 
portant réglementation de la vente des charbons, schlamms, 
agglomérés de houille et cokes, arrêté constaté nul mais réputé 
temporairement valable en vertu de l'arrêté-loi du 5 mai 1944, 
— Arrête : 

Article t er, — Le présent arrêté règle, pendant les 
mois de février, mars et avril 1945, la distribution 
des combustibles suivants à usage domestique et arti-
sanal : 

Charbons (y compris schlamins); 

Agglomérés de houille (composés de fines, de pous-
siers de houille et de liants); 

Agglomérés de schlamms (composés de schlamms et 
de liants); 

Cokes. 

L'application des dispositions de l'arrêté du 12 juin 

1943, complétant et coordonnant la réglementation de 
la distribution des combustibles à usage domestique, 
est provisoirement suspendue dans la mesure où ces 
dispositions sont contraires aux prescriptions du pré-
sent arrêté. 

Art. 2. — Par dérogation aux dispositions de l'ar-
rêté du 25 mars 1943 portant réglementation de la 
vente des charbons, schlamms, agglomérés de houille 
et cokes, le Comptoir belge des Charbons (Cobe-
char) et le Comptoir belge des Cokes (Cobeco) 
vendent aux communes les combustibles à usage 
domestique et artisanal. 

La vente directe de combustibles à usage domes-
tique ou artisanal des producteurs aux consomma-
teurs et aux négociants en charbons est momentané-
ment interdite, sauf dérogations accordées par le 
Ministre des Affaires économiques. 

Les communes assurent la distribution des combus-
tibles aux consommateurs. Toutefois, l'ensemble des 
rations destinées aux chefs de ménage normalement 
approvisionnés par le Comité national de Secours est 
remis par la commune à la section locale de ce 
comité, qui en assurera la distribution. 

Art. 3. — La ration de charbon sera distribuée : 

a) aux chefs de ménage titulaires de la e fiche 30 s 
délivrée conformément aux prescriptions de l'arrêté 
du 12 juin 1943, résidant dans la commune au moment 

de la distribution; 

b) aux chefs de ménage évacués des régions sinis-
trées ou de la zone des opérations militaires résidant 
effectivement dans la commune au moment de la dis-
tribution. 

Toutefois, aucune ration n'est attribuée pour le 
mois de février aux chefs de ménage ayant bénéficié 
intégralement de la ration de 400 kilogrammes. 

Art. 4. — Les avis d'attribution qui seront adressés 
aux bourgmestres comprendront : 

1° Un contingent pour l'approvisionnement des con-
sommateurs prévus à l'article 3; 

2° Un contingent pour l'approvisionnement des con-

sommateurs spéciaux repris aux groupes A, B et 1) 
de l'article 33 de l'arrêté du 12 juin 1943 (1); 

3° Un contingent destiné à satisfaire : 

a) les besoins des malades; 

b) les besoins urgents des artisans, des sinistrés, 
des bateliers et forains; 

4° Un contingent destiné à permettre de satisfaire 
les besoins les plus urgents des consommateurs spé-
ciaux repris aux groupes C, E, F, G, H et I de l'arti-
cle 33 de l'arrêté du 12 juin 1943 (1). 

Art. 5. — Les bourgmestres sont tenus de respecter 
la destination prévue pour chacun des contingents 
dont question à l'article 4. 

Lorsque la quantité totale de charbon leur est 
livrée par fournitures fractionnées, ils devront effec-
tuer la distribution partielle au prorata des quantités 
prévues à ces contingents et en veillant à satisfaire 
partiellement tous les consommateurs plutôt que de 
satisfaire complètement une partie d'entre eux. Il ne 
pourrait être dérogé à ces règles qu'en cas d'urgence 
nettement caractérisée. 

Art. 6. — Les communes assurent l'approvisionne-
ment des malades, futures mères et accouchées, bate-
liers et forains, sinistrés et artisans, contre remise de 
bons d'approvisionnement émis en leur faveur après 
le 31 janvier 1945, à l'intervention des organismes 
qualifiés et portant le cachet « Approvisionnement 
février, mars et avril 1945 s. 

Les bourgmestres accordent un approvisionnement 
de 400 kilogrammes aux accouchées dont le bon 
d'approvisionnement a été annulé en vertu de l'arti-
cle 9, pour autant que l'accouchement se soit produit 
au cours des mois de décembre 1944 ou de janvier 
1945 et que les intéressées n'aient pas reçu la quantité 

(11 A. Hôpitaux. cliniques. sanatoria, maternités. crèches et 
tous établissements médicaux agréés par l'Administration sen. 
traie de la Santé publique. 

A. Cuisines et cantines. uniquement pour la préparation des 
aliments (à l'exclusion des consommateurs de cette catégorie 
ressortissant à l'ex-Groupement principal du Tourisme, ainsi 
sue des pensions de famille. couvents. communautés. etc., dont 
l'approvisionnement est assuré en tant que ménage). 

C. Etablissements d'instruction de l'enseignement libre ou 
dépendant des provinces ou des communes et ayant des élèves 
internes. 

D. Hospices et asiles, libres ou dépendant des provinces ou 
des communes. Sont assimilés à ce groupe. les orphelinats. 

R. Etablissements de bains publics dépendant ou non des 
communes. 

P. Administrations provinciales ou communales ainsi que les 
établissements ou bureaux qui en dépendent. 

G. 11 ren ux et offices de l'Etat ou assimilés qui, bien que 
bénéficiant d'une indemnité de ges•ion couvrant les trais de 
chauffage, ne sont pas approvisionnés par le Service des Com-
bustibles du Ministère des Communications. 

Sont également compris dans ce groupe, l'ex-Secours d'Hiver. 
les organismes parastataux. les ex offices centraux de marchan-
dises. les ex-groupements professionnels créés en vertu des 
Arrêtés réglant l'organisation de l'économie, etc. 

If. Etablissements d'instruction de l'enseignement libre ou 
dépendant des provinces ou des communes et n'ayant que des 
élèves externes. 

I. Fonctionnaires et agents de l'Etat obligés de par leurs 
fonctions en partie sédentaires d'avoir un bureau à domicile, 
à défaut de local mis à leur disposition par leur administra-
tion. 
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1,17 
1,01 

1,05. 
1,05 
1,05 

STATISTIQUES MENSUELLES COURANTES 
(Table des matières, voir dernière page du Bulletin.) 

LE MARCHÉ DE L'ARGENT 
I. - TAUX D'ESCOMPTE ET DE PRETS (en %). 

ÉPOQUES 

Taux OFFICIELS DE Le BANQUE Nertorrerat DE BEWIQUE 

CALL-MONEY 

Marché 

Escompte Prête et avances sur : ( 5 ) 

sa; 
-3 	oto ,o 

5
e g-g 
ET -5 

-=to 
.31:01.4 - EL, 

E 
o. 0-pà ov 

Traites 
acceptées 

domiciliées 
en banques 
et warrante 

Traites 
acceptées 

non 
domiciliées 

en 
banque 

Traites 
non 

acceptées 
Promesses 

effets 
publics 
ayant 

maximum 
120 jours 
à courir 

certificats 
de 

trésorerie 
ayant plus 
de 120 jours 

à courir 

effets 
publics 

ayant plus 
de 120 jours 

à courir 

certificats 
de 

trésorerie 
3 	% 
à 5 ans 

Moyennes annuelles : 
1943 	 2,- 2,- 3,- 3,- 2,- 3,-- 3,- 3,50 0,66 
1944 	 2,- 2,- 3,- 3,- 2,- 3,- 3,- 3,50 0,65 

Moyennes mensuelle : 
1944 Janvier 	 2,- 2,- 3,- 3,- 2,-- 3,- 3,- 3,60 0,625 

Février 	 2,- 2,- 3,- 3,- 2,- 3,L_ 3,- 3,50 0,625 
Mars 	 2,- 2,- 3,- 3,- 2,- 3,- 3,- 3,50 0,625 
Avril 	 2,- 2,- 3,- 3,- 2,- 3,- 3,- 8,50 0.625 
Mai 	  2,- 2,- 3,- 3,- 2,- 3,- 3,-- 3,50 0,626 
Juin 	 2,- 2,- 3,- 3,- 2,- 3,- 3,- 3,50 0.625 
Juillet 	 2,- 2,- 3,- 3,- 2,- 3,- 3,- 3,50 0,825 
Août 	 2,- 2,- 8,-- 3,- 2,- 3,- 3,-- 3,50 0,625 
Septembre 	 2,- 2,- 8,- 3,- 2,- 3,- 3,- 3,50 0,625 
Octobre 	 2,-- 2,- 3,- 3,- 2,- (1) 2,60 3,- 3,50 0,825 
Novembre 	 2,- 2,- 3,- 3,- 2,- 2,50 3,- 3,50 0,825 
Décembre 	 2,- 2,- 8,- 3,- 2,- 2,50 3,- 3,50 0,875 

	

1945 Janvier 	 

	

Février 	 
1,- 
1 ,- 

1,50 
1,50 

1,75 
1,75 

2,50 
2,50 

3,- 
3,- 

2,- 
2,- 

2,375 
2,375 

3,- 
3,- 

3,50 
3,50 

1,- 
1,- 

Mate 	 1,- 1,50 1,75 2,50 3,- 2,- 2,375 3,- 8,50 0,846 

(*) Quotité de l'avance en mars 1945 : 

rerie prorogés en vertu de l'arrêté-loi du 6 octobre 
1944 : 

Certificats de trésorerie à 8 et à 12 mois et plus 	 95 % 

Obligations décennales (1940-1950) 	  GO % 

Certificats de trésorerie à 5 ans 3 1/2 % (1941-1948)- 90 % 
Certificats de trésorerie 3 1/2 % à 15 ans au 

plus (1942) 	  90 % 

Certificats de trésorerie 3 1/2 % à 5, à 10 ou à 
20 ans (1943) 	  90 % 

Certificats de trésorerie 3 1/2 % à 10 ans (1944) 	 90 % 

Bons de caisse à 1 an de la S.N  C I 	   22 % 

Bons de caisse de la Caisse Nationale de Crédit aux 
Classes moyennes, à 1 an d'échéance maximum 	 95 % 

	

Autres effets publics    80 % 

certificats de trésorerie à 8, 12, 24 et 38 mois, prorogés ou non, 

II. - TAUX DES DEPOTS EN BANQUE ET A LA CAISSE GENERALE D'EPARGNE 

Taux de 2,375 % : 

Certificats de trésorerie prorogés en vertu de l'arrêté-loi 
du 6 octobre 1944 	  95% 

Taux de 3.50 % : 

Certificats de trésorerie 3 1/2 % à 5 ans (arrêté du 
25 octobre 1941). 

Certificats de trésorerie émis en règlement de créances 
financières belges sur l'étranger (arrêté du 3 février 
1942). 

Quotité de l'avance consentie uniquement dans les cas 
spéciaux admis par la Banque Nationale de Belgique 90 % 

Taux de 3 % 

Prêts et avances en compte courant sur effets publics à 
plus de 120 jours, autres que les certificats de tréso- 

(1) Taux appliqué du 20 octobre 1944 au 16 janvier 1945 aux 
ainsi qu'aux certificats à 4 mois prorogés. 

Banques- Comptes de dépôts à 
(1)  

Caisse Générale d'Epargne 
(dépôts sur livrets) 

Soc. Nation. 
de Crédit à 
l'Industrie 

ÉPOQUES 

vue 15 jours 	1 mois 	3 mois 	6 mois 
de préavis 

jusque 	20.000 	au delà 
20.000 fr. à 100.000 fr. de 100.000 fr. 

Comptes de 
dépôt à 1 an 

Moyennes annuelle : 
1943 	  
1944 	  

Données mensuelles : 
1944 Jan vier 	 

Février 	 
Mars 	 
Avril 	 
Mai 	 
Juin 	 
Juillet 	 
Août 	 
Septembre 	 
Octobre 	 
Novembre 	 
Décembre 	 

1945 Janvier 	 
Février 	 
Mara 	 

1,50 
1,50 

1,50 
1,.50 
1,60 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1.50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 

0,50 
0,50 

0,50 
0,50 
0.50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 

0,92 
0,81 

0,82 
0,82 
0,82 
0,80 
0,80 
0,80 
0,80 
0,80 
0,80 
0,80 
0,80 
0,80 
0,80 
0,80 
0,80 

1,40 
1,27 

1,32 
1,32 
1,32 
1,25 
1,25 
1,25 
1,25 
1,25 
1,25 
1,25 
1,25 
1,25 
1,25 
1,25 
1,25 

1,87 
1,53 

1,62 
1,62 
1,62 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,50 
1,10 
1,50 
1,50 

3,- 
3,- 

3, -- 
3, -- 
3, -- 
3, -- 
3,- 
3, -- 
3, -- 
3, -- 
3, -- 
3, -- 
3,- 
3, -- 
3, -- 
3, -- 
8, -- 

0,50 
0,50 

0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 
0,50 

2,37 
2,25 

2,25 
2,25 
2,25 
2,25 
2,25 
2,25 
2,25 
2,25 
2,25 
2,25 
2,25 
2,25 
2,25 
2,25 
2,25 

(1) A partir de janvier 1944, moyenne de 4 banques. 



LE MARCHE DES .  CHANGES ET DES MÉTAUX PRÉCIEUX 

L - COITES DES METAITE PRECIEUX 

ARGENT OR 

Nzw-Yoax 
En dollars 
par oz. fin 

DATES 

(fin do mois) 
LONDRES 

Eu eh. et d. 
par oz. fin 

1938 décembre 	  149/7 1/2 
1943 décembre 	  168/0 
1944 décembre 	  168/0 

1943 décembre 	  168/0 
1944 janvier 	  168/0 

février 	  168/0 
man 	  168/0 
avril 	  168/0 
mai 	  168/0 
juin 	  168/0 
juillet 	  168/0 
août 	  168/0 
septembre 	  168/0 
octobre 	  168/0 
noverr bre 	  168/0 
décembre 	  168/0 

1945 janvier 	  168/0 
février 	  168/0 
mars 	  188/0 
avril 	  168/0 

Bousav 

Bi roupies Conversion 
et allias en eh. et d. 

par Fine CnIn par or. fin 

284/8 
296/6 

284/6 
284/3 
284/0 
8)2,0 
303/0 
296/3 
295/9 

271/9 
250/0 
258/8 
298/6 
262/0 
298/0 
290/6 
299/8 

I.oarnass 
En d. par 
oz. stand. 

Nzw-Yozz 
En cents 

par oz. fin 

BOMBAY 

linroami.upie:et  
Par 

  100 Fine 
Tata 

en  pan 	Par 
nn. fi

e'  n 

20,0625 42 3/4 
23,50 44 3/4 115.0 55 
23,50 44 3/4 132.4 63 

23,50 
23,50 

44 3/4 
44 3/4 

115.0 
121.2 

55 
58 

23,50 44 3/4 127.0 61 
23,50 44 3/4 136.0 65 
23,50 44 3/4 139.6 67 
23,50 44 3/4 133.0 64 
23,50 44 3/4 132.10 84 
23,50 44 3/4 
23,50 44 3/4 
23,50 44 3/4 121.12 58 
23,50 44 3/4 116.0 56 
23,50 44 3/4 122.6 59 
23,50 44 3/4 132.4 63 

1) 	25,50 44 3/4 119.12 57 
25,50 44 3/4 127.6 61 
25,50 
25,50 

44 3/4 
44 3/4 

128.7 
130.6 

62 
et ee

tg
e
e
n

te
e

ee
g
e
e
e

e
e  

e
e

e 

71.2 
74.2 

71.2 
71.1 
71 0 
77 0 
75.12 
74 1 
73.15 

67.15 
62.8 
64.10 
74.2 
65.8 
74.8 
72.10 
74.14 

(1) A partir du 2 janvier 1945, cotai. par os. fin. 

II. — COURS OFFICIELS DES CHANGES FIXES PAR LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 
en vertu de l'arrêté n° 6 pris à Londres le for mai 1944 par les Ministres réunis en Conseil 

(c Moniteur belge » du 5 septembre 1944, n° 22). 

DEVISES 
Cours officiel 

moyen (1) 

Transferts Billets (2) 

• 
Gours acheteur 	Cours vendeur Cours acheteur *sus vendeur 

1 livre sterling 	  FIL 	176,625 FB. 	176,50 FIL 	176,75 Ill 	175,85 Ill 	176,80 
Bg. 	35,325 Bg. 	35,30 Bg. 	35,35 /12. 	35,17 Bg. 	35,36 

1 dollar U. S. A. 	  FB. 	43,70 FB. 	43,96 113. 	43,50 FB. 	44, -- 
Bg. 	8,74 8,792 11g. 	8,70 Bg. 	8,80 

1 dollar canadien 	  FB. 	39,38 FB. 	39,96 FB. 	39,20 FB. 	40,- 
Bg. 	7,876 /12- 	7,992 Bg. 	7,84 Bg. 	8,— 

100 franco français 	  MI 	88,30 FB. 	88,20 FIL 	88,40 FIL 	87,40 FB. 	88,80 
Bg. 	17,66 Bg. 	17,64 Bg. 	17,68 112. 	17,48 /12- 	17,76 

100 florins Pays-Bas 	  FIL 	1.852,- FIL 	1.650,- III 	1.6r4,- FIL 	1.635, -- FB. 	1.862,- 
Bg. 	330,40 Bg. 	330,-- Bg. 	330,80 Ilg. 	327,-- Bg. 	332,40 

100 francs congolais 	  FB. 	100,- 
Bg. 	20,— 

100,- 
Bg. 	20,— 

FIL 	100,- 
Bg. 	20,— 

100 francs luxembourgeois 	 FB. 	100,- 
Bg. 

	
20,-- 

FB. 	100,- 
Bg. 	20,-- 

FB. 	100,- 
Bg. 	20,-- 

(l) Cours contractuel. 
(2) Les billets français et néerlandais achetés par les banques agréées suivant les règles fixées par l'institut belgo-luzenv 

bourgeois du Change sont repris par la Banque Nationale de Belgique. 

10 

— 209 
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17 
Détail dee émissions 
(milliers de francs). 

	 JANVIER 1945 

DE soctirts (1) AUGMENTATIONS DE narrraz 
(sociétés 	anonymes) 

(sociétés en commandite 
par actions) 

(sociétés de personnes 
è responsabilité limitée) 

Erassrons 
D'OBLIGATIONS 

3 

§ 

a41 
g 

n 

Lratawnons lamie QU'EN ESPÈCES Drissol.. na sof:nt/18(1) 
(sociétés anonymes) 

(sociétés en commandite 
par actions) 

(sociétés de personnes 
à responsabilité limitée) 

RÉDUC- 
TIoNs DE 
CAPITAL 
(sociétés 

anonymes) 
(sociétés en 
command. 
par actions) 
(sociétés de 
personnes à 
responsab. 

limitée) 

Corte a 	IONS 

anonymes 	de personnes 
et en commandite 	è responsabilité 

par action, 	 limitée 

Apporta en nature 

2 -o 

rq mi ô 
S 
El .5  e 

g 

Constitutions 
de sociétés 

Augmen- 
tations 

de 
capital 

RUBRIQUES 

8 
E 

Montant 

nominal 

Montant 
libéré 

SUI 
valeur 

nominale 

Montant 
5 o nominal 

Montant 
libéré 

sur 
valeur 

nominale z 

Capital 

ancien 

Augmen- 
tation 

nominale 

Montant 
libéré 

sur 
valeur 

nominale 

Montant 
E 

nominal 

3 g 

g.1 
rei 
.› 
ô -r; 

lem 
»ks 

8 ;.3 

le. 
LE.:g 

Liquida- 
taons Fusions 

7.11 Montent Montant a a 
z 

Montant 

la Banques privées 	  
lb Banques d'intér6t public 	 
2. Assurances 	  
3. Opérations financières 	 
4. Importations, exportations 	 
5. Commerce de métaux 	 
6. Commerce d'habillement et d'ameub. 
7. Commerce de produits alimentaires. 
8. Commerces divers 	  
9. Sucreries 	  

10. Meuneries 	  
11. Brasseries 	  
12. Distilleries 	  
13. Autres industries alimentaires 	 
14. Carrières 	  
15. Charbonnages 	  
18. Mines et industries extractives 	 
17. Gaz 	  
18. Electricité 	  
19. Constructions électriques 	 
20. Hôtels, théktres, cinémas 	 
21. Imprimerie, publicité 	  
22. Textiles 	  
23. Matériaux artificiels et céramiques. 
24a Sidérurgie 	  
241 Construction mécanique 	 
24e Métaux non ferreux 	  
25. Construction (bétim. et  trav. publ 	) 
26. Papeteries 	  
27. Plantations et sociétés coloniales 	 
28. Produits chimiques 	  
29. Industries du bois 	  
30. Tanneries et corroiries 	 
31 Automobiles 	  
32. Verreries et cristalleries 	 
33. Glaceries 	  
34. Industries diverses 	  
35. Chemins de fer 	  
36. Chemina de fer vicinaux 	 
37. Navigation et aviation 	 
38. Télégraphe et téléphone 	 
39. Tramways électriques 	 
40. Autobus 	  
Il. Transports non dénommés 	 
42. Divers non dénommés 	 

TOUIEZ 	 

2 

2 
13 

2 
2 
1 

- 

1 

1 

-- 

3 
-- 
-- 

1 

1 
-- 
-- 

1 
-- 

1 

32 

400 

750 
7.185 

1.160 
100 
100 

690 

5 

500 
1.220 

110 

100 

5 

5 

90 

750 
4.651 

100 
20 

690 

2 

500 
995 

110 

100 

2 

2 

_• 

2 	125 

7 	861 
5 	1.350 

42 	9.061 

- • 
3 	650 
1 	10.800 
1 	100 

6 	710 

300 
900 

2 	200 

2 	112 

1.011 

125 

529 
1.210 
8.365 

650 
10.800 

100 

835 

300 
648 

200 

112 

915 

1 

1 

1.500 

100 

105 

1.800 

1.400 

315 

1.800 

1.400 

63 

1 	30.000 

60.000 

341 
1.601 

150 
10 

679 

230 
765 

93 

287 
500 

5.884 

-- 
2 

10.800 

395 

50 
575 

120 

418 

1.800 

1.400 

1 
1 
3 
7 

1 

1 

2 

1 

100 
50 

1.325 
710 

105 

54 

800 

100 

1 

1.000 

1.900 

90 

12.800 8.412 Su 	26.179 24.679 1.705 8 515 8.268 2 	80.000 8.769 19.031 3.200 17 8.244 3 2.990 

(1) Coopératives: 14 sociétés constituées au capital minimum de 1.742.000 francs; 2 sociétés dissoutes au capital minimum de 5.500 francs. 
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17 
Détail des émissions 
(milliers de francs). 
	 FEVRIER 1945 

RUBRIQUES 

CONSTITUTIONS DE SOCIÉTÉS (1) AUGMENTATIONS DE CAPITAL 
(sociétés anonymes) 

(sociétés en commandite 
par actions) 

(sociétés de personnes 
à responsabilité limitée) 

Esrussrolts 
D'osuaerross 

P
ri

m
es

  d
'é

m
is

si
on

  
(n

on
  c

om
p

ri
se

s  
da

n
s  

le
s  

m
on

ta
n

ts
  

li
bé

ré
s)

  
 

LIBÉRATIONS MITRES QU'EN ESPÈCES T),....,,,880L. DE socIBTRs ( 1 ) 
(sociétés anonymes) 

(sociétés en commandite 
par actions) 

(socikM.- de personnes 
à respunsabilité limitée) 

Iténtio- 
TIONS DE 
CAPITAL 
(sociétés 

anonymes) 
(sociétés en  
command. 
par actions) 
(sociétés de 
personnes. 11 
responsab. 
limitée) 

Apports en nature 

In
c

or
p

or
at

io
ns

  
de

  r
és

er
ve

s  
(c

om
p

ri
se

s  
da

n
s  

le
s  

au
g

m
en

ta
ti

on
s  

de
  c

a
p

it
al

)  

anonymes 
et en commandite 

par actions 

de personnes 
à responsabilité 

limitée 
Constitutions 

de sociétés 

Aun- 
Cations 

de 
capital 

Liquida.  

tions 

Fusions  

an
o
n
y

m
es

  e
t 

en
  

co
m

m
an

d
it

e  
p

ar
  a

c
ti

on
s  ee

lu
n
l  

um
m

usu
od

sal 
sauuo

tu
a
d
 op 

N
om

b
re

  

Montant 

nominal 

Montant 
libéré 

sur 
valeur 

nominale 

N
om

br
e  

Montant 

nominal 

Montant 
libéré 
sur 

valeur 
nominale 

ou ltu
oN

 

Capital 

ancien 

Augmen• 
tation 

nominale 

Montant 
libéré 
sur 

valeur 
nominale 

N
om

br
e  

Montant 

nominal 

do
n

t  
em

p
ru

n
ts

  
de

  c
on

ve
rs

io
n  

. 
0 Montant 

z 

..£ 
0 Montant 

z ,. :. 

./ 
0 Montant 

e 
la Banques privées 	  
lb Banques d'intérêt public 	 
2. Assurances 	  
3. Opérations financières 	  
4. Importations, exportations 	 
5. Commerce de métaux 	  
8. Commerce d'habillement et d'ameub. 
7. Commerce de produits alimentaires 
8. Commerces divers 	  
9. Sucreries 	  

10. Meuneries 	  
11. Brasseries 	  
12. Distilleries 	  
13. Autres industries alimentaires 	 
14. Carrières 	  
15. Charbonnages 	  
16. Mines et industries extractives 	 
17. Gaz 	  
18. Electricite 	  
19. Constructions électriques 	 
20. Hôtels, théâtres, cinémas 	 
21. Imprimerie, publicité 	  
22. Textiles 	  
23. Matériaux artificiels et céramiques 	 
24a Sidérurgie 	  
24b Construction mécanique 	 
24e Métaux non ferreux 	  
25. Construction (bâtim. et  trav. publ 	) 
26. Papeteries 	  
27. Plantations et sociétés coloniales 	 
28. Produite chimiques 	  
29. Industries du bois 	  
30. Tanneries et oorroiries 	  
31. Automobiles 	  
32. Verreries et cristalleries 	 
33. Glaceries 	  
34. Industries diverses 	  
35. Chemins de fer 	  
36. Chemins de fer vicinaux 	 
37. Navigation et aviation 	  
38. Télégraphe et téléphone 	 
39. Tramways électriques 	  
40. Autobus 	  
41. Transporte non dénommés 	 
42. Divers non dénommés 	  

ToTsux 	 

I
I  l-

"
  I 	

I
 I 	

1-  I
I 	

1-
1

 I I I  1-  II- 

- 
- 

100 
825 
- 
- 

2.000 
600 

4.584 
- 
- 
- 
- 
500 
- 
- 
- 
- 

- 
500 
400 

8.500 
- 

0.000 
- 

3.000 
- 
600 
- 
- 

1.000 
- 
- 
- 
- 
- 

750 
- 
- 

2.700 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 

60 
825 
- 
- 

1.850 
600 

2.720 
- 
- 
- 
- 

455 
- 
- 
- 
- 

- 
125 
400 

1.700 
- 

6.000 
- 

3.000 
- 
430 
- 
- 

1.000 
- 
- 
- 
- 
- 

750 
- 
- 

2.700 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
-- 

2 
- 

1 
7 
8 

37 
- 
- 

1 
- 

7 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 

5 
2 
- 
- 
4 
- 

1 
- 
- 

2 
6 
- 
- 
- 
- 

8 
- 
- 
- 
- 
- 

1 
4 
- 

96 

- 
- 
- 

1.080 
- 

1.450 
1.340 
1.730 
9.780 
- 
- 
400 
- 

1.055 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 

505 
600 
- 
- 

1.660 
- 

50 
- 
- 

155 
477 
- 
- 
- 
- 

1.103 
- 
- 
- 
- 
- 

150 
850 
- 

- 
- 
- 

1.080 
- 

1.450 
1.290 
1.730 
8.380 
- 
- 
400 
- 
925 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
455 
600 
- 
- 

1.610 
- 

50 
- 
- 

155 
477 
- 
- 
- 
- 
991 
- 
- 
- 
- 
- 

78 
850 
- 

I 	
11

-
-

I
II

I-
I
m

ii
iit

ill-
lit

ili
iiIII

111
11

111
11

1
1

  

- 
- 

2.000 
1.000 
- 
- 
- 
- 

460 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 

100 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 

8.000 
2.350 
- 
- 
- 
- 

3.916 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 

400 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 

1.600 
470 
- 
- 
- 
- 

1.863 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 

80 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 

- 
- 
- 

1 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 

- 
- 
- 

30.000 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 

50 
200 
- 
- 

1.293 
- 

783 
- 
- 
- 
- 

136 
- 
- 
- 
- 

- 
- 

122 
- 
- 

3.970 
- 
- 
- 

40 
- 
- 

991 
- 

- 
- 
- 
- 
365 
- 
- 
200 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 

675 
- 

1.450 
385 

1.271 
5.819 
- 
- 

400 
- 
200 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
280 

90 
- 
- 

1.344 
- 

2 
- 
- 

85 
327 
- 
- 
- 
- 
618 
- 
- 
- 
- 
- 

60 
650 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

m
i

t
'
 

 

- 
- 
- 
- 
- 
- 

150 

610 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 

200 
- 
- 
- 
- 

686 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
-- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 

1 
- 
- 
- 

1 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

-
-
- 

2.000 
- 
- 
- 

125 
- 
- 
- 
- 
- 
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
- 
- 
- 
- 
- 
- 

-
-
- 
-
- 
-
-
-
-
-
-
-
- 

2 2.125 - 3.560 14.865 4.019 I 30.000 - - 8.150 13.636 - II 2.108 - 31.959 22.515 22.985 20.521 

(1) Coopératives : 16 sociétés constituées au capital minimum de 1.256.000 francs; 2 sociétés dissoutes au capital minimum de 110.000 francs. 
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ET CONGOLAISES 

Groupement des sociétés selon le lieu où s'exerce leur activité et selon l'importance 
du capital nominal émis ou annulé 

(milliers de francs). 
JANVIER 1945 

CLASSIFICATION 

CONSTITUTIONS DE SOCIÉTÉS AUGMENT &MONS 
DE CAPITAL 

(sociétés anonymes) 
(sociétés en command. 

par actions) 
(soc. de pers. à resp. 

limitée) 

DAMIONS 
D'OBLIGATIONS 

R
ÉD

U
C

T
IO

N
S

 D
E 

C
A

PI
TA

L 
M

on
ta

n
t  

anonymes 
et en 

commandite 
par actions 

de personnes 
à 

responsabilité 
limitée 

I  
I
n
c

or
p

or
a t

io
ns

  
de

  r
és

e r
ve

s  
au

  c
ap

it
al

 (
2)

  
 

N
o

m
br

e  

M
on

ta
n

t  
n
o
m

in
a

l 

M
on

ta
n

t  
li

b
ér

é 
su

r  
v

al
eu

r  
n

om
in

al
e  

N
  o

m
  b

re
  

 

M
on

ta
n

t  
n

om
in

al
 

M
on

ta
n
t
 li

b
ér

é 
su

r  
v
al

eu
r  

no
m

in
al

e  

N
om

br
e  
 

C
ap

it
al

 a
nc

ie
n  

A
ug

m
en

ta
ti

on
  

no
m

in
al

e  

M
on

ta
n
t  

li
bé

ré
 

su
r  

v
a

le
ur

  n
o
m

in
al

e  

N
om

br
e  
 

M
on

ta
n

t  
n
o
m

in
al

 

do
n
t  

e
m

p
ru

n
ts

  
de

  c
o
n
v
e

rs
io

n  

32 12.300 

1. 
8.412 

- 

- Selon 
80 26.179 

- - 

le 
21.579 

- 

lieu où 
3 1.705 

- - 

1 

s'exerce 
3.5151 

leur 
3.263 

activité. 
2 80.000 - - (28.000 -  3.244 --  2.990 

2. 
23 
4 
- 

12.300 

- 
6.800 
5.50) 
- 
- 

8.412 

Selon 
6.062 
2.350 
- 
- 

30 28.179 

l'importance 
77 13.061 
2 2.318 
- - 

1 10.800 

24 	79 

11.481 
2.318 
- 

10.800 

du capital 
1 	103 
2 	1.600 
- 
- 

3.5151 

315 
3.200 

__ 

3.263 

nominal 
62 

3.2 

- 

2 80.000 

émis 
-- 
-- 

2 80. 000 

- 

ou 

i  - 

annulé. 

126.000 

9.810 
5 .590 

10.800 

-  3.244 

3.244 

-- 2.990 

1.090 
1.900 

32 2.303 8.412 30 ?6.17924.579 3 	1.705 3.515 3.283 2 80.000 28.000 3.244 2.990 

Belgique 	 
Belgique et étranger  
Congo belga 	 

TOTAUX.. 

1 million et moins 	 
de L à 5 millions 	 
de 5 à 10 millions 	 
de 10 à 20 millions 	 
de 20 à 50 millions 	 
de 50 à 100 millions 	 
plus de 100 millions 	 

TOTAUX . . 

(1) Compris dans les constitutions et augmentations de capital. 
(2) Comprises dans les augmentations de capital. 

Groupement des sociétés selon le lieu où s'exerce leur activité et selon l'importance 
du capital nominal émis ou annulé 

(milliers de francs). 	 PEVRIER 1945 

OLASSI 9 ICATION 

CONSTITUTIONS DE SOCIÉTÉS AUGMENTATIONS 
DE CAPITAL 

(sociétés anonymes) 
(sociétés en command. 

par actions) 
(soc. de pers. à resp. 

limitée) 

EMISSIONS 
D'OBLIGATIONS 
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1. - Selon le lieu où s exerce leur activité. 
Belgique 	   36 31.959 22 .515 3.560 14.665 4.013 1 	30. - I - 121.786 - 12.106 2.125 

Belgique et étranger 	 - 

Congo bel p 	  - 

9122.385 

- - 

20.5211 6 

TOTAUX . . . 38 31.939 22.515 96 22 .385 20 .521 	6 3.560 14 .665 4.013 1 	30.000 21.788 - 1 2.106 - 2.125 

2. --- Belon l'importance du capital nominal émis ou annulé. 
1 million et moins 	  
de 	1 à 	5 millions 	 

30 
4 

10.0)9 
7.450 

7 .733 
7.0S2 

33 18 .385 
3 

18.521 
4.0)0 

1 	100 
4 	1.460 

400 
8.265 1 

80 
2.333 

13.213 
4.603 

2.106 125 
2.000 

de 	5 à 	10 millions 	 14.500 7.70) 
4000 

1 2.00) 8.0 1.600 3.970 
do 10 à 	20 millions 	 - - 
de 20 à 	50 millions 	 
de 50 à 100 millions 	 
plus 	de 100 millions 	 

1 	30.000 

TOTAUX .. . 36 31.959 22.513 36 	.385 20.521 6 3.560 14.885 4.013 1 	30. 21.786 2.108 2 .125 

(1) Compris dans les constitutions et augmentations de capital 
(2) Comprises dans les augmentations de capital. 
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V. - OPERATIONS BANCAIRES 

DU OREM COMMUNAL 
(Avances et remboursements opérés sur emprunts consentis 
aux pouvoirs publics et aux organismes d'utilité publique 

pour le paiement des dépenses.) 

VI. -- INSCRIPTIONS 
HYPOTHECAIRES (2). 

1V. 	EMPRUNTS 
DES POUVOIRS PUBLICS 

ET DES ORGANISMES 

DIUTILITE PUBLIQUE (1). 
(Emprunts à long terme ayant fait 
l'objet d'une émission publique.) 
NOTE. - Pour les emprunts d 
court terme, voir tableau no 25. 

PÉRIODES 
en 

Belgique 
à 

l'étranger. étranr■er PÉRIODES 

DÉPENSES 
EXTRAORDINAIRES DÉPENSES ORDINAIRES 

PÉRIODES 

Montant 
d'après 

les droits 
d'inscription 

perçus 
Prélèvements 	Rembour- 
sur comptes 	sements nets 

Avances 	Rembour- 
nettes 	sements nets 

i 

milliers de 
francs 

million., (milliers de francs) (millierede fr.) 

1943 	  6.982.000 - 1943 	 960.961 89.288 376.852 314.133 1943 Moyenne mens 181.132 
1914 	  1.000.000 - 1944 	 1.024.816 68 923 571.819 259 964 1944 Moyenne mena 146.620 

1943 Décembre.. - - 1943 Décembre 121.754 47.014 27.190 40.967 1943 Décembre 	... 264.460 
1944 Janvier .... - - 1944 Janvier 	 65.014 2.564 24.058 65.433 1944 Janvier 	 164.600 

Février .... - - Février ... 17.896 1.914 28.089 19.013 Février 	 187.383 
Mars 	 - - Mars 	 30.096 21.926 37.331 10.528 Mars 	 206.786 
Avril 	 - - Avril 	 7.508 1.861 99.361 1.0,54 Avril 	 174.384 
Mai 	 I.000.0(X) - Mai 	 70.189 673 77.450 757 Mai 	 191.846 
Juin 	 - - Juin 	 75.035 647 32.101 1.653 Juin 	 221.062 
Juillet 	 - - Juillet.... 103.516 1.229 18.284 4.141 Juillet 	 203.285 
Août 	 - - Août 	 244 258 828 20.346 20 613 Août 	 164.257 
Septembre . - - Septembre. 82 304 625 11.164 13 402 Septembre .. 97.790 
Octobre ... - - Octobre... 94.652 478 71.073 56.140 Octobre 	 50 432 
Novembre.. - - Novembre 83.557 2 138 11 873 39 773 Novembre 	 65 709 
Décembre - - Décembre 150.794 31.142 140.689 24.457 Décembre 	 34.903 

1945 Janvier..., 
Février .... 

- 
- 

- 
- 

1145 Janvier .. 
Février .. 

65.183 
125.770 

1.170 
5.653 

129.542 
86.641 

64.203 
74.188 

	

1915 Janvier 	 

	

Février 	 
39.074 
91.975 

(1) Emprunts de l'Etat, de la Colonie, des provinces et des communes, des organismes d'utilité publique, tels que la Société 
Nationale des Chemins de fer belges, la Société Nationale des Chemins de fer vicinaux, la Société Nationale de Distribution 
d'Eau, le Crédit Communal, etc. 

(2) Y compris les renouvellements au bout de quinze ans, qui se montent à environ 1 p. c. du total, mais non compris 
les hypothèques légales. 

LES FINANCES PUBLIQUES 
I. - SITUATION DE LA DETTE PUBLIQUE 

(millions de francs). 

NATURE 31 mars 1940 30 juin 1943 30 sept. 1943 31 déc. 1943 	31 mars 1944 30 juin 1944 31 mars 1945 

A. -- Dette consolidée : 
Dette 	intérieure 	directe 	  26.134 34.247 31.144 31.840 33.808 33.66'i 33 335 

Dette 	intérieure 	indirtete. 	 8.910 8.221 8 149 8.147 8 129 8.12.1 8.032 
35.094 42.468 42 293 41.987 41.937 41.789 41.367 

Emprunta extérieurs ( 5 ) 	  4.936 4.094 3.709 3.709 3.688 3.688 5.069 
Dettes envers des gouvernements étran-

gers (e) 	  12.673 12.843 12.843 12.843 12.843 12.843 19.150 
17.609 16.937 16.552 16.552 16.531 16.531 21 218 

B. - Dette à moyen terme (1): 
Dette intérieure 	  1.259 20.529 21.220 27.337 23.214 33.316 55.631 
Dette extérieure (*) 	  - - - - - - - 

1.259 20.529 21.220 27 337 28.214 33.316 55.651 

C. -- Dette à court terme (2) : 

Dette intérieure 	  6.234 41.192 47.431 46 977 52 320 55 194 74.737 
Dette extérieure (*) 	  713 405 400 400 400 400 726 

6.947 41.597 47:881 47.377 53.220 55.594 75.463 

D. - Dette à vue (3) : 
Dette intérieure 	  3.384 . 	3.059 3.039 3.039 3.039 3.039 3.059 

( • 1 Le montant des dettes extérieures est établi d'après les cours des changes de la Bourse de Bruxelles du 30 avril 1940. 
Depuis 1936, les emprunts 5 1/2 p. c. 1932 et 1934 sont décomptés sur la base de fr. 195,675 pour 100 francs français de 
capital nominal. 

(1) Titres à l'échéance d'un an au moins et de cinq ans au plus. 
(2) Titres à moins d'un an d'échéance. 
(3) Au 31 mars 1940: Dépêts des particuliers en comptes chèques postaux. Ensuite : Bon du Trésor improductif d'intérêt 

créé en contre-partie des avoirs des particuliers en comptes hèques postaux au 3 août 1940, date à laquelle ces avoirs 
furent virés à la Banque d'Emission à. Bruxelles. Leur gestion fut condée à cette dernière en vertu d'une convention passée 
entre le Ministère des Finances, la Banque d'Emission à Bruxelles et la Banque Nationale de Belgique. Aucune échéance 
n'a été fixée pour ce bon. 

18 
19 
20 

25 
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Au 31 mars 
1944 

Au 31 décem- 
bre 1944 

Au 30 msp• 
tembre 1044 

Au 30 juin 
1914 

Bilan 
(milliers de francs). 

ACTIF. 

Banques, chèques postaux et caisse 	  
Mandaté t enca'ser 	  
Placements temporaires en devises étrangères 	  
Provisions d'amortissement constituées chez les banquiers étrangers 	  
Ilemboursement de titres amortissables par tirages, à ventiler 	  
Dotations échues, restant à encaisser 	  
Revenus en devises de la réeerve de l'emprunt 6 /2 % américain à verser su Trésor 	 
Taxes et frais avancés à r'cupérer 	  
Placements de la réserve de l'emprunt 6 % % américain 	  

Portefeuille-titres (au prix de revient) 	  

Total actif... 

PASSIF. 

Solde des dotations à affecter à l'amortissement : 
a) en francs belges 	  I,) en devises 	  

Réserve de l'emprunt 8 1/2  % américain 	  
Solde do la provision en vue du paiement des coupons d'intérêt fixe des actions privilégiées de 

	

la S. N. C. F. B. (tr. suisse et holl.) aux échéances des 1-9-1940, 1941, 1942, 1943 et 1944 	 
Revenus de la réserve de l'emprunt 6 % % américain acquis au Trésor 	  
Produit du portefeuille des anciennes caisses de pensions 	  

Solde disponible : 
Partie non utilisée dv produit net de l'émission d'actions privilégiées de la Société Nationale des Chemins 

de fer belges 	  
Contributions volontaires 	  

Excédent des revenus sur les charges 	  

Total passif- 

27 
	

SITUATION TRIMESTRIELLE DU FONDS D'AMORTISSEMENT DE LA DETTE PUBLIQUE 

(suite). 

347.319 342.928 351.211 123.164 
-- 152.216 327.944 598.288 

259 259 365 365 
41.569 41.198 40.912 39.263 
20.935 37.673 36.214 8 

355.501 142.847 92.891 114.374 
134 134 134 - 

12 -- -- -- 
217.988 175.991 220.427 220.427 

983.718 893.246 1.070.099 1.093.890 
124.915 118 265 127.561 120.060 

1.108.638 1.011.611 1.187.660 1.216.850 

690.168 587.485 744.249 781.802 
41.r89 41.198 40.912 50.881 

221.017 221.017 221.017 221.017 

19.353 19.353 46.413 29.834 
4.918 8.718 8.2!2 10.534 
1.817 5.552 4.499 __ 

64.083 64.083 64.083 43.532 
4.603 4.603 4.603 4.603 

68.686 68.686 68.686 48.134 
71.306 71.604 73.662 73.769 

129.992 130.190 132.348 121.903 

1.108.683 1.011.512 1.187.660 1.215.651 

Compte de pertes et profits 
(milliers de francs). 

131 
110 
128 

__ 
141 
89 

__ 
118 
37 

- 

192 
20 

367 230 155 212 
2.835 198 2.158 108 

3.002 428 2.813 818 

3.002 428 2.208 318 

__ __ 105 __ -- __ -- -- 
3.002 428 2.818 818 

71.806 71.504 78.682 73.769 

DOIT. 

Mali résultant de la réévaluation au 31.12-1643 des placcments temporaires en devises étrangères 
Frais d'administration 	  
Frais relatifs à l'amortissement 	  

Excédent des revenus sur les charges pour le trimestre 	  

Total 	 

AVOIR. 

Intérêts et coupons encaissés 	  
Boni résultant de la réévaluation à fin de trimestre des e placements temporaires en devises 

étrangères 	  
Excédent des charges sur les revenus pour le trimestre 	  

Total... 

Solde favorable à an de trimestre_ 
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RUBRIQUES 

Résultats nets 

bénéfice I perte 

Dividende 
brut 

mis en 
paiement 

	.oeee 

Coupons 
d'obliga-

tions 
brute 

(2) 

Capital 
versé es 

Dette 
oblige, 
taire 
(1) 

(milliers de francs) 

Nombre de sociétés 

recensées 
en 

bénéfice 
en 

perte 

151.902 

 

6.1

- 

79 

    

151.902 

 

8.179 

    

B.  
1. Banques privées et soc. financières 
2. Sociétés commerciales 	  
3. Sociétés industrielles 	  
4. Sociétés agricoles 	  
6. Services publics 	  

Sociétés ayant leur principale exploitation au Congo belge 

TOTAUX... 

C. - Sociétés ayant leur principale exploitation à l'étranger 

(1) Les emprunts recensés se rapportent à. des sociétés différentes de celles faisant l'objet des colonnes précédentes; de 
plus, depuis mat 1940, à quelques exceptions près, les chiffres ne comprennent plus que les emprunts en francs belges émis 
eu Belgique. 

(2) En outre, U a été mis en paiement pendant le mois de janvier 1945: 
(millier. à (rance) 

Coupons d'emprunts intérieurs de l'Etat (consolide et moyen terme)  	48.295 

Coupons d'emprunts de la Colonie  	20.657 

Coupons d'emprunts des provinces et descommunes  	21.354 
Coupons d'emprunts d'organismes divers  	48.656 

__ __ __ __ 
__ 

__ __ __ __ 
__ 

-- -- -- -- 
__ 

-- 
-- 
-- 
-- 
__ 

-- -- -- -- 
__ 

-- -- -- -- 
__ 

-- -- -- -- 
__ 

-- 
-- __ 
-- 
_- 

-- -- -- 
-- 
4.891 

__ -- -- 
__ 
242 

__ __ __ __ -- __ -- __ 4.891 242 

73 63 20 412.781 129.849 29.612 14.616 12.707 1.080.318 44.644 

1. Sociétés d'électricité 	  
2. Chemins do fer 	  
3. Tramways 	  
4. Plantations et sociétés coloniales 	 
6. Sociétés diverses 	  

TOTAUX... 
Totaux généraux ... 

LES REVENUS ET L'ÉPARGNE 
	

30 
I. - RENDEMENT DES SOCIETES ANONYMES BELGES 

Dividendes et coupons d'obligations mis en paiement en janvier 1945 

A. - Sociétés ayant leur principale exploitation en Belgique 

73 53 

4 

1 

8 

1 

3 

1 
1 

20 923.525 

63.

- 

400 
360 

4.027 
200 

13.850 
600 

82.250 
111.820 

8.300 
12.000 

36.000 

100 
1.545 
1.340 

20.160 
8.000 

24.000 
1.767 

425 

10.

- 

000 
300 

1.000 

10.890 

547 

412.781 

29.

- 

719 
239 

1.

- 

787 
1.030 
5.759 
9.311 

13.661 
24.347 

2.785 
4.430 

4.

- 

628 

312 
1.244 
2.701 
8.524 
1.957 
4.704 

742 

3 

7.152 
78 

146 

6.712 

- 144 

129.349 

619 
199 

255 
392 

1.784 
1.435 
3.335 

10.487 

1.

- 

127 
105 

2.424 

14 
180 
885 
219 

1.578 
-- 

142 

27 

2.

- 

639 
15 
11 

1.599 

41 

29.512 

69 

186 

1.179 

755 

162 

11.936 
309 

19 

14.615 

126 

- 183 
39 

628 
1.285 

4.492 

480 

2.

- 

128 

13 
130 
766 

647 

- 72 

22 

1.079 

7

- 

17 

12.707 

5.774 

7.221 

- 18 
425 
517 

- 625 

- 500 

75 
9 

4.521 
36 

4.010 
456 
290 

45 
516 

3.030 
1.842 
2.028 

41 
368 
112 
80 

589 

1.969 
1.958 

42 

- 690 

337 

38.123 

la Banques privées 	  
lb Banques d'intérêt public 	 
2. Assurances 	  
3• Opérations financières 	 
4. Importations, exportations 	 
5. Commerce de métaux 	 
6. Commerce d'habill. et d'ameubL 	 
7. Commerce de produits alimentaires 
8. Commerces divers 	  
9. Sucreries 	  

10. Meuneries 	  
11. Brasseries 	  
12. Distilleries 	  
13. Autres industries alimentaires 	 
14. Carrières 	  
15. Charbonnages 	  
16. Mines et autres industries extraet. 
17. Gaz 	  
18. Electricité 	  
19. Constructions électriques 	 
20. Hôtels, théâtres, cinémas 	 
21. Imprimerie, publicité 	  
22. Textiles 	  
23. Matériaux artil. et  prod. céramiques 
24a Sidérurgie 	  
241 Construction mécanique 	 
24e Métaux non ferreux 	  
25. Construction (bfitim. et  tr. pubL). 
26. Papeteries 	  
28. Produits chimiques 	  
29. Industries du bois 	  
30. Tanneries et corroiries 	 
31. Automobiles 	  
32. Verreries et cristalleries 	 
33. Glaceries 	  
34. Industries divergea 	  
35. Chemina de fer 	  
36. Chemins de fer vicinaux 	 
37. Navigation et aviation 	 
38. Télégraphe et téléphone 	 
39. Tramways électriques 	 
40. Autobus 	  
41. Transports non dénommés 	 
42. Divers non dénommés 	 

TOTAUX... 

9 
1 

3 
2 

13 
1 
2 
7 

3 
2 

1 
2 
2 
6 
2 
1 
2 

1 

4 
1 
1 

3 

3 

5 
1 

2 
2 
5 
1 
2 
6 

3 
2 

1 

2 
2 
3 
2 

1 

1 

4 

3 

2 

195.

- 

740 

178.

- 

080 

- 300 
10.000 
10.336 

12.500 

12.298 

1.500 
195 

99.419 
806 

91.

- 

074 
7.975 
5.855 

- 970 
10.500 
69.631 
39.197 
50.564 

825 
8.062 
1.880 
2.000 

12.930 

42.

- 

039 
33.476 
1.412 

16.

- 

661 

7.500 

Total_ 	138.962 
Coupons d'emprunts extérieurs de l'est 	9.939 
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LE MOUVEMENT DES AFFAIRES 

I. - ACTIVITE DES CHAMBRES DE COMPENSATION. 

PÉRIODES 

CHAMBRES DE COMPENSATION 
Vitesse 

de 
circulation 

de la 
monnaie 
dans les 
banques 

(1) 

CAISSE DE LIQUIDATION 
DE LA BOURSE DE BRUXELLES 

Bauxtu.Es xv PROVLNCE BRUXELLES COMPTANT 

Nombre 
de 

chambres 
à fin 

de période 

Nombre 
de pièces 

compensées 
(milliers) 

Capitaux 
compensés 
(millions 
de francs) 

Nombre 
de pièces 

compensées 
(milliers) 

Capitaux 
compensés 
(millions 
de francs) 

Nombre 
de séances 

Nombre 
de 	particip. 

t fin 
de période 

Montant 
liquidé 

(millions 
de francs) 

(2) 

1943 Moyenne mensuelle 	 
1944 Moyenne mensuelle 	 

38 (3) 
38 (3) 

114 
86 

48.181 
48.020 

57 
42 

39.759 
39.684 

4,86 
6,57 

21 
21 (4) 

731 (3) 
709 (5) 

2.246 
2.152 (4) 

1944 Février 	  38 109 51.895 52 43.072 21 722 2.084 
Mars 	  38 118 63.448 57 53.960 4,86 23 719 2.688 
Avril 	  38 103 58.409 51 48.602 18 719 2.299 
Mai 	  38 96 46.137 47 38.048 21 718 2.139 
Juin 	  38 109 63.875 53 54.509 4,56 22 718 2.381 
Juillet 	  38 100 54.639 48 47.145 20 708 2.544 
Août 	  38 98 59.551 48 49.947 21 709 3.193 
Septembre 	  38 39 26.134 21 21.790 3,77 
Octobre 	  38 39 27.465 19 23.071 
Novembre 	  38 47 35.587 20 26.033 
Décembre 	  38 88 31.299 29 23.410 6,57 

1945 Janvier 	  38 71 31.224 30 25.132 
Février 	  38 72 34.941 29 28.978 
Ma s 	  38 87 47.031 35 99.387 
Avril 	  38 84 45.844 34 38.341 

(1) Rapport des capitaux compensés par trimestre, au solde des dépôts en comptes à vue et à moins de 30 jours à la fin 
du trimestre. 

(2) Les achats ou les ventes ne sont comptés qu'une seule fois. 
(3) Au 31 décembre. 
(4) Moyenne des huit premiers mois. 
(5) Au 31 août. 

II. - MOUVEMENT DES CHEQUES POSTAUX 

36 
	

(millions de francs). 

PÉRIODES 

Nombre 
de comptes 

à fin 
de période 

Avoir 
global 

(moyenne 

Avoir des 
particuliers 

ournalière) 

CRÉDIT DÉDIT 
Mouve• 
ment 

général 

Opérations 
sans emploi 

de 
numéraire 

% 

vitesse 
de 

circulation 
(2)  Versements Virements Chèques  

et divers 
Virements  

1943 Moyenne mensuelle 	 (1) 495.566 8.581 6.380 5.829 19.770 5.733 19.770 51.101 88 
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1944 Moyenne mensuelle 	 (1) 508.868 10.835 8.334 5.421 16.723 5.069 16.723 43.934 88 

1944 Février 	  497.701 9.888 7.271 5.831 20.606 6.048 20.606 53.091 86 
Mars 	  493.713 9.888 7.478 6.725 22.527 6.458 22.527 58.239 88 
Avril 	  499.693 10.107 7.756 6.764 18.501 6.335 19.501 50.101 87 
Mai 	  500.299 10.954 8.222 5.581 14.531 4.542 14.831 39.784 87 
Juin 	  500.399 11.153 8.413 5.540 17.364 6.316 17.364 46.883 89 
Juillet 	  500.812 10.921 8.210 4.873 15.956 5.245 15.956 42.030 87 
Août 	  501.230 10.583 8.277 5.427 17.745 5.690 17.745 46.607 88 
Septembre 	  501.628 10.896 8.079 3.241 10.334 2.853 10.334 26.762 88 
Octobre 	  502.887 10.780 8.274 3.336 15.070 3.045 15.070 36.521 92 
Novembre 	  505.318 12.564 10.377 5.757 11.533 3.332 11.533 32.155 82 
Décembre 	  508.568 12.849 10.613 4.401 15.238 4.943 15.238 39.820 89 

1945 Janvier 	  514.292 13.486 10.842 5.340 16.456 4.449 16.456 42.752 89 
Février 	  517.807 14.031 11.304 4.677 15.237 4.137 16.237 39.288 88 
Mare 	  521.288 15.323 12.303 7.288 25.563 6.131 25.563 64.548 91 
Avril 	  524.536 18.119 13.185 7.745 23.637 6.557 23.637 61.575 91 

(1) Au 31 décembre. 
(2) Rapport par mois-type de 25 jours, du mouvement du débit à l'avoir journalier moyen. 
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LA PRODUCTION 
I. - PRODUCTIONS CIECARBONN IERE ET METALLURGIQUE 

Source : AdminiStraii0/1 des Anna. 
-y- 

PÉRIODES 
NOMBRE MOYEN 

D'OUVRIERS 

du fond fond  et surface 
Mons 

1939 Moyenne mensuelle 	 90.116 128.702 379 
1943 Moyenne mensuelle 	 81.748 122.390 342 
1941 Moyenne mensuelle 	 58.109 94.328 124 

1914 Janvier 	  74.219 113.180 214 
Février 	  74.183 113.511 213 
Mars 	  75.218 115.019 218 
Avril 	  68.096 106.662 108 
Mai 	  58.805 95.878 60 
Juin 	  56.742 93.033 63 
Juillet 	  58.644 95.233 94 
Août 	  56.290 93.045 54 
Septembre 	  29.417 57.650 16 
Octobre 	  42.842 75.028 86 
Novembre 	  50.261 85.255 158 
Décembre 	  62.787 88 824 203 

1945 Janvier 	  50 449 84.4 8 203 
Février 	  54.172 88.942 193 
Mars 	  54.907 90.880 280 

MINES DE HOUILLE 

Pnonuartox PAR BASSIN (milliers de tonnes) 

Centre Charleroi 1 Namur 	Liége Campine TOTAL 
(2) 

2.487 
1.979 
1.125 

1.652 
1.640 
1.756 
1.269 
1.003 
1.088 
1.175 

995 
173 
688 
974 

1.092 
1.017 
1.072 
1.322 

354 
284 
129 

220 
225 
230 
155 
48 
97 
97 
68 
17 
97 

131 
164 
126 
151 
203 

859 
476 
277 

338 
390 
416 
278 
249 
294 
287 
237 

63 
130 
259 
277 
263 
251 
329 

32 460 
320 
189 

274 
265 
287 
244 
166 
170 
188 
174 

41 
149 
143 
151 
188 
172 
197 

803 
577 
406 

548 
547 
605 
484 
461 
465 
510 
462 

30 
178 
283 
237 
289 
305 
336 

Nombre 
moyen 

de jours 
d'ex-

traction 

24,1 
27,1 
22,9 

28,2 
25,8 
27,6 
22,7 
21,9 
24,6 
26,4 
24,6 
8,2 

20,4 
22,8 
23,7 
23,4 
22,5 
26,6 

Stock 
à fin 

de mois 
(miUiers 
de tonnes) 

( 3 ) 

(1) 1.320 
(1) 	512 
(1) 483 

447 
430 
410 
509 
681 
808 
801 
722 
632 
887 
582 
489 
413 
384 
358 

(I) A fin d'année. 
(2) Les charbonnages qui faisaient partie de ce bassin ont é é répartis entre les bassins de Liège et de Charleroi. 
(3) Y compris les schlamms. 

PÉRIODES 

COKES AnaLomkaks Hanta 
fourneaux 

en 
activité 

fi à la fin 
( de la période)  

 PRODUCTION MÉTALLURGIQUE (milliers de tonnes) 

Production 
(milliers 

de tonnes) 

Nombre 
moyen 

d'ouvriers 

Production 
(milliers 

de tonnes) 

Nombre 
moyen 

d'ouvriers 
Fonte Acier 

brut 

Pièces 
d'acier 
moulées 

Acier 
fini 

Fer fini 

1939 Moyenne mensuelle 	 431 3.757 814 256 
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184 2,6 
1943 Moyenne mensuelle 	 367 3.716 649 136 101 1,3 
1944 Moyenne mensuelle 	 170 3.237 504 59 37 0,5 

1944 Janvier 	  323 3.675 630 140 98 1,2 
Février 	  316 3.680 606 136 99 1,3 
Mars 	  332 3.687 643 143 100 1,0 
Avril 	  245 3.666 645 91 57 0,1 
Mai 	  125 3.430 

O
 453 34 

C
g

  
C

g
  13 - 

Juin 	 82 2.930 519 21 13 0,3 
Juillet 	  136 2.951 354 30 14 0.3 

Août 	  155 2.905 357 36 15 0,3 
Septembre 	  72 3.035 386 5 2 - 
Octobre 	  73 2 993 497 19 9 0.3 

Novembre 	  96 2 959 483 26 10 0,3 

Décembre 	  91 2 943 479 30 16 1,3 

1945 Janvier 	  95 2.866 470 23 16 1,8 

Fée', ier 	  65 2.712 490 13 1.5 0,7 
NI.• 120 2.776 489 19 26 0.4 

(1) Au 31 décembre. 

II. - PRODUCTIONS DIVERSES. 
	 56 

our e : Ministère des Finances : Douanes et occises. 

SUCRES 
BRASSE. 
RIES 	(1) 

DISTILLE. 
RIES 

MARGARINES ET 
GRAISSES FRÉTAS. (2) AcLumirrrus 

Production Stocks Déclara- Déclara- 

PÉRIODES (sucres 
ra f
raffinés)  

éest) 

fin de mois 

tions 

conesnom- 
mation 

Quantités 
ddeéeflaarriénecs.  

Produc- 
d ,atilecnool  bruts 

 Produc- 
fion 

lions  
OR 

motion 
consent-  

Fabrice- 
. fion 

C,orotom. 
motion 

Exporta- 
tien  

sucres 
bruts 

sucres 
raffinés 

(le nes) 	. (tonnes) (heclolit.) (tonnes) (millions de tiges) 

1939 Moyenne mensuelle 	 20.506 19.260 97.211 19.883 15.042 38.572 5.082 3.047 5.000 2.108 3.038 
1943 Moyenne mensuelle 	 19.393 10.041 71.637 15.052 1.763 4.306 918 010 2.775 2.250 548 
1944 Moyenne mensuelle 	 14.994 10.238 87.149 15.724 2.072 6.508 1.715 1.668 2.200 1.839 308 

1944 Janvier 	  237 10.698 153.348 17.381 1.726 3.992 2.241 2.242 2.548 2.021 527 
Février 	  215 11.631 131.405 18.959 1.611 12.341 2.175 2.095 2.938 2.122 278 
Mars 	  229 13.310 107.707 21.504 1.684 10.639 2.627 2.457 3.140 2.439 703 

Avril 	  89 9.620 93.726 14.630 1.048 7.314 1.501 1.475 2.620 2.538 41 
Mai 	  - 6.122 61.083 11.611 2.139 2.954 1.228 1.213 2.086 1.079 183 
Juin 	  - 5.955 60.783 19.665 2.293 3.349 535 581 2.208 2.697 159 
Juillet 	  - 9.457 45.627 15.610 2.209 3.733 403 50.5 2.221 1.908 1.233 
Août 	  - 7.346 34.527 8.460 2.463 3.646 658 494 2.145 2.012 178 
Septembre 	  - 5.832 26.662 8.423 2.243 1.561 82 175 1.607 901 - 
Octobre 	  30.339 10.879 40.876 14.382 2.087 3.824 2.379 2.302 1.705 1.098 - 
Novembre 	  103.099 17.006 122.084 18.659 1.065 3.736 3.139 3.095 1.790 1.575 - 

D,',cein bre 	  45.717 14.995 147.075 21.423 2.499 8.963 3.858 3.381 1.383 1.685 394 
1945 Janvier 	  1.280 9.927 128.676 20.046 2.276 12.803 4.284 3.004 1.208 1.392 18 

Février 	  3.003 8.734 110.117 17.835 2.116 10.896 1.921 1.702 1.749 2.642 50 
Mars 	  146 11.810 88.286 21.620 2.739 5.019 - - 2.066 2.245 303 

(1) En 1939 et à partir de décembre 1944: y compris le Grand - Duché de Luxembourg. 
(2) La perception du droit d'accise sur la margarine est suspendue depuis le 15 février 1945. L'Administrat'on des accises 

ne contrôle donc plus la production des margarineries et n'en dresse plus la statistique. 
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1.530 
1.425 

1.583 
1.620 
1.519 
1.375 
1.352 
1.082 
1.235 

951 
1.020 
1.094 

483 
352 
430 
622 
558 

70 

LES TRANSPORTS 
ACTITITE DE LA SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE PER BELGES 

a) Recettes et dépenses d'exploitation 
(millions de francs). 

PÉRIODES 

Voyeosuas RECETTES 

DÉPENSES Birr:icor:NT CommunzNT 
D'EXPLOITAT. Nombre 

(milliers) 
Voyageurs- 

km. 
(millions) 

Voyageurs 
et bagages 

Marchan- 
dises Diverses Total 

1942 Moyenne mensuelle 15.249 495 106,9 119,3 8,8 235,0 308,6 -- 	73,6 131,32 
1943 Moyenne mensuelle 16.457 531 122,8 117,9 12,9 253,6 353,0 -- 	99,4 139,17 

1913 Juin 	  15.707 519 126,9 123,2 10,0 280,1 329,3 -- 	 69,2 128,57 
Juillet 	  15.628 523 129,8 128,5 13,8 271,7 355,7 -- 	84,0 130,92 
Août 	  18.749 557 142,6 121,1 9,1 272,8 359,3 -- 	86,5 131,69 
Septembre 	 17.299 554 130,8 117,3 9,8 257,7 362,2 -- 104,5 140,57 
Octobre 	 17.222 555 129,5 128,5 9,4 285,4 365,1 -- 	 99,7 137,58 
Novembre 	 18.058 559 118,2 114,1 7,2 239,5 383,5 -- 124,0 151,75 
Décembre 	 16.098 508 113,1 103,9 42,8 259,6 418,4 -- 158,8 161,16 

1944 Janvier 	 18.049 565 113,6 100,7 14,8 229,1 829,3 -- 100,2 149,82 
Février 	 15.868 507 108,5 97,6 10,9 217,0 369,1 -- 152,1 170,07 
Mars 	  15.669 505 114,8 108,4 18,0 239,2 403,4 -- 164.2 168,82 
Avril 	  13.819 445 91,8 52,0 13,9 157,7 380,2 -- 222,5 241,12 
Mai 	  7.195 228 29,9 17.0 7,3 54,2 315,8 -- 261 6 582,68 
Juin 	  4.808 151 24,9 20,3 5,0 50,2 352,7 -- 302.5 702,81 
Juillet 	 5.304 158 37,8 31,2 11,1 80,1 338,7 -- 308,6 484,99 
Août 	  31,1 29,5 6,7 87,3 345,6 -- 278,3 513,50 

Soc Nat. 
dee 

Ch de ter 
vicinaux 

PÉRIODES 

- 

al,r; 
gE 
F v 

3 

S 
E 

eâ 

1942 Moyenne mensuelle 264 3.212 319 
1943 Moyenne mensuelle 255 9.260 339 

1943 Juin 	  276 9.503 142 
Juillet 	  298 3.740 192 
Août 	  266 9.382 241 
Septembre 	 241 3.028 281 
Octobre 	 262 9.530 787 
Novembre 	 236 9.287 971 
Décembre 	 207 2.691 364 

1944 Janvier 	 196 2.435 200 
Février 	 202 2.355 205 
Mars 	 217 2 576 229 
A vril 	 102 1.252 164 
Mai 	  35 570 62 
Juin 	  35 619 52 

uillot 	 57 999 116 
Août 	 940 109 

(milliers de tonnes) 

O 

a s  
O 

e ed) 

ô ; 

43 

Ë *e 
Û r, 

•à>  
1:1 

el 

g pi 
g.tr 
1 g 
2 d 
O p 

ef: 

.s g 

J 2:9 
Ire% 
8 

e 
*i±1 

352 168 251 259 21 107 35 170 
408 205 267 258 28 109 32 191 

419 249 314 407 17 131 31 210 
520 222 315 411 15 157 36 252 
461 220 277 278 34 102 32 218 
425 177 249 189 43 83 29 177 
420 195 241 195 47 84 31 178 
373 192 215 157 34 88 28 147 
323 183 213 125 20 78 29 121 
302 215 224 171 26 118 28 202 
314 190 198 134 20 95 28 151 
372 208 208 148 22 102 27 166 
235 6 5 109 65 9 41 10 70 

34 19 50 16 1 10 4 22 
22 32 31 19 2 12 4 15 
28 69 59 28 3 38 8 30 
35 60 60 35 31 45 

b) Transport des principales grosses marchandises. - Ensemble du trafic (1) 

Tonnes- 
km. 

tranapor- 
tée.s 

(milliers) 

7.808 
8.526 

7.708 
8.024 
7.253 
7.383 
9.823 

10.722 
8.269 
7.307 
7.245 
8.353 
7.249 
6.039 
6.232 
7.001 

81 

(1) Non compris les transports militaires. 

LE CHOMAGE 
NOMBRE DE CHOMEURS CONTROLES 

MOIS 
STATISTIQUE 

[Nombre Semaine 	, 	• de Jeun Royau- 
me 

du 	1 	au 	bles  
Anvers Brabant 

Flandre 
occiden• 

tal e 

Flandre 
orien- 
tale 

Hainaut Liége .1112- bourg 
Luxem- 

bourg Namur ouvra- 

1944 Décembre 	 
1945 Janvier 	 

Février 	 
Mars 	- 

 

Moyenne journalière du mois. 

1 
28 	241.297 41.867 19.132 52.551 69.274 22.771 22.820 	3.229 	1.400 	1.470 
24 	290.629 39.089 29.818 63.822 82.193 38.587 28.188 	4.887 	1.757 	2.692 
24 	I 233.451 	31.331 25.187 48.488 70 331 	29.803 21.763 	3.3)2 	1.641 	1.600 
24 	165.749 23.704 13.817 33.232 52.411 18.939 I 14.493 	2.387 	1.111: 	602 

 

 

Moyenne journalière hebdomadaire. 
1945 Janvier 	 

Février 	 

Mars 	  

 

7 
14 
21 
28 

4 
11 
18 
25 

4 
11 
18 
2.5 

13 
20 
27 

3 
10 
17 
24 
3 

10 
17 
24 
31 

G 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
8 
6 
6 
6 
6 

275.252 
284.710 
299.603 
908.953 
275.399 
248.985 
219.089 
200.932 
184.247 
169.497 
159.145 
150.109 

38.535 
39.017 
39.577 
39.229 
38.554 
32.646 
29.907 
26.229 
26.127 
23.988 
23.489 
21.212 

23.99S 
25.602 
31.175 
37.899 
34.424 
29.978 
24.972 
21.374 
16.810 
14.372 
12.271 
11.817 

62.159 
83.828 
84.121 
84.584 
55.326 
50.143 
45.020 
43.464 
40.284 
33.625 
37.356 
88.863 

73.769 
80.614 
82.183 
87.208 
79.221 
72.399 
86.541 
83.160 
68.696 
53.974 
49.979 
47.098 

34.995 
39.009 
38.391 
41.932 
35.281 
31.846 
27.469 
24.817 
21.930 
19.518 
17.971 
16.337 

28.898 
27.694 
28.260 
28.102 
25.926 
24.027 
19.656 
17.445 
15.86 
14.896 
14.115 
18.098 

4.821 
4.593 
5.076 
5.259 
4.138 
3.850 
2.947 
2.477 
2.501 
2.356 
2.405 
2.285 

1.484 
1.745 
1.872 
1.926 
2.063 
1.865 
1.88 
1.257 
1.357 
1.109 
1.043 

942 

1.995 
2.810 
2.948 
3.018 
2.488 
1.831 
1.194 

909 
778 
659 
518 
457 

 

 

               

               

               



STATISTIQUES BANCAIRES 
I. - BELGIQUE 

SITUATIONS TRIMESTRIELLES GLOBALES DES BANQUES BELGES (i) 
En raison des circonstances, la situation publiée ci-après ne comprend pas les (démente d'actif et de passif dee succursales 

et agences situées à l'étranger et dans la Colonie. 

(millions de francs) 

 

1 31 mars 1944 130 juin 19441 30 sept. 1044) 31 déc. 1944 RUBRIQUES 

85 

ACTIF 
A. Opérations d'épargne (article 15, arrêté royal 42) 	  

B. Disponible a réalisable : 
Caisse, Banque Nationale, chèques postaux 	  
Prête au jour le jour 	  
Banquiers 	  
Maison-mese, succursales et filiales 	  
Autres valeurs à recevoir à court terme 	  
Portefeuille-effets 	  

a) Portefeuille commercial 	  
b) Effets publics réescomptables à la Banque Nationale de Belgique 	 
c) Effets publics mobilisables à la Banque Nationale de Belgique à concurrence 

de 95 % 	  
Reports et avances sur titres 	  
Débiteurs par acceptations 	  
Débiteurs divers 	  
Portefeuille-titres 	  

e) Valeurs de la réserve légale 	  
b) Fonds publics belges 	  
e) Fonds publies étrangers 	  
d) Actions de banques 	  
e) Autres titres 	  

Divers 	  
Capital non versé 	  

2.880 
434 

2.797 
496 
436 

31.734 
788 

9.888 

21.078 
428 

78 
4.741 
4.923 

133 
3.755 

156 
212 
667 
130 
24 

3.093 
423 

2.817 
440 
436 

82.433 
621 

10.452 

21.360 
404 

48 
4.588 
5.089 

140 
3.898 

157 
213 
661 
135 
24 

1.420 
185 

2.800 
245 
324 

35.428 
430 

10.807 

24.191 
309 

51 
3.942 
4.873 

138 
3.827 

33 
213 
662 
167 
24 

1.018 
128 

2.826 
310 
581 

35.584 
593 
292 

34.699 
411 

50 
5.865 
4.857 

139 
3.789 

33 
216 
680 
216 

23 

51.847 T0141 disponible et réalisable... 49.558 

6 
289 
107 
68 
14 

C. immobilisé : 
Fraie de constitution et de premier établissement 
Immeubles 	  
Participations dans les filiales immobilières 	 
Créances sur filiales immobilières 	  
Matériel et mobilier 	  

5 
296 
110 
60 
14 

48.899 

6 
290 
107 
57 
15 

49.910 

6 
288 
107 
67 
15 

474 472 471 485 Total de l'insmobiliaé... 

Total général actif... 

Fonds pour ordre. Retrait des billets anciens Banque Nationale de Belgique, arrêté-loi du 6 octo-
bre 1944. Banque Nationale de Belgique, comptes d'exécution de l'arrêté-loi du 6 octo-
bre 1944, article 15 

49.373 60.382 50 029 52 332 

54.810 

PASSIF 
A. Opérations d'épargne (article 15, arrété royal 42) 	  

13. Exigible : 
Créanciers privilégiée ou garantis 	  
Emprunts au jour le jour 	  
Banquiers 	  
Maison-mère, succursales et filiales 	  
Acceptations 	  
Autres valeurs à payer à court terme 	  
Créditeurs pour effets à l'encaissement 	  
Dépôts et comptes courants 	  

a) A vue et à un mois au plus 	  
b) A plus d'un mois 	  

Obligations et bons de caisse 	  
Montants à libérer sur titres et participations 	  
Divers 	  

Exigible spécial (arrêté-loi du 6 octobre 1044, articles 15 et 18) : 
Comptes temporairement indisponibles 	  
Comptes bloqués 	  

Total de l'exigible... 

C. Rots exigible : 
Capital 	  
Fonds indisponible, par prime d'émission 	  
Réserve légale (art. 13, arrêté royal 185) 	  
Réserve disponible 	  
Provisions 	  

Total du non exigible... 

Total général passif... 

Fonds pour ordre. Retrait des billets anciens Banque Nationale de Belgique, arrêté-loi du 6 octo-
bre 1944. Comptes spéciaux ouverts d'office aux déposants : 
a) Comptes temporairement indisponibles 	  
b) Comptes bloqués 	  

Total des comptes spéciaux... 

- 

18 
33 

- 

174 
21 

- 

220 
0,5 

- 

2.313 
32 

1.635 1.562 1.287 1.274 
310 341 213 219 
76 48 61 51 

448 457 346 344 
220 244 225 222 

42.649 43.578 43.631 15.774 
35.646 36.975 37.262 14.353 

7.003 6.603 6.369 1.121 
14 14 17 18 

253 253 253 253 
773 675 833 768 

-- -- -- 9.759 
-- -- -- 18.405 

48.433 47.387 47.077 49.432 

2.189 2.209 2.150 2.151 
68 88 69 89 

122 125 120 120 
385 417 417 417 
196 196 196 143 

2.940 3.015 2.952 2.900 

48.878 60.882 63.029 62 . 832 

-- -- -- 21.840 
-- -- -- 33.070 

-- -- -- 64.910 

(1) Vitesse de circulation de la monnaie dans les banques, voir tableau no 36 
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Nederlandsche Bank 

(millions de florins) 

rtélTS Encaisse 
or 

Porte- 
feuille- 
effets 
sur la 
Main- 

de 

Pcdte- 
feuille 
BUS rEtran.  
ger 

Corme- 
pondants 
à rétran- 

ger 

Moyens 
de paie- 
ment 
écran• 

gers (non 
compris 
la mon. 

naie 
crap- 
point) 

Aormacee 
sur 

nantisse- 
ment 

de titres, 
numehan- 
admet 
warranta 

Divers 
actifs 

Billet°  
eniaticFcon  

Comptes 
courants 

m 
te 

(parti_ 
°Wien 
et tré. 

sor) 

&mem 
ble des 
engage' merda 
à vue 

1939 Moyenne annuelle 	 
1942 Moyenne annuelle 	 
1943 Moyenne annuelle 	 

1943 	9 août 	  
8 septembre 	  
4 octobre 	  
8 novembre 	  
8 décembre 	  

1944 10 janvier 	  
7 février 	  
6 mars 	  

11 avril 	  
8 mai 	  
5 juin 	  

10 juillet 	  
7 août 	  

11 septembre 	  
9 octobre 	  

1.213 
954 

(1) 	910 

932 
932 
932 
932 
932 
932 
932 
932 
932 
932 
932 
932 
932 
931 
931 

25,4 
187,2 
55,3 

-- 
1,0 

-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 
-- 

2 
1.203 
2.358 

2.423 
2.673 
2.886 
2.829 
2.884 
3.138 
3.302 
3.477 
3.725 
3.871 
4.011 
3.790 
3.782 
4.057 
4.370 

-- 
-- 

(2) 	75,2 

47,4 
27,8 
34,0 
37,2 

124,3 
75,8 
74,0 
74,8 
86,7 
87,1 
87,4 
50,1 
59,1 
40,8 
14,8 

-- 
-- 

(2) 	57,5 

48,8 
51,8 
60,6 
85,0 
92,0 
35,2 
37,6 
30,3 
20,8 
14,9 
17,8 
14,3 
13,4 
11,3 
13,5 
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1.058 
2.457 
2.944 

2.809 
2.942 
3.041 
3.218 
3.381 
3.515 
3.849 
3.843 
4.007 
4.083 
4.211 
4.378 
4.418 
4.823 
4.787 
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1.522 
2.849 
3.597 

3.549 
3.899 
3.816 
3.987 
4.099 
4.250 
4.411 
4.594 
4.798 
4.925 
5.075 
4.829 
4.822 
5.090 
5.347 

{ actuel : 2 1/2 % depuis le 27 juin 1941. 
Taux d'escompte 

précédent : 3 % depuis le 29 août 1939. 

.11) A partir de la situation du 5 juillet 1943, réévaluation du stock d'or. 
(2) Moyenne du deuxième semestre 1943. 

Banque Nationale Suisse 

(millions de francs suisses) 

DATES Encaisse-or Disponibilités 
à l'étranger 

Portefeuille-
effets sur la Avances sur 

nantissement Suisse  
Correspondante 

en Suisse 
Billets en 
circulation 

Autres 
engagemen'' gag 

Rapport de 
l'encaisse et 
des devises à 
l'ensemble des 
engagements 

à vue % 

1939 Moyenn.annuel. 2.525 281,0 93,0 36,9 
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1.808 1.179 94,01 
1943 Moyenn.annueL 3.773 68,5 149,3 18,7 2.648 1.414 94,53 
1944 Moyenn.annuel. 4.386 90,8 93,7 17,2 3.033 1.427 100,37 

1943 6 novembre 	 3.897 79,4 41,8 19,8 2.852 1.258 98,74 
7 décembre 	 3.938 88,9 49,5 17,2 2.898 1.232 97,07 

1944 7 janvier 	 4.158 88,2 96,9 15,6 2.959 1.314 99,38 
7 février 	 4.222 78,4 100,6 14,6 2.885 1.449 99,71 
7 man 	 4.289 70,8 172,4 14,4 2.893 1.642 97,87 
6 avril 	 4.312 87,3 280,8 14,8 2.951 1.816 98,34 
6 mai 	 4.359 78,7 60,3 16,3 2.916 1.479 100,91 
7 juin 	 4.378 98,2 48,0 18,2 2.908 1.492 101,70 
7 juillet 	 4.423 87,4 44,6 16,1 2.970 1.484 101,74 
7 août 	 4.456 84,2 45,8 18,2 2.998 1.488 101,83 
7 septembre 	 4.451 108,8 48,7 15,4 3.083 1.413 101,81 
7 octobre 	 4.484 98,2 82,9 17,1 3.184 1.354 100,99 
7 novembre 	 4.489 104,0 108,3 15,8 3.245 1.384 99,20 
7 décembre 	 4.504 92,1 64,4 26,5 3.328 1.191 101,89 

1945 6 janvier 	 4.659 101,7 77,4 17,7 3.457 1.097 102,32 
7 février 	 4.571 97,8 165,8 14,2 3.371 

(  Taux d'escompte actuel : 1 1/2 % depuis le 28 novembre 1936. 
précédent : 2 % depuis le 9 septembre 1938. 
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Federal Reserve Banks 	 86 
(millions de $). 

DATES 

Réserves 
Fonds 
publics 

nationaux 

Billets 
(Fedend 

Reserve Notes) 

Dép:ite 
(Banques 
associées, 

Trésor etc.) , 

Ra pport 
dos réserves 

engage-aux engage' mente à vue 
ciô 

Certificats-or 
sur le Trésor 

Fonds de rachat 
Billets (F. R. W, Autres réserves Total 

1939 Moyenne annuel 13.552 
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13.923 2.581 4.653 11.753 85,4 
1942 Moyenne annuel. 20.529 20.830 3.214 9.728 14.242 87,1 
1943 Moyenne annuel 20.122 20.551 7.758 14.113 14.356 72,2 

1944 	5 janvier 	 19.512 20.100 11.651 16.908 15.315 62,4 
9 février 	 19.417 20.031 11.169 17.085 14.197 64,0 
8 mars 	 19.258 19.833 12.029 17.443 14.557 82,0 
6 avril 	 19.084 19.658 12.332 17.636 14.504 61,2 

10 mai 	 18.890 19.473 13.249 18.127 14.770 69,2 
7 juin 	 18.687 19.306 14.609 18.649 15.553 56,4 
5 juillet 	 18.552 19.241 14.738 18.972 15.067 56,5 
9 août 	 18.417 19.107 15.222 19.332 15.087 55,5 
6 septembre 	 18.285 18.999 16.030 19.865 15.343 54,0 
4 octobre 	 18.142 18.908 16.680 20.297 15.392 53,0 
9 novembre 	 18.016 18.799 17.957 21.015 16.113 50,6 
7 décembre 	 17.930 18.738 18.311 21.477 16.077 49,9 

1945 	4 janvier 	 17.837 18.690 18.734 21.743 16.122 49,4 
8 féerie- 	 17.748 18.657 19.181 21 848 16.186 49,1 
8 mare 	 11.651 18.542 19.'...50 22.264 18.082 48,4 
8 &val 	 17.616 18.516 19.580 22.321 16.108 48,2 

J actuel : 0,50 % depuis le 10 octobre 1942. 
Taux d'escompte  précédent : 1 % depuis le 27 acalt 1937. 

Sveriges Riksbank 

(millions de Sr.). 

Comptes courante r(r3t) en 

ÉPOQUES En- Actifs 
Billets 

en Divers d'émis- . 
(moyenne annuelle caisse 0  s  É1
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1943 Moyenne annuelle 	 794 
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101 623 496 603 286 2.018 555 260 20,9 836 208 2.719 75,03 55,6E 

1943 Septembre 	 824 91,5 619 519 647 280 2.133 361 307 6,6 674 214 2.753 73,61 57,03 
Octobre 	 833 94,8 633 530 621 408 2.142 364 510 16,1 890 185 2.780 74,14 57,11 
Novembre 	 846 84,2 648 544 877 256 2.085 734 79 68,8 870 172 2.804 77,35 57,53 
Décembre 	 854 93,2 694 553 825 273 2.266 539 98 61,6 699 210 2.868 71,82 56,75 

1944 Janvier 	 879 98,5 659 570 704 257 2.147 531 336 57,2 924 161 2.891 78,02 67,9E 
Février 	 884 58,8 866 573 675 278 2.128 576 216 61,1 854 176 2.865 79,22 58,82 
Mare 	  929 67,8 604 605 591 269 , 2.163 60S 93 58,7 760 170 2.856 81,83 61,95 
Avril 	  940 73,7 600 613 661 272 2.158 616 216 56,4 887 169 2.903 83,-- 61,76 
Mai 	  949 74,0 604 621 615 285 2.157 532 269 38,1 840 162 2.918 83,83 61,9E 
Juin 	  951 80,7 610 623 648 273 2.226 634 177 30,2 842 163 2.937 81,45 61,72 
Juillet 	 060 88,8 642 631 746 264 2.187 582 395 88,6 1.033 151 3.000 83,65 60,97 
Août 	  989 93,6 612 654 680 263 2.253 441 424 59,5 928 142 3.028 83,66 62,22 
Septembre 	 1.000 86,6 601 661 687 291 2.337 434 384 49,3 867 162 3.040 81,58 62,71 
Octobre 	 1.006 83,2 623 665 739 247 2.329 530 379 58,2 968 136 3.047 82,32 62,92 
Novembre 	 1.017 76,0 610 671 780 297 2.286 772 199 28,6 999 200 3.060 84.81 63,3E 

actuel : 2 % 	depuis le 8 février 1915. Taux d'escompte précédent : 3 ec, depuis le 29 mai 1941. 
(1) La couverture métallique est constituée par la totalité de l'or déposé en Suède et à l'étranger; elle est calculée au prix 

de 2.480 Kr. par kg. d'or fin. 
(2) Le contingent d'émission est fixé à l'encai sse métallique plus une couverture secondaire formée par certains postes 

d'actif. Dans le cas où cette couverture secondaire est supérieure au chiffre de l'encaisse-or augmentée de 350 millions, la 
couverture est constituée par le double de l'encaisse-or plus kis millions. L'encaisse est évaluée au prix courant de l'or. 

13) Pour le calcul des rapports, l'encaisse est évaluée au prix de l'or. 
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Prix de l'abonnement annuel Belgique, 250 francs. 
y compris le numéro spécial 1 Etranger, 300 francs. 
Prix du numéro ordinaire : Belgique, 29 francs. 

Etranger, 25 francs. 
Prix du numéro spécial 	:Belgique, 50 francs. 

Etranger, 50 francs. 
Virement au compte chèques postaux no 500 de la Banque 

Nationale de Belgique, ou au compte courant ouvert dans ses 
livres sous la rubrique . Bulletin d'Information et de Docu-
mentation .. 

Les abonnés voudront bien nous signaler s'ils désirent rece-
voir l'édition française ou néerlandaise. 
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